
  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Madame Christine PETIOT, 1er Vice-
Présidente. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REG1STRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-01

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET: Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2024
• Budget Principal

Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation CCMVR22-09-27-14 du 27 septembre 2022 adoptant la nomenclature budgetaire et

comptable M57 au ler janvier 2023;
Vu la deliberation CCMVR23-09-26-14 du 26 septembre 2023 inscrivant la collectivite dans une
experimentation du Compte Financier Unique;
Vu l'avis favorable de la commission Finances -Prospective / Conference des Maires en date du 6 mai
2025;

Le Compte Financier Unique (C.F.U.) est un document budgetaire et comptable commun
l'ordonnateur et au comptable public, qui vient se substituer au compte administratif anciennement
produit par l'ordonnateur et au compte de gestion jusqu'ici etabli par le comptable public.
Le C.F.U. vise a fournir une information plus simple et plus lisible que les comptes administratifs et
cornptes de gestion.
Les informations budgetaires et comptables soumises au vote sont ainsi rationalisees, modernisees
et enrichies grace au rapprochement au sein d'un unique document de donnees budgetaires et
patrimoniales.
La production entierement dernaterialisee de ce document s'appuie sur un travail collaboratif et
concerte de la collectivite et du comptable public, dans un double objectif de simplification des
procedures et de fiabilisation de la qualite des comptes.

Les comptes financiers uniques de la CCMVR sont clotures avec les resultats, (presentation detainee
en annexe a la presente deliberation).

Le conseil communautaire ayant designe son President de séance Mme Christine PETIOT
(Le President Xavier DELPY sort de la séance.)

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite, ADOPTE les comptes financiers uniques
2024 - Budget Principal

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTR DES DELIBERATIONS

La Vice-Prtsidente

Nombre de membres
En exercice : 45
Presents ou representes : 43
Votants : 43

Marches du VelaAllochebaron

ne PETIOT

La secretaire de seance

1

4-1---• A

Claudine LIOTHIER.
Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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BUDGET PRINCIPAL FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

CFU 2024 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés 2023 0,00 € 2 264 177,99 € 0,00 € 2 405 244,21 € 0,00 € 4 669 422,20 € 
Opérations de l'exercice 18 131 452,07 € 18 256 609,77 € 5 288 694,54 € 3 071 668,08 € 23 420 146,61 € 21 328 277,85 € 
Total 18 131 452,07 € 20 520 787,76 € 5 288 694,54 € 5 476 912,29 € 23 420 146,61 € 25 997 700,05 € 
Résultat de clôture   2 389 335,69 €   188 217,75 €   2 577 553,44 € 
RAR 2024     1 231 801,87 € 810 143,73 € 1 231 801,87 € 810 143,73 € 
Totaux     421 658,14 €   421 658,14 €   
Résultats définitifs   2 389 335,69 € 233 440,39 €   233 440,39 € 2 389 335,69 € 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Madame Christine PETIOT, 1er Vice-
Présidente. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-02

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET :Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2024
• Budget annexe Ordures menageres

Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation CCMVR22-09-27-14 du 27 septembre 2022 adoptant la nomenclature budgetaire et
comptable M57 au ler janvier 2023;
Vu la deliberation CCMVR23-09-26-14 du 26 septembre 2023 inscrivant la collectivite dans une
experimentation du Compte Financier Unique;
Vu l'avis favorable de la commission Finances -Prospective / Conference des Maires en date du 6 mai
2025;

Le Compte Financier Unique (C.F.U.) est un document budgetaire et comptable commun a
l'ordonnateur et au comptable public, qui vient se substituer au compte administratif anciennement
produit par l'ordonnateur et au compte de gestion jusqu'ici etabli par le comptable public.
Le C.F.U. vise a fournir tine information plus simple et plus lisible que les comptes administratifs et
cornptes de gestion.
Les informations budgetaires et comptables soumises au vote sont ainsi rationalisees, modernisees
et enrichies grace au rapprochement au sein d'un unique document de donnees budgetaires et
patrimoniales.
La production entierement dernaterialisee de ce document s'appuie sur un travail collaboratif et
concerte de la collectivite et du comptable public, dans un double objectif de simplification des
procedures et de fiabilisation de la qualite des comptes.

Les comptes financiers uniques de la CCMVR sont clotures avec les resultats, (presentation detainee
en annexe a la presente deliberation).

Le conseil communautaire ayant designe son President de séance Mme Christine PETIOT
(Le President Xavier DELPY sort de la séance.)

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite, ADOPTE les comptes financiers uniques
2024 - Budget annexe Ordures menageres.

POUR EXTRAIT CONFORM E AU REG1STRE DES DELIBERATIONS

La Vice-Presidente
Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 43
Votants :43

Marches du VelayRoctiebardri

La secretaire de séance

,

PETIOT Claudine LIOTHIER.
Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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BUDGET ANNEXE OM FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT   ENSEMBLE 
CFU 2024 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 
Résultats reportés 2023 0,00 € 0,00 € 0,00 € 103 639,99 € 0,00 € 103 639,99 € 
Opérations de l'exercice 4 288 554,39 € 4 288 554,39 € 111 772,94 € 782 368,99 € 4 400 327,33 € 5 070 923,38 € 
Total 4 288 554,39 € 4 288 554,39 € 111 772,94 € 886 008,98 € 4 400 327,33 € 5 174 563,37 € 
Résultat de clôture   0,00 €   774 236,04 €   774 236,04 € 
RAR 2024     689 984,20 € 13 200,00 € 689 984,20 € 13 200,00 € 
Totaux     676 784,20 €   -676 784,20 €   

Résultats définitifs   0,00 €   97 451,84 €   97 451,84 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Madame Christine PETIOT, 1er Vice-
Présidente. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
 

AR Prefecture
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Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 43
Votants : 43

REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-03

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET :Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2024
• Budget annexe Clos de Lorette

Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation CCMVR22-09-27-14 du 27 septembre 2022 adoptant la nomenclature budgetaire et
comptable M57 au 1" janvier 2023;
Vu la deliberation CCMVR23-09-26-14 du 26 septembre 2023 inscrivant la collectivite dans une
experimentation du Compte Financier Unique;
Vu l'avis favorable de la commission Finances -Prospective / Conference des Maires en date du 6 mai
2025;

Le Compte Financier Unique (C.F.U.) est un document budgetaire et comptable comnnun
l'ordonnateur et au comptable public, qui vient se substituer au compte administratif anciennement
produit par l'ordonnateur et au compte de gestion jusqu'ici etabli par le comptable public.
Le C.F.U. vise a fournir une information plus simple et plus lisible que les comptes administratifs et
comptes de gestion.
Les informations budgetaires et comptables soumises au vote sont ainsi rationalisees, modernisees
et enrichies grace au rapprochement au sein d'un unique document de donnees budgetaires et
patrimoniales.
La production entierement dematerialisee de ce document s'appuie sur un travail collaboratif et
concerte de la collectivite et du comptable public, dans un double objectif de simplification des
procedures et de fiabilisation de la quake des comptes.

Les comptes financiers uniques de la CCMVR sont clotures avec les resultats, (presentation detaillee
en annexe a la presente deliberation).

Le conseil communautaire ayant designe son President de séance Mme Christine PETIOT
(Le President Xavier DELPY sort de la séance.)

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite, ADOPTE les comptes financiers uniques
2024 - Budget annexe Clos de Lorette.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

La Vice-Presidente

Christir

Marches du ‘elay R.xliebaren

La secretaire de séance

e PETIOT Claudine LIOTHIER.
Fait A Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025

AR Prefecture
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BUDGET ANNEXE CLOS DE 
LORETTE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 
CFU 2024 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 
Résultats reportés 2023 0,00 € 0,00 € 27 083,78 0,00 € 27 083,78 0,00 € 
Opérations de l'exercice 63 680,44 € 89 963,95 € 26 198,58 € 14 246,72 € 89 879,02 € 104 210,67 € 
Total 63 680,44 € 89 963,95 € 53 282,36 € 14 246,72 € 116 962,80 € 104 210,67 € 
Résultat de clôture   26 283,51 € 39 035,64 €   39 035,64 € 26 283,51 € 

RAR 2024     13 681,47 €   13 681,47 €   
Totaux     13 681,47 €   13 681,47 €   
Résultats définitifs   26 283,51 € 52 717,11 €   26 433,60 €   

AR Prefecture
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Madame Christine PETIOT, 1er Vice-
Présidente. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
 

AR Prefecture
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-04

r4;46,-;01.it

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET : Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2024
• Budget annexe Gites touristiques

Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation CCMVR22-09-27-14 du 27 septembre 2022 adoptant la nomenclature budgetaire et
comptable M57 au le r janvier 2023;
Vu la deliberation CCMVR23-09-26-14 du 26 septembre 2023 inscrivant la collectivite dans une
experimentation du Compte Financier Unique;
Vu l'avis favorable de la commission Finances -Prospective / Conference des Maires en date du 6 mai
2025;

Le Compte Financier Unique (C.F.U.) est un document budgetaire et comptable commun a
l'ordonnateur et au comptable public, qui vient se substituer au compte administratif anciennement
produit par l'ordonnateur et au compte de gestion jusqu'ici etabli par le comptable public.
Le CF. U. vise a fournir une information plus simple et plus lisible que les comptes administratifs et
cornptes de gestion.
Les informations budgetaires et comptables soumises au vote sont ainsi rationalisees, modernisees
et enrichies grace au rapprochement au sein d'un unique document de donnees budgetaires et
patrimoniales.
La production entierement dematerialisee de ce document s'appuie sur un travail collaboratif et
concerte de la collectivite et du comptable public, dans un double objectif de simplification des
procedures et de fiabilisation de la qualite des cornptes.

Les comptes financiers uniques de la CCMVR sont clotures avec les resultats, (presentation detainee
en annexe a la presente deliberation).

Le conseil communautaire ayant designe son President de seance Mme Christine PETIOT
(Le President Xavier DELPY sort de la séance.)

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite, ADOPTE les comptes financiers uniques
2024 - Budget annexe Gites touristiques.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

La Vice-Presidente
Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 43
Votants • 43

hristirl

Marches du 10,1y.12,xiwbaron

e PETIOT

La secretaire de séance

err.-

Claudine LIOTHIER.
Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025

AR Prefecture
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UDGET ANNEXE GITES 
TOURISTIQUES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

CFU 2024 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés 2023 0,00 € 0,00 € 0,00 € 40 540,50 € 0,00 € 40 540,50 € 
Opérations de l'exercice 298 594,25 € 301 475,86 € 72 221,73 € 161 159,66 € 370 815,98 € 462 635,52 € 
Total 298 594,25 € 301 475,86 € 72 221,73 € 201 700,16 € 370 815,98 € 503 176,02 € 

Résultat de clôture   2 881,61 €   129 478,43 € 0,00 € 172 900,54 € 
RAR 2024             
Totaux             
Résultats définitifs   2 881,61 €   129 478,43 €   172 900,54 € 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Madame Christine PETIOT, 1er Vice-
Présidente. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
 

AR Prefecture
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

NJ' CCIVIVR25-05-13-05

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET :Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2024
• Budget annexe Recyclerie

Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation CCMVR22-09-27-14 du 27 septembre 2022 adoptant la nomenclature budgetaire et
comptable M57 au 1" janvier 2023;
Vu la deliberation CCMVR23-09-26-14 du 26 septembre 2023 inscrivant la collectivite dans une
experimentation du Compte Financier Unique;
Vu l'avis favorable de la commission Finances -Prospective / Conference des Maires en date du 6 mai
2025;

Le Compte Financier Unique (C.F.U.) est un document budgetaire et comptable commun
l'ordonnateur et au comptable public, qui vient se substituer au compte administratif anciennement
produit par l'ordonnateur et au compte de gestion jusqu'ici etabli par le comptable public.
Le C.F.U. vise a fournir une information plus simple et plus lisible que les comptes administratifs et
cornptes de gestion.
Les informations budgetaires et comptables soumises au vote sont ainsi rationalisees, modernisees
et enrichies grace au rapprochement au sein d'un unique document de donnees budgetaires et
patrimoniales.
La production entiErement dematerialisee de ce document s'appuie sur un travail collaboratif et
concede de la collectivite et du comptable public, dans un double objectif de simplification des
procedures et de fiabilisation de la quake des comptes.

Les comptes financiers uniques de la CCMVR sont clotures avec les resultats, (presentation detainee
en annexe a la presente deliberation).

Le conseil communautaire ayant designe son President de séance Mme Christine PETIOT
(Le President Xavier DELPY sort de la séance.)

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite, ADOPTE les comptes financiers uniques
2024 - Budget annexe Recyclerie.

POUR EXTRAIT CONFDRME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

La Vice-Presidente La secretaire de séance
Nombre de membres •
En exercice : 45
Presents ou representes : 43
Votants : 43

Marches du Velay Rechebaron

g
1,47

r t  A - 0

Christi* PETIOT Claudine LIOTHIER.
Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025

AR Prefecture

043-200073427-20250513-CCMVR250513_05-BF
Reçu le 28/05/2025
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BUDGET ANNEXE 
RECYCLERIE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 
CFU 2024 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 
Résultats reportés 2023 0,00 € 0,00 € 618 179,22 € 0,00 € 618 179,22 € 0,00 € 

Opérations de l'exercice 28 000,00 € 28 000,00 € 1 025 348,76 € 1 136 195,89 € 1 053 348,76 € 1 164 195,89 € 
Total 28 000,00 € 28 000,00 € 1 643 527,98 € 1 136 195,89 € 1 671 527,98 € 1 164 195,89 € 

Résultat de clôture   0,00 € 507 332,09 €   507 332,09 € 0,00 € 

RAR 2024     3 786,25 € 502 089,00 € 3 786,25 €  502 089,00 € 
Totaux     € 498 302,75 €   498 302,75 €€ 
Résultats définitifs   0,00 € 9 029,34 € € 9 029,34 €   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AR Prefecture
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Madame Christine PETIOT, 1er Vice-
Présidente. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
 

AR Prefecture
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FINANCES PROSPECTIVE

REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-06

OBJET: Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2024
• Budget annexe Zones d'activites

Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation CCMVR22-09-27-14 du 27 septem bre 2022 adoptant la nomenclature budgetaire et
comptable M57 au 1' janvier 2023;
Vu la deliberation CCMVR23-09-26-14 du 26 septembre 2023 inscrivant la collectivite dans une
experimentation du Compte Financier Unique;
Vu l'avis favorable de la commission Finances -Prospective / Conference des Maires en date du 6 mai
2025;

Le Compte Financier Unique (C.F.U.) est un document budgetaire et comptable commun
l'ordonnateur et au comptable public, qui vient se substituer au compte administratif anciennement
produit par l'ordonnateur et au corn pte de gestion jusqu'ici etabli par le comptable public.
Le C.F.U. vise a fournir une information plus simple et plus lisible que les comptes administratifs et
comptes de gestion.
Les informations budgetaires et comptables soumises au vote sont ainsi rationalisees, modernisees
et enrichies grace au rapprochement au sein d'un unique document de donnees budgetaires et
patrimoniales.
La production entierement dematerialisee de ce document s'appuie sur un travail collaboratif et
concerte de la collectivite et du comptable public, dans un double objectif de simplification des
procedures et de fiabilisation de la qualite des comptes.

Les comptes financiers uniques de la CCMVR sont clotures avec les resultats, (presentation detaillee
en annexe a la presente deliberation).

Le conseil communautaire ayant designe son President de séance Mme Christine PETIOT
(Le President Xavier DELPY sort de la séance.)

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite, ADOPTE les comptes financiers uniques
2024 - Budget annexe Zones d'activites.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

La Vice-Presidente La secretaire de séance

Nombre de membres
En exercice : 45
Presents ou representes : 43
Votants :43

Christirtie PETIOT Claudine LIOTHIER.
Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025

Marches du \,elay Rochebann

AR Prefecture

043-200073427-20250513-CCMVR250513_06-BF
Reçu le 04/06/2025



 9

 
 
 
 
 
 
  
BUDGET ANNEXE ZONES 
D’ACTIVITES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 
CFU 2024 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 
Résultats reportés 2023 633 273,99 € 0,00 € 0,00 € 58 820,42 € 633 273,99 € 58 820,42 € 
Opérations de l'exercice 894 547,37 € 1 148 252,00 € 0,00 € 634 282,04 € 894 547,37 € 1 782 534,04 € 
Total 1 527 821,36 € 1 148 252,00 € 0,00 € 693 102,46 € 1 527 821,36 € 1 841 354,46 € 

Résultat de clôture 379 569,36 €     693 102,46 €   1 072 671,82 € 
RAR 2024             
Totaux     €       
Résultats définitifs 379 569,36 € €   693 102,46 €   1 072 671,82 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AR Prefecture
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Madame Christine PETIOT, 1er Vice-
Présidente. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
 

AR Prefecture
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

L% DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-07

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET : Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2024
• Budget annexe Batiments Locatifs

Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation CCMVR22-09-27-14 du 27 septembre 2022 adoptant la nomenclature budgetaire et
comptable M57 au l' janvier 2023;
Vu la deliberation CCMVR23-09-26-14 du 26 septembre 2023 inscrivant la collectivite dans une
experimentation du Compte Financier Unique;
Vu l'avis favorable de la commission Finances -Prospective / Conference des Maires en date du 6 mai
2025;

Le Compte Financier Unique (C.F.U.) est un document budgetaire et comptable commun a
l'ordonnateur et au comptable public, qui vient se substituer au compte administratif anciennement
produit par l'ordonnateur et au compte de gestion jusqu'ici etabli par le comptable public.
Le C.F.U. vise a fournir une information plus simple et plus lisible que les comptes administratifs et
coniptes de gestion.
Les informations budgetaires et comptables soumises au vote sont ainsi rationalisees, modernisees
et enrichies grace au rapprochement au sein d'un unique document de donnees budgetaires et
patrimoniales.
La production entierement dematerialisee de ce document s'appuie sur un travail collaboratif et
concerte de la collectivite et du comptable public, dans un double objectif de simplification des
procedures et de fiabilisation de la quake des comptes.

Les comptes financiers uniques de la CCMVR sont clostures avec les resultats, (presentation detainee
en annexe a la presente deliberation).

Le conseil communautaire ayant designe son President de séance Mme Christine PETIOT
(Le President Xavier DELPY sort de la séance.)

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite, ADOPTE les comptes financiers uniques
2024 - Budget annexe Batiments locatifs.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

La Vice-Presidente
Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 43
Votants : 43

Christi e PETIOT

LCiar-c-h.e du \ olayRochebason

La secretaire de séance

Claudine L1OTHIER.
Fait a Monistrol sum Loire, le 13 mai 2025

AR Prefecture

043-200073427-20250513-CCMVR250506_07-BF
Reçu le 28/05/2025
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BUDGET ANNEXE BATIMENTS 
LOCATIFS FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 
CFU 2024 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 
Résultats reportés 2023 0,00 € 3 584,78 € 0,00 € 301 434,55 € 0,00 € 305 019,33 € 
Opérations de l'exercice 84 338,19 € 89 737,52 € 81 104,91 € 75 007,00 € 165 443,10 € 164 744,52 € 
Total 84 338,19 € 93 322,30 € 81 104,91 € 376 441,55 € 165 443,10 € 469 763,85 € 
Résultat de clôture   9 434,11 €   295 336,64 €   304 320,75 € 
RAR 2024     €       
Totaux     €     € 

Résultats définitifs   9 434,11 €   295 336,64 €   304 320,75 € 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Madame Christine PETIOT, 1er Vice-
Présidente. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
 

AR Prefecture

043-200073427-20250513-CCMVR250513_08-BF
Reçu le 28/05/2025



REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-08

1;;;IA—Niak Xxl:Groi

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET : Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2024
• Budget annexe Vente d'energie

Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation CCMVR22-09-27-14 du 27 septembre 2022 adoptant la nomenclature budgetaire et
comptable M57 au ler janvier 2023;
Vu la deliberation CCMVR23-09-26-14 du 26 septembre 2023 inscrivant la collectivite dans une
experimentation du Compte Financier Unique;
Vu l'avis favorable de la commission Finances -Prospective Conference des Maires en date du 6 mai
2025;

Le Compte Financier Unique (C.F.U.) est un document budgetaire et comptable commun a
l'ordonnateur et au comptable public, qui vient se substituer au compte administratif anciennement
produit par l'ordonnateur et au compte de gestion jusqu'ici etabli par le comptable public.
Le C.F.U. vise a fournir une information plus simple et plus lisible que les comptes administratifs et
comptes de gestion.
Les informations budgetaires et comptables soumises au vote sont ainsi rationalisees, modernisees
et enrichies grace au rapprochement au sein d'un unique document de donnees budgetaires et
patrimoniales.
La production entierement dematerialisee de ce document s'appuie sur un travail collaboratif et
concerte de la collectivite et du comptable public, dans un double objectif de simplification des
procedures et de fiabilisation de la quake des comptes.

Les comptes financiers uniques de la CCMVR sont cleitures avec les resultats, (presentation detainee
en annexe a la presente deliberation).

Le conseil communautaire ayant designe son President de séance Mme Christine PETIOT
(Le President Xavier DELPY sort de la séance.)

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite, ADOPTE les comptes financiers uniques
2024 - Budget annexe Vente d'energie.

POUR EXTRAIT CON FORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 43
Votants : 43

La Vice-Presi

Christire PETIOT

Marches du 1,,elay Rochebarort

La secretaire de séance

Claudine LIOTHIER.
Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025

AR Prefecture

043-200073427-20250513-CCMVR250513_08-BF
Reçu le 28/05/2025
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BUDGET ANNEXE VENTE 
D’ENERGIE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 
CFU 2024 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés 2023 0,00 € 4 805,86 € 0,00 € 109 338,22 € 0,00 € 114 144,08 € 

Opérations de l'exercice 8 265,54 € 9 016,63 € 0,00 € 8 229,00 € 8 265,54 € 17 245,63 € 
Total 8 265,54 € 13 822,49 € 0,00 € 117 567,22 € 8 265,54 € 131 389,71 € 

Résultat de clôture   5 556,95 €   117 567,22 €   123 124,17 € 

RAR 2024      5 820,00 €       
Totaux      5 820,00 €    5 820,00 €   

Résultats définitifs   5 556,95 €   111 747,22 €   117 304,17 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AR Prefecture
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
 

AR Prefecture
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-09

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET: Affectation du resultat de fonctionnement — exercice 2024
• Budget Principal

Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu l'avis favorable de la Commission Finances / Conference des Maires en date du 6 mai 2025;

Considerant les resultats du compte financier unique 2024 du Budget principal de de la CC
« Marches du Velay Rochebaron » ;

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite,

• DECIDE D'AFFECTER l'excedent de fonctionnement du Budget PRINCIPAL 2024 de la facon
suivante :

o 2 155 895.30 € en excedent de fonctionnement reporte (R002)
o 233 440.39 € en en investissement (R1068) « affectation du resultat »,

• DIT qu'il n'y a pas d'affectation de resultat pour les Budgets annexes suivants :
• ORDURES MENAGERES
• G1TES TOURISTIQUES
• RECYCLER1E
• ZONES D1ACTIV1TES
• BATIMENTS LOCATIFS
• VENTE D'ENERG1E

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice :45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Le President, La secretaire de séance

.t‘

XaNtle-rtrELPY Claudine LIOTHIER.

ttl,Nrei riv rm

Marches du Way \ liaheihion

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025

AR Prefecture
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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Nombre de membres :
En exercice :45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

U;,—;"4.(,..t.bat,

REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-10

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET: Affectation du resultat de fonctionnement exercice 2024
• Budget annexe Clos de Lorette

Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu l'avis favorable de la Commission Finances / Conference des Maires en date du 6 mai 2025;

Considerant les resultats du compte financier unique 2024 du Budget annexe Clos de Lorette de la
CC « Marches du Velay Rochebaron » ;

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite,

• DECIDE D'AFFECTER l'excedent de fonctionnement du Budget CLOS DE LORETTE 2024 de la
fawn suivante :

o 26 283.51 € en investissernent (R1068) « affectation du resultat »

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le President, La secretaire de séance

J A

4

Marches du VelayRocheioaren

ier DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONSA DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-11

[FINANCES PROSPECTIVE

OBJET: Bilan des acquisitions et cessions immobilieres 2024
Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu le code general des collectivites territoriales et notamment son article L. 5211-37;

Vu l'avis favorable de la Commission Finances -prospective / Conference des Maires du 6 mai 2025;

Conformement aux dispositions de l'article L 5211-37 du CGCT, le bilan des acquisitions et cessions
operees sur le territoire de la communaute de Communes doit donner lieu A une deliberation chaque
armee.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote A main levee, a l'unanimite, APPROUVE le bilan des acquisitions et
cessions pour l'annee 2024 comme presente ci-dessous.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Le President, La secretaire de séance

Marthei du Wiayitcd)ethatort

DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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Date de
l'acte

N° de deliberation Type Designation du bien Motif
Nom de l'acquereur /

vendeur
Montant (TTC)

BUDGET ANNEXE ZONE.S k-TrVITE§

01/07/2024 N° CCMVR24-05-21-11 Cession
nU e parcelle de terrain constructible de 20 113 m2 (parcelle

AL687) situ& au lieudit Le Meyrat ZA Extension Les Pins
Zone d'activite AEP GROUP 895 896.00 E

06/08/2024 N° CCMVR24-03-05-14 Acquisition Des parcelles de terrain a batir de 6 846 m2 (parcelles F1424,
F1429 et F1433) situees ZA Courtanne

Zone d'activite AEP GROUP 139 658.40 €

19/12/2024 N° CCMVR23-09-26-24 Cession
Des parcelles de terrain constructibles de 11 603 m2

(parcelles AL679 et AL680) situees au lieudit Le Meyrat ZA
Extension Les Pins

Zone d'activite CONTEXT' 482 006.40 E
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMM UNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-12

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET : Modification Autorisation de Programme et Credits de Paiement —
Budget annexe Assainissement — Renovation pretraitement Foletier et
construction d'un bassin de stockage et de restitution a Mon istrol sur Loire
Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu le Code general des collectivites territoriales, et notamment son article R2311-9 du Code General
des Collectivites Territoriales ;
Vu la deliberation n° CCMVR221220_02 en date du 20 decembre 2022 relative a l'approbation du
reglement budgetaire et financier;
Vu la deliberation n'CCMVR20230530_23 du 30 mai 2023 approuvant le transfert de plein droit des
competences « eau » et « assainissement collectif » a compter du ler janvier 2025 a la Communaute
de communes Marches du Velay Rochebaron ;
Vu les deliberations des conseils municipaux des communes membres approuvant le transfert des
competence « eau » et « assainissement collectif » a la Communaute de communes Marches du Velay
Rochebaron ;
Vu l'arrete prefectoral n°I3CTE/2023/146 du 18 decembre 2023 constatant le transfert des
competences « eau » et « assainissement collectif » a la Communaute de communes Marches du Velay
Rochebaron a compter du ler janvier 2025;
Vu la deliberation n° 2024-04-052 de la commune de Monistrol sur Loire en date du 5 avril 2024 relative
aux autorisations de Programme et de Credit de Paiement 2024-2025;
Vu l'avis favorable de la Commission Finances! Conference des Maires du 6 mai 2025;
L'un des principes des finances publiques repose sur l'annualite budgetaire. Ainsi, l'autorisation
budgetaire a une port& limitee dans le temps et dolt etre renouvelee chaque annee.

Pour les operations d'investissement, les collectivites territoriales peuvent utiliser deux techniques :
• L'inscription de la totalite de la depense la 1ere armee, puis report d'une armee sur l'autre du

solde. Cette methode necessite l'ouverture de credits suffisants pour couvrir l'engagement
des la 1ere annee, y compris les modalites de financement comme l'emprunt.

• La prevision d'un echeancier des le debut de l'operation qui se decline par une ouverture des
credits budgetaires annuels par tranches par le biais de la procedure d'Autorisation de
Programme et de Credits de Paiement

La procedure d'Autorisation de Programme et Credits de Paiement (APCP) favorise une gestion
pluriannuelle de l'investissement en rendant plus aise le pilotage de la realisation des programmes.
II est precise que la procedure des AP/CP constitue une derogation au principe de l'annualite
budgetaire. Elle permet, en dissociant l'engagement pluriannuel des investissements de requilibre
budgetaire annuel, de limiter le recours aux reports d'investissement.

L'equilibre budgetaire s'apprecie en tenant compte des seuls credits de paiements (CP). Chaque AP
comporte la repartition previsionnelle par exercice des CP correspondants, ainsi qu'une evaluation des
ressources envisagees pour y faire face : subvention, autofinancement, emprunt, FCTVA.
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us permettent « un allegement » du budget et une presentation plus simple, mais necessitent un suivi
rigoureux :

• Les AP sont les limites superieures des depenses qui peuvent etre engagees pour le
financement des investissements. Elles sont sans limitation de duree jusqu'a leur annulation.
Elles peuvent etre revisees chaque armee.

• Les CP constituent la limite superieure des depenses pouvant etre mandatees, pour couvrir
des engagements contractes dans le cadre des autorisations d'engagement correspondantes.

II est precise que la mise en place et le suivi annuel des AP/CP fait l'objet d'une deliberation du Conseil
Communautaire, distincte de celle du budget.

La deliberation initiale fixe l'enveloppe globale de la depense, ainsi que sa repartition dans le temps et
les moyens de financement.
Des cette deliberation, l'execution peut commencer, par la signature d'un marche par exemple.

Le montant des autorisations de programme et des credits de paiement n'est pas fige et peut etre
revise. La collectivite peut reechelonner l'echeancier en fonction de l'avancement du projet. Des CP
non engages sur une armee peuvent etre reportes sur les annees suivantes ou entrainer la diminution
de l'AP. Ces modifications sont sujettes a un vote des elus.

Par deliberation n° 2024-04-052 en date du 5 avril 2024, la commune de Monistrol sur Loire a cree
l'autorisation de programme n°2023-001, sur son budget annexe assainissement, portant sur
l'operation d'investissement intitulee « Renovation pretraitement Foletier et construction d'un bassin
de stockage et de restitution a Monistrol sur Loire » et a affecte les credits de paiement
correspondants. Afin de tenir compte de l'avancement de l'operation, ii convient de modifier cette
AP/CP comme suit:

NVLibelle de l'operation

Montant de l'Autorisation de Programme (AP)
Votees Coat TIC Liquide Liquid

Deliberation 2023 e 2024

Repartition des Credits de Paiements (CP)

CP 2025 au
titre du
Budget

primitif 2025

CP 2025
modifie au titre

du budget
supplementaire

2025

CP 2026

2022-01- Monistrol sur Loire
Renovation pretraitement Foletier
et construction d'un bassin de
stockage et de restitution _ _ _ _ _ _ _ _ _

N*  2024-04-

0 5 2

1  2 3 0  1 4 0 € 500 C 0€ 930 140 C - 8 7 0  1 4 0 €

(Reste 60 000 C)

1 6 9  6 4 0 €

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

• APPROUVE la modification de l'Autorisation de Programme et de Credits de Paiennent (AP/CP)
relative a l'operation « « Renovation pretraitement Foletier et construction d'un bassin de
stockage et de restitution a Monistrol sur Loire»,

• AUTORISE Monsieur le President, ou son representant, a engager les depenses de l'operation
precitee, a hauteur de l'autorisation de programme et a mandater les depenses afferentes,

• PRECISE que les credits de paiement de 2025 sont inscrits au budget 2025 sur les operations
concernees.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le President, La secretaire de séance

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou represent-es : 44
Votants : 44

ornIum
Marches du VelayVochetwon

DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-13

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET: Subventions aux associations 2025
Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu l'avis favorable de la commission Finances prospective Conference des Maires en date du 6 mai
2025,

Vu la deliberation N° CCMVR25-01-07-02 du Tjanvier 2025 relative aux avances sur subventions 2025,

Vu la deliberation N° CCMVR25-02-18-10 du 18 fevrier 2025 relative aux avances sur subventions 2025
— 2eme partie,

Les propositions de subventions sont exposees aux membres du Conseil Communautaire pour l'annee
2025, les mernes presentees au sein des differentes commissions.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- D'APPROUVE les subventions inscrites dans le tableau ci-apres ;
- D'AUTORISE le President a signer tout document s'y rapportant ;
- DIT que les credits necessaires sont prevus au Budget Supplementaires 2025 du Budget

Principal.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice :45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Le President, La secretaire de séance

r DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025

Marches du VelayVechebaron
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Association 2024

2025

Demande par lea
associations

Avis de la
commission Enfance

jeunesse

Avis do la

commission
finances

•

ALSHArc en Jeux - Bas -en -Basset 144 000,00 E 178 251,00 E 163 251,00 E 13.4%

E

N

F

A

N

J

E

ALSH Cap Evasion - Beauzac 98 000,00 C 107 150,00 E 82 825,00 E -15,5%

38,2%

-23,4'-f.

91,3%

13,8%

12,7%

2,8%

17,8. ‘
600,7%

ALSH Le Beauvoir - Monistrot/Loire 110 000,00 E 152 000,00 E 152 000,00 E

ALSH Les sympas (cups - St Pal de mons 78 000,00 E

20 500,00 E

106 000,00€

78 350,00 E 59 75800€
ALSH Les tetes en Lair - St Pal de Chalencon 50 000,00 C

144 270,00€
39 226,00 C

120 666,00€

U

N

E

S

ALSH Oxygene -Let Viliettes

ALSH Planetair - Ste Sigolene 158000,00 E 178 000,00 E 178000,00 E

Club Jeunesse - Monistrot/Loire 47 600,00 E 55 000,00 E 48 940,00 E

La Magie du Jeu - Ste Sigolene 50 697,00 E 59 698,00 E

45 0013,00 E

59 698,00 E

21 022,00 ELudotheque Ricochet 3 000,00 E

MJC LE MONTEIL 63 000,00 E

181 000,00 E

53 000,00 E 51 012,00 C -19,0%

-19,4%ALSH L'EchapToi + MC L'Echap'rnomes - La Chapelle d'Aurec 187 011,00 E 145 963,00 E

C

E
S

E

Crèche Au royaurne des lutins - Beauzac 83 300,00 E

190 000,00 E

83 300,00 E

190 000,00 E

83 300,00 E

171 546,00 E

0,0%

.9.7%

-7,9%

-3,4%

-38,4%

0,01.

0.01,

0.0%

0.1%

Crèche Les Marmousets - Monistrot/Loire

Creche Pirouette - St Pal de Mons 101 000,00 E 141 700,00 E 93 000,00 E

Creche Toboggan - Ste Sgiolene 175 800,00 E

74 200,00 E

168 000,00 E 169 768,00 E

MC Les p'tits loupiots • Monistrot/Loire 70 000,00 E 45 677,00 E

RPE La Farandole - Bas -en -Basset 23 219,00 E 23 220,00 E 23 220,00 E

RPE Les 6 toupiots en Marches 66 100,00 E 66 100,00 E 66 100,00 C

L'accueil (ADAAFAM) 500,00 E 500,00 E 500,00 E

1 775 472,00 C 0,00 CTOTAL - ENFANCE JEUNESSE 1 773 916.00€ 2 030 550,00 C

Association 2024

2025

Demande par let
associati ons

Av on solidarltesAvis de la commissi
Avis de la

commission VOL

finances

S Des sourlres a IThirondelte 2 025,00 C 2 600,00 C 2 025,00 C 0,0,,,

0 Mission locale
31 106,00 € 31 500,00 C 31 540,00 C 1,411.

C Relais 1 000,00 C 1 000,00 C 1 000,00 € 0,0'.

I CIDFF 500,00 C 500,00 C 500,00 C 0.0%

A
Justice et partage 800,00 C 1 000,00 C 800,00 C 0.0%

2,0:}ADIL 3430,13 C 3 500,00 C

L Planning familial 1 500,00 C 4 000,00 C 1 500,00 C 0,0%

ACIJA

TOTAL -SOCIAL

95 048,00 C 107 000,00 C 107 000,00 C 5,3},

6 531,00 C

141 940,13 C

V
- 147 600,00 C 147 865,00 E

4 7 A
0 ,0 0 € 4,2:',

C

U

L

T

U

R

E

Association 2024

2025

Demande par lea

associations
Avis de la commission Culture

Avis de Is
commission VOL

finances

EIMD 444 168,00 € 454 092,00 C 444 168,00 C 0.0•K>

° sr-Ecole de cirque l'Huriuberlu - Ste
_________Sitolene

17 000,00 € 17 000,00 C 17 000,00 E

KONSL DIZ 7 500,00 C

468 668,00 E

7 500,00 E

478 592,00 C

7 500,00 C

468 668,00 C 0,01,TOTAL CULTURE
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S
Association 2024

2025

Avis de la
commission OL

finances
Demande par les associations Avis de la commission sport

P Association de Rugby Rive XV 8 366,00 E

Grille d'evaluation qui
determine le montant de la

subvention

7 754,00 E -7,3.

Association d'Escalade - Monistrol verticale 10 038,00 E 9 986,00 E

0 ACS - Monistrot/Loire 6 925,00 E 7 450,00 E 7.6.

Athle 43 3 795,00 E 3 764,00 E .0.8,
R Marches du Velay Natation 13 16200€ 9 471,00 E •28.0.

T Les Archers de la Jeune Loire 6 006,00 E 7 607,00 E 26.7.

Trail Tiranges Tour 2 000,00 E

50 292,00 C O , 0 0 €

2 000,00 E

48 032,00 C

0.0,.

.45,TOTAL -SPORT

Association 2024

itiMM11:1121

2025

Demande par les associations

MIDTITilesX4

Avisde la
commission If-VOL

finances

35 000,00 E

iX4I0101•3&114

Association

Au f i l  de  le au

Polymer's

IC 43

101/41INCOPIO1114

2024

20 000,00 C

20 000,00 C

10 000,00 C

0 000,00 C

Domande par les

associations

20 000,00 C

20 000,00 C

10 000,00 C

2025

Avis de Is

commission

economie

20 000,00 C

5 000,00 C

10 000,00 C

irItIONDT WITIETIsse le

Avisde la

commission EVOL

finances

0.0%

0.0%

30,0't

IOURISME

Association 2024

2025

Domande par los

associations

Avis de la

commission

Tourisme

Avis de la

commission EVOL

finances

OTI CCMVR 220 745,00 C 272 000,00 C 251 500,00 C

43 121,15 C

294  621 , 15  C

13,9%

1,8%

12,0%

Reversement taxe de se'our a WTI 42 359,79 C

263  104 , 79  C

43 121,15 C

315  121 , 15  CT OT AL - TOURISME

MIME
Association

Funambulle

OTAL - COLLECTE

M I E N

2024

5 1 0 . 0 0 €

2025

Domande par les

associations

0,00 €

10,00 C 0 , 0 0 €

Avis de la

commission

dechets

0 , 0 0 €

Avisde la

commission
finances

EVOL

100,0.

0,00 C 100.0&•

2 770 430,92 E 2 909 263,15 E 2 804 658,15 € 1,2%
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-14

FINANCES - PROSPECTIVE

Objet : Convention financiere etablie dans le cadre du transfert des
competences eau potable et assainissement collectif a la Communaute de
communes Marches du Velay Rochebaron - Reprise des resultats des budgets
annexes eau potable et assainissement
Rapporteur : Jean -Philippe MONTAGNON, Le Vice -President en charge eau-Assainissement-GEMAPI

En application de la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
Republique, modifie par la Loi du 3 aout 2018 (dite Loi Ferrand) et par Loi du 27 decembre 2019 dite
Loi engagement et proximite, les competences eau potable et assainissement collectif doivent etre
exercees, au plus tard au 1' janvier 2026, au niveau intercommunal.

Dans cette perspective la Communaute de communes Marches du Velay Rochebaron (CCMVR) a acte
par deliberation en date du 30 mai 2023, la prise des competences eau potable, assainissement
collectif et gestion des eaux pluviales urbaines sur son territoire a compter du 1 er janvier 2025.

Considerant la decision prise lors de la reunion du lundi 28 avril 2025, avec les Maires de communes
de Bas -en -Basset, Beauzac, La Chapelle d'Aurec, Les Villettes, Malvalette, Monistrol-sur-Loire, Saint-
Pal -de -Mons, Sainte-Sigolene de ne pas transferer les resultats de cloture de leurs budgets eau et/ou
assainissement a la CCMVR dans le cadre du transfert de la competence,

Considerant qu'en debut d'exercice 2025 des factures ont ete payees par la CCMVR pour le compte
des communes concernees :

• Beauzac pour 26 000 € pour l'eau potable et 900 € pour l'assainissement
• Monistrol sur Loire pour 4 943.98 € pour l'eau potable
• Sainte Sigolene pour 17 494,00 € pour l'assainissement et pour 26 533,00 € pour l'eau potable.

11 y a lieu de recuperer ces sommes sur les resultats eau — assainissement des communes par le biais
d'une convention financiere.

C'est pour toutes ces raisons qu'il a ete decide de conclure une convention financiere entre les
communes de Beauzac, Sainte Sigolene, Monistrol-sur-Loire et la CCMVR.
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Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- APPROUVE les conventions financieres etablies dans le cadre du transfert des competences eau
potable et assainissement collectif entre les communes de Beauzac, Monistrol-sur-Loire et Sainte
Sigolene.

- AUTORISE le President, ou son representant a signer lesdites conventions financieres.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Cro••••••,..ctrInn.
Marches du VelayRechebarott

Le President, La secretaire de séance

avier DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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CONVENTION FINANCIERE ETABLIE DANS LE CADRE DU TRANSFERT 
DES COMPETENCES EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MARCHES DU VELAY 
ROCHEBARON 

Reprise des résultats des budgets annexes eau potable et 
assainissement 

 
 
En application de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
modifié par la Loi du 3 aout 2018 (dite Loi Ferrand) et par Loi du 27 décembre 2019 dite Loi engagement et 
proximité, les compétences eau potable et assainissement collectif doivent être exercées, au plus tard au 1er janvier 
2026, au niveau intercommunal. 
 
Dans cette perspective la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron (CCMVR) a acté par 
délibération en date du 30 mai 2023, la prise des compétences eau potable, assainissement collectif et gestion des 
eaux pluviales urbaines sur son territoire à compter du 1 er janvier 2025. 
 
La Loi 9 février 2022, dite Loi 3DS a introduit l’obligation d’organiser un débat l’année précédant le transfert entre 
les communes et l’établissement de coopération territoriale sur les modalités de la mise en œuvre notamment 
financière des compétences transférées. Suite à ce débat, une convention pourra lier la communauté de communes 
et les communes sur la reprise des résultats des budgets annexes des communes. 
 
Ce débat préalable a été organisé le 17 septembre 2024, et a mis en évidence l’importance de décider du sort des 
déficits et des excédents des budgets annexes communaux afin de déterminer leurs impacts sur la construction de 
l’équilibre des futurs budgets communautaires.  
 
Enfin, il est nécessaire de rapprocher la marge de manœuvre ainsi dégagée pour financer les investissements 
provenant des communes, avec le montant des investissements déjà engagés par les communes par la 
Communauté de communes. 
 
C’est pour toutes ces raisons qu’il a été décidé de conclure une convention financière entre les communes 
intégrant la régie eau potable et celle de l’assainissement collectif afin de préciser ce point et pouvoir 
construire un équilibre sincère des budgets annexes de chaque régie. 
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Ceci étant exposé, il est établi la présente convention : 
 
Entre :  
La Communauté de commune Marches du Velay Rochebaron (CCMVR) ci-après désignée par les termes « la 
Communauté de communes ou la CCMVR » représentée par son Président Xavier DELPY dument habilité(e) par 
délibération du conseil communautaire en date 17 décembre 2024,  
d’une part,  
 
et,  
 
la Commune de BEAUZAC, ci-après désignée par les termes « la commune », représentée par son maire,  
Jean-Pierre MONCHER dument habilité(e) par délibération du conseil municipal en date du 
…………………………..,  
d’autre part, 
, 
 

 

Article 1 : Objet de la convention  

 
La présente convention a pour objet de  

- De décider du transfert des résultats des budgets annexes eau potable et assainissement de la commune 
de BEAUZAC à la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron 

 
 

Article 2 : Transfert des excédents ou des déficits 
 
2.1 Rappel de la procédure et des modalités comptables de transfert  

 
Considérant la volonté de procéder au transfert des résultats 2024 des budgets Eau potable et Assainissement de 
la commune de Beauzac vers les budgets correspondants de la communauté de communes Marches du Velay 
Rochebaron, des délibérations concordantes devront être présentées aux assemblées délibérantes des deux 
collectivités. 
 
Les résultats budgétaires 2024 d’investissement et de fonctionnement des budgets annexes de la commune seront 
intégrés au budget principal de cette même commune. Le budget principal 2025 de la commune prévoira donc, sur 
les lignes 001 et 002, les résultats des budgets annexes clôturés. 
 
De même, les crédits budgétaires devront être prévus tant en section de fonctionnement (c/678), qu’en section 
d’investissement (c/1068), sur le budget principal de la commune, afin de procéder aux écritures de transfert de 
trésorerie des résultats comptables des budgets annexes dissous.  
 
Les résultats seront transférés section par section sur les budgets annexes de la CCMVR correspondants.  
 
En cas de transfert d’un résultat d’investissement négatif (déficit), la commune émettra un titre sur son budget 
principal au compte 1068 et la communauté émettra un mandat du même montant au compte 1068 du budget 
correspondant.  
 
En cas de transfert d’un résultat d’investissement positif (excédent), la communauté émettra un titre sur son 
budget annexe au compte 1068 et la commune émettra un mandat du même montant au compte 1068 de son 
budget principal.  
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En cas de transfert d’un résultat de fonctionnement négatif (déficit), la commune émettra un titre sur son 
budget principal au compte 7588 et la communauté émettra un mandat du même montant au compte 678 du budget 
annexe correspondant.  
 
En cas de transfert d’un résultat de fonctionnement positif (excédent), la communauté émettra un titre sur 
son budget annexe au compte 768 et la commune émettra un mandat du même montant au compte 6588 de son 
budget principal. 
 
 

2.2 Montant à transférer  
 

  
BUDGET EAU POTABLE 
 

Commune de Beauzac SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Déficit Excédent Déficit Excédent 

Résultat de clôture 2024     153 760.58 €     167 960.97 € 

Factures prises en charge 
par la CCMVR 

  26 000.00 €      

Transfert à la CCMVR   26 000.00 €   0.00 € 

 
BUDGET ASSAINISSEMENT 
 

Commune de Beauzac SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Déficit Excédent Déficit Excédent 

Résultat de clôture 2024     242 182.31 €   127 711.22 € 

Factures prises en charge 
par la CCMVR 

  900.00 €      

Transfert à la CCMVR   900.00 €   0.00 € 

 
 
 

Article 3 : Litiges  
 

• La CCMVR et la commune conviennent que les litiges qui résulteraient de l’application de la présente 
convention feront l’objet d’une conciliation par un expert désigné d’un commun accord.  

• A défaut de conciliation, les litiges seront soumis à la juridiction administrative compétente.  
 
 

Fait à Monistrol sur Loire , le ……………………………..  
 
 
 
 

Le Président de la CCMVR Le Maire de la Commune 
Xavier DELPY  Jean-Pierre MONCHER 
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CONVENTION FINANCIERE ETABLIE DANS LE CADRE DU TRANSFERT 
DES COMPETENCES EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MARCHES DU VELAY 
ROCHEBARON 

Reprise des résultats des budgets annexes eau potable et 
assainissement 

 
 
En application de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
modifié par la Loi du 3 aout 2018 (dite Loi Ferrand) et par Loi du 27 décembre 2019 dite Loi engagement et 
proximité, les compétences eau potable et assainissement collectif doivent être exercées, au plus tard au 1er janvier 
2026, au niveau intercommunal. 
 
Dans cette perspective la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron (CCMVR) a acté par 
délibération en date du 30 mai 2023, la prise des compétences eau potable, assainissement collectif et gestion des 
eaux pluviales urbaines sur son territoire à compter du 1 er janvier 2025. 
 
La Loi 9 février 2022, dite Loi 3DS a introduit l’obligation d’organiser un débat l’année précédant le transfert entre 
les communes et l’établissement de coopération territoriale sur les modalités de la mise en œuvre notamment 
financière des compétences transférées. Suite à ce débat, une convention pourra lier la communauté de communes 
et les communes sur la reprise des résultats des budgets annexes des communes. 
 
Ce débat préalable a été organisé le 17 septembre 2024, et a mis en évidence l’importance de décider du sort des 
déficits et des excédents des budgets annexes communaux afin de déterminer leurs impacts sur la construction de 
l’équilibre des futurs budgets communautaires.  
 
Enfin, il est nécessaire de rapprocher la marge de manœuvre ainsi dégagée pour financer les investissements 
provenant des communes, avec le montant des investissements déjà engagés par les communes par la 
Communauté de communes. 
 
C’est pour toutes ces raisons qu’il a été décidé de conclure une convention financière entre les communes 
intégrant la régie eau potable et celle de l’assainissement collectif afin de préciser ce point et pouvoir 
construire un équilibre sincère des budgets annexes de chaque régie. 
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Ceci étant exposé, il est établi la présente convention : 
 
Entre :  
La Communauté de commune Marches du Velay Rochebaron (CCMVR) ci-après désignée par les termes « la 
Communauté de communes ou la CCMVR » représentée par son Président Xavier DELPY dument habilité(e) par 
délibération du conseil communautaire en date 17 décembre 2024,  
d’une part,  
 
et,  
 
la Commune de MONISTROL-SUR-LOIRE, ci-après désignée par les termes « la commune », représentée par 
son maire,  
Jean-Paul LYONNET dument habilité(e) par délibération du conseil municipal en date du …………………………..,  
d’autre part, 
 
 

Article 1 : Objet de la convention  

 
La présente convention a pour objet de  

- De décider du transfert des résultats des budgets annexes eau potable et assainissement de la commune 
de MONISTROL SUR LOIRE à la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron 

 
 

Article 2 : Transfert des excédents ou des déficits 
 
2.1 Rappel de la procédure et des modalités comptables de transfert  

 
Considérant la volonté de procéder au transfert des résultats 2024 des budgets Eau potable et Assainissement de 
la commune de Monistrol-sur-Loire vers les budgets correspondants de la communauté de communes Marches du 
Velay Rochebaron, des délibérations concordantes devront être présentées aux assemblées délibérantes des deux 
collectivités. 
 
Les résultats budgétaires 2024 d’investissement et de fonctionnement des budgets annexes de la commune seront 
intégrés au budget principal de cette même commune. Le budget principal 2025 de la commune prévoira donc, sur 
les lignes 001 et 002, les résultats des budgets annexes clôturés. 
 
De même, les crédits budgétaires devront être prévus tant en section de fonctionnement (c/678), qu’en section 
d’investissement (c/1068), sur le budget principal de la commune, afin de procéder aux écritures de transfert de 
trésorerie des résultats comptables des budgets annexes dissous.  
 
Les résultats seront transférés section par section sur les budgets annexes de la CCMVR correspondants.  
 
En cas de transfert d’un résultat d’investissement négatif (déficit), la commune émettra un titre sur son budget 
principal au compte 1068 et la communauté émettra un mandat du même montant au compte 1068 du budget 
correspondant.  
 
En cas de transfert d’un résultat d’investissement positif (excédent), la communauté émettra un titre sur son 
budget annexe au compte 1068 et la commune émettra un mandat du même montant au compte 1068 de son 
budget principal.  
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En cas de transfert d’un résultat de fonctionnement négatif (déficit), la commune émettra un titre sur son 
budget principal au compte 7588 et la communauté émettra un mandat du même montant au compte 678 du budget 
annexe correspondant.  
 
En cas de transfert d’un résultat de fonctionnement positif (excédent), la communauté émettra un titre sur 
son budget annexe au compte 768 et la commune émettra un mandat du même montant au compte 6588 de son 
budget principal. 
 
 

2.2 Montant à transférer  
 

 
BUDGET EAU POTABLE 
 

Commune de Monistrol 
sur Loire 

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Déficit Excédent Déficit Excédent 

Résultat de clôture 2024   322 703.51 264 014.56 
 

Factures prises en charge 
par la CCMVR 

3 943.98 €     

Transfert à la CCMVR   3 943.98 €   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 3 : Litiges  
 

• La CCMVR et la commune conviennent que les litiges qui résulteraient de l’application de la présente 
convention feront l’objet d’une conciliation par un expert désigné d’un commun accord.  

• A défaut de conciliation, les litiges seront soumis à la juridiction administrative compétente.  
 
 

Fait à Monistrol sur Loire , le ……………………………..  
 
 
 
 

AR Prefecture

043-200073427-20250513-CCMVR250513_14-DE
Reçu le 16/05/2025



 

 

Le Président de la CCMVR Le Maire de la Commune 
Xavier DELPY  Jean-Paul LYONNET 
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CONVENTION FINANCIERE ETABLIE DANS LE CADRE DU TRANSFERT 
DES COMPETENCES EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MARCHES DU VELAY 
ROCHEBARON 

Reprise des résultats des budgets annexes eau potable et 
assainissement 

 
 
En application de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
modifié par la Loi du 3 aout 2018 (dite Loi Ferrand) et par Loi du 27 décembre 2019 dite Loi engagement et 
proximité, les compétences eau potable et assainissement collectif doivent être exercées, au plus tard au 1er janvier 
2026, au niveau intercommunal. 
 
Dans cette perspective la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron (CCMVR) a acté par 
délibération en date du 30 mai 2023, la prise des compétences eau potable, assainissement collectif et gestion des 
eaux pluviales urbaines sur son territoire à compter du 1 er janvier 2025. 
 
La Loi 9 février 2022, dite Loi 3DS a introduit l’obligation d’organiser un débat l’année précédant le transfert entre 
les communes et l’établissement de coopération territoriale sur les modalités de la mise en œuvre notamment 
financière des compétences transférées. Suite à ce débat, une convention pourra lier la communauté de communes 
et les communes sur la reprise des résultats des budgets annexes des communes. 
 
Ce débat préalable a été organisé le 17 septembre 2024, et a mis en évidence l’importance de décider du sort des 
déficits et des excédents des budgets annexes communaux afin de déterminer leurs impacts sur la construction de 
l’équilibre des futurs budgets communautaires.  
 
Enfin, il est nécessaire de rapprocher la marge de manœuvre ainsi dégagée pour financer les investissements 
provenant des communes, avec le montant des investissements déjà engagés par les communes par la 
Communauté de communes. 
 
C’est pour toutes ces raisons qu’il a été décidé de conclure une convention financière entre les communes 
intégrant la régie eau potable et celle de l’assainissement collectif afin de préciser ce point et pouvoir 
construire un équilibre sincère des budgets annexes de chaque régie. 
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Ceci étant exposé, il est établi la présente convention : 
 
Entre :  
La Communauté de commune Marches du Velay Rochebaron (CCMVR) ci-après désignée par les termes « la 
Communauté de communes ou la CCMVR » représentée par son Président Xavier DELPY dument habilité(e) par 
délibération du conseil communautaire en date 17 décembre 2024,  
d’une part,  
 
et,  
 
la Commune de SAINTE-SIGOLENE, ci-après désignée par les termes « la commune », représentée par son 
maire, DIDIER ROUCHOUSE dument habilité(e) par délibération du conseil municipal en date du 
…………………………..,  
 
d’autre part, 
 

 

Article 1 : Objet de la convention  

 
La présente convention a pour objet de  

- De décider du transfert des résultats des budgets annexes eau potable et assainissement de la commune 
de SAINTE-SIGOLENE à la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron 

 
 

Article 2 : Transfert des excédents ou des déficits 
 
2.1 Rappel de la procédure et des modalités comptables de transfert  

 
Considérant la volonté de procéder au transfert des résultats 2024 des budgets Eau potable et Assainissement de 
la commune de Sainte-Sigolène vers les budgets correspondants de la communauté de communes Marches du 
Velay Rochebaron, des délibérations concordantes devront être présentées aux assemblées délibérantes des deux 
collectivités. 
 
Les résultats budgétaires 2024 d’investissement et de fonctionnement des budgets annexes de la commune seront 
intégrés au budget principal de cette même commune. Le budget principal 2025 de la commune prévoira donc, sur 
les lignes 001 et 002, les résultats des budgets annexes clôturés. 
 
De même, les crédits budgétaires devront être prévus tant en section de fonctionnement (c/678), qu’en section 
d’investissement (c/1068), sur le budget principal de la commune, afin de procéder aux écritures de transfert de 
trésorerie des résultats comptables des budgets annexes dissous.  
 
Les résultats seront transférés section par section sur les budgets annexes de la CCMVR correspondants.  
 
En cas de transfert d’un résultat d’investissement négatif (déficit), la commune émettra un titre sur son budget 
principal au compte 1068 et la communauté émettra un mandat du même montant au compte 1068 du budget 
correspondant.  
 
En cas de transfert d’un résultat d’investissement positif (excédent), la communauté émettra un titre sur son 
budget annexe au compte 1068 et la commune émettra un mandat du même montant au compte 1068 de son 
budget principal.  
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En cas de transfert d’un résultat de fonctionnement négatif (déficit), la commune émettra un titre sur son 
budget principal au compte 7588 et la communauté émettra un mandat du même montant au compte 678 du budget 
annexe correspondant.  
 
En cas de transfert d’un résultat de fonctionnement positif (excédent), la communauté émettra un titre sur 
son budget annexe au compte 778 et la commune émettra un mandat du même montant au compte 6588 de son 
budget principal. 
 
 

2.2 Montant à transférer  
 

 
BUDGET ASSAINISSEMENT 
 

Commune de STE 
SIGOLENE 

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Déficit Excédent Déficit Excédent 

Résultat de clôture 2024  1 662 075, 36 € 
 

  1 246 452, 46 € 

Factures prises en charge 
par la CCMVR 

 
17 494.00 € 

    

Factures prises en charge 
par la commune 

  
 

    

Transfert à la CCMVR      17 494.00 €   0 € 

 
BUDGET EAU POTABLE 
 

Commune de STE 
SIGOLENE 

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Déficit Excédent Déficit Excédent 

Résultat de clôture 2024  444 860,08 € 
 

  322 102,21 € 

Factures prises en charge 
par la CCMVR 

  26 533.00€      

Factures prises en charge 
par la commune 

  
 

    

Transfert à la CCMVR 
 

26 533.00€  322 102,21 € 

 
 

Article 3 : Litiges  
 

• La CCMVR et la commune conviennent que les litiges qui résulteraient de l’application de la présente 
convention feront l’objet d’une conciliation par un expert désigné d’un commun accord.  

• A défaut de conciliation, les litiges seront soumis à la juridiction administrative compétente.  
 
 

Fait à Monistrol sur Loire , le ……………………………..  
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Le Président de la CCMVR Le Maire de la Commune 
Xavier DELPY  DIDIER ROUCHOUSE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

NI° CCMVR25-05-13-15

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET: Vote des taux d'imposition 2025 — Taxe d'habitation
Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu le code general des impots et notamment son article 1639 A,
Vu la lettre d'observation de Monsieur le Sous-Prefet du 25 avril dernier,
Vu l'avis favorable de la Commission Finances prospective / Conference des Maires en date du 6 mai
2025,
Vu le code general des imposts et notamment son article 1639 A,

Pour l'annee 2025,11est propose au Conseil Communautaire de completer les taux d'imposition 2025
votes le 7 janvier 2025 par celui de la taxe d'habitation,

Taxe d'habitation

TAUX 2024 TAUX 2025

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

8.70% 8.70%

- D'APPROUVER le taux de taxe d'habitation 2025 a 8.70 %,
- DE CHARGER M. le President de notifier cette decision aux services prefectoraux.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le President, La secretaire de seance

-

Nombre de membres
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Ctr"ra.r.Marches du Velay\Rodiebaroa

ier DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
 



REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-16

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET: Approbation Budget supplementaire 2025
)> Budget Principal

Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation N° CCMVR25-01-07-14 du 7 janvier 2025 approuvant le budget primitif du budget
susvise.

Vu la deliberation N°CCMVR25-02-18-15 du 18 fevrier 2025 portant sur la decision modificative N°1 du
budget principal

Vu l'avis favorable de la Commission Finances / Conference des Maires en date du 6 mai 2025;

Considerant le projet de budget supplementaire de l'exercice 2025 du budget principal presente par
le President, soumis au vote par nature, avec presentation fonctionnelle ;

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, a pres vote a main levee, a l'unanimite

• ADOPTE le budget supplementaire du budget principal pour l'exercice 2025 tel que decrit dans
l'annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le President, La secretaire de séance
Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

klatches du VelayRahebardri

ier DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025



 
 
 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE PRINCIPAL 2025 – FONCTIONNEMENT 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE PRINCIPAL 2025 – INVESTISSEMENT 

 

Dépenses

BP 2024 + 

REPORTS + DM BP 2025 + DM BS 2025 BUDGET 2025 Recettes

BP 2024 + 

REPORTS + DM BP 2025 + DM BS 2025 BUDGET 2025

 011 - charges à caractère général 4 246 869,00 € 3 248 069,44 € 2 084 237,26 € 5 332 306,70 €  013 - atténuation de charges 30 500,00 € 130 500,00 € 130 500,00 €

 012 - charges de personnel 1 964 492,36 € 1 710 558,88 € 1 710 558,88 €  70 - produits des services du domaine ventes div 740 429,06 € 287 860,00 € 287 860,00 €

 014 - atténuations de produits 5 545 998,00 € 5 529 734,00 € 5 529 734,00 €  73 - impôts et taxes 7 188 276,00 € 7 258 723,00 € -20 132,00 € 7 238 591,00 €

 65 - autres ch de gestion courante 7 126 423,87 € 5 262 219,66 € 53 924,96 € 5 316 144,62 € 731 - fiscalité locale 4 437 309,00 € 4 492 000,00 € 133 764,00 € 4 625 764,00 €

 66 - charges financières 80 591,75 € 57 679,78 € 34 106,00 € 91 785,78 €  74 - dotations subv et participations 5 391 593,36 € 4 682 100,00 € 20 354,00 € 4 702 454,00 €

 67 - charges exceptionnelles 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €  75 - autres prod de gestion courante 29 400,00 € 30 200,00 € 30 200,00 €

 68 - provisions risques 68,00 € 500,00 € 500,00 €  77 - produits exceptionnels 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

Dépenses réelles 18 969 442,98 € 15 813 761,76 € 2 172 268,22 € 17 986 029,98 € Recettes réelles 17 822 507,42 € 16 886 383,00 € 133 986,00 € 17 020 369,00 €

 042 - op ordre entre sections 1 465 914,03 € 1 369 469,24 € 117 613,08 € 1 487 082,32 €  042 - op ordre entre sections 363 324,00 € 296 848,00 € 296 848,00 €

 023 - virement 14 653,00 €

Dépenses d'ordre 1 480 567,03 € 1 369 469,24 € 117 613,08 € 1 487 082,32 € Recettes d'ordre 363 324,00 € 296 848,00 € 0,00 € 296 848,00 €

D002 -deficit reporté R002 - exced reporté 2 264 177,99 € 2 155 895,30 € 2 155 895,30 €

Dépenses de fonctionnement 20 450 010,01 € 17 183 231,00 € 2 289 881,30 € 19 473 112,30 € Recettes de fonctionnement 20 450 009,41 € 17 183 231,00 € 2 289 881,30 € 19 473 112,30 €

EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Dépenses

BP 2024 + 

REPORTS + DM BP 2025 + DM RAR 2024 BS 2025 BUDGET 2025 Recettes

BP 2024 + 

REPORTS + DM BP 2025 + DM RAR 2024 BS 2025 BUDGET 2025

20-immo incorporelles 328 427,11 € 126 964,00 € 81 202,18 € -4 840,00 € 203 326,18 € 10222 - FCTVA 525 732,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €

204-subvention d'équipement 1 027 404,06 € 563 500,00 € 421 155,50 € 300 000,00 € 1 284 655,50 € 1068 - affectation resultat 209 163,02 € 233 440,39 € 233 440,39 €

024 - produits des cessions d'immobilisations

21-immo corporelles 2 150 886,29 € 1 421 481,00 € 489 524,33 € -817 581,00 € 1 093 424,33 € 13 - subventions 613 000,00 € 47 645,50 € 810 143,73 € 857 789,23 €

23-immo en cours 3 391 583,61 € 763 759,50 € 239 919,86 € 723 581,00 € 1 727 260,36 € 16 - emprunts nouveaux 1 503 205,76 € 1 984 480,43 € 193 174,83 € 2 177 655,26 €

27 - autres immo financières 0,00 € 165 - dépôts et cautionnements reçus 0,00 €

16 - remb emprunt 409 246,19 € 379 042,67 € 109 627,91 € 488 670,58 € 204 - subventions d'équipement 0,00 €

026 – Participations et créances rattachées 14 000,00 € 27 - autres immo financieres 947 959,24 €

Dépenses réelles 7 321 547,26 € 3 254 747,17 € 1 231 801,87 € 310 787,91 € 4 797 336,95 € Recettes réelles 3 799 060,02 € 2 182 125,93 € 810 143,73 € 426 615,22 € 3 418 884,88 €

 040 - op d'ordre entre sections 363 324,00 € 296 848,00 € 296 848,00 €  040 - op d'ordre entre sections 1 465 914,03 € 1 369 469,24 € 117 613,08 € 1 487 082,32 €

  021  -virement 14 653,00 €

041 - op patrimoniales 150 000,00 € 90 754,80 € 90 754,80 € 041 - op patrimoniales 150 000,00 € 90 754,80 € 90 754,80 €

Dépenses d'ordre 513 324,00 € 296 848,00 € 90 754,80 € 387 602,80 € Recettes d'ordre 1 630 567,03 € 1 369 469,24 € 208 367,88 € 1 577 837,12 €

D001-resultat INV reporté R001-resultat INV reporté 2 405 244,21 € 188 217,75 € 188 217,75 €

Dépenses d'investissement 7 834 871,26 € 3 551 595,17 € 1 231 801,87 € 401 542,71 € 5 184 939,75 € Recettes d'investissement 7 834 871,26 € 3 551 595,17 € 810 143,73 € 823 200,85 € 5 184 939,75 €

EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
 



REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-17

\

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET: Approbation Budget supplementaire 2025
Budget annexe : Ordures menageres (TTC)

Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation N° CCMVR25-01-07-15 du 7 janvier 2025 approuvant le budget primitif du budget
susvise.

Vu l'avis favorable de la Commission Finances / Conference des Maires en date du 6 mai 2025;

Considerant le projet de budget supplementaire de l'exercice 2025 du budget annexe ordures
menageres presente par le President, soumis au vote par nature, avec presentation fonctionnelle ;

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

• ADOPTE le budget supplementaire du budget annexe ordures menageres pour l'exercice 2025
tel que decrit dans l'annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres .
En exercice : 45
Presents ou representes :44
Votants :44

Le President, La secretaire de séance

Marches ciu Velay Rocheihtkv

LPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025



 
 
 
 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE ANNEXE ORDURES MENAGERES 2025 – FONCTIONNEMENT 

 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE ANNEXE ORDURES MENAGERES 2025 – INVESTISSEMENT 

 
 
  

Dépenses  Budget 2024 

BP 2025 + 

DM BS 2025 BUDGET 2025 Recettes Budget 2024 BP 2025 + DM BS 2025 BUDGET 2025

 011 - charges à caractère général 450 149,00 € 387 287,00 € 387 287,00 €  013 - atténuation de charges 30 000,00 € 24 500,00 € 24 500,00 €

 012 - charges de personnel 1 126 915,63 € 1 162 782,83 € 1 162 782,83 €  70 - produits des services du domaine ventes div 80 296,00 € 97 022,50 € 4 035,00 € 101 057,50 €

 014 - atténuations de produits  731 - Fiscalité locale 3 585 862,00 € 4 120 000,00 € 60 044,00 € 4 180 044,00 €

 65 - autres ch de gestion courante 2 884 544,93 € 2 709 137,32 € -19 892,11 € 2 689 245,21 €  74 - dotations subv et participations 

 66 - charges financières 2 887,68 € 24 882,55 € 24 882,55 €  75 - autres prod de gestion courante 999 925,00 € 212 354,41 € -66 136,11 € 146 218,30 €

 67 - charges exceptionnelles 2 035,00 € 2 035,00 €

 68 - provisions risques  77 - produits exceptionnels 

 022 - dépenses imprévues 78 - reprise sur provisions

Dépenses réelles 4 464 497,24 € 4 284 089,70 € -17 857,11 € 4 266 232,59 € Recettes réelles 4 696 083,00 € 4 453 876,91 € -2 057,11 € 4 451 819,80 €

 042 - op ordre entre sections 250 334,76 € 202 729,26 € 32 800,00 € 235 529,26 €  042 - op ordre entre sections 18 749,00 € 16 304,00 € 17 000,00 € 33 304,00 €

 023 - virement

Dépenses d'ordre 250 334,76 € 202 729,26 € 32 800,00 € 235 529,26 € Recettes d'ordre 18 749,00 € 16 304,00 € 17 000,00 € 33 304,00 €

D002 - déficit reporté 0,00 € 0,00 € R002 - exced reporté 16 638,05 € 16 638,05 €

Dépenses de fonctionnement 4 714 832,00 € 4 486 818,96 € 14 942,89 € 4 501 761,85 € Recettes de fonctionnement 4 714 832,00 € 4 486 818,96 € 14 942,89 € 4 501 761,85 €

EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Dépenses Budget 2024

BP 2025 + 

DM RAR 2024 BS 2025 BUDGET 2025 Recettes  Budget 2024 BP 2025 + DM RAR 2024 BS 2025 BUDGET 2025

20-immo incorporelles 10 - Dotations fonds divers et réserves (FCTVA…) 20 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €

204-subvention d'équipement 1068 - affectation resultat

13 - subventions 1 471 748,74 € 1 471 748,74 € 13 - subventions 1 471 748,74 € 1 471 748,74 €

21-immo corporelles 877 309,64 € 541 620,00 € 689 984,20 € -110 000,00 € 1 121 604,20 € 21-immo corporelles 13 200,00 € 13 200,00 €

23-immo en cours 138 - subventions

27 - autres immo financières 16 - emprunts nouveaux 545 000,00 € 324 000,00 € -223 251,84 € 100 748,16 €

16 - remb emprunt 22 916,11 € 44 308,84 € 44 308,84 € 27 - autres immo financieres

020 - dépenses imprévues 165 - dépôts et cautionnements reçus

Dépenses réelles 900 225,75 € 585 928,84 € 689 984,20 € 1 361 748,74 € 2 637 661,78 € Recettes réelles 565 000,00 € 334 000,00 € 13 200,00 € 1 248 496,90 € 1 595 696,90 €

 040 - op d'ordre entre sections 18 749,00 € 16 304,00 € 17 000,00 € 33 304,00 €  040 - op d'ordre entre sections 250 334,76 € 202 729,26 € 32 800,00 € 235 529,26 €

041 - op patrimoniales   021  -virement

041 - op patrimoniales

Dépenses d'ordre 18 749,00 € 16 304,00 € 0,00 € 17 000,00 € 33 304,00 € Recettes d'ordre 250 334,76 € 202 729,26 € 0,00 € 32 800,00 € 235 529,26 €

D001-resultat INV reporté 0,00 € R001-resultat INV reporté 103 639,99 € 65 503,58 € 774 236,04 € 839 739,62 €

Dépenses d'investissement 918 974,75 € 602 232,84 € 689 984,20 € 1 378 748,74 € 2 670 965,78 € Recettes d'investissement 918 974,75 € 602 232,84 € 13 200,00 € 2 055 532,94 € 2 670 965,78 €

EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
 



FINANCES PROSPECTIVE

REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-18

OBJET: Approbation Budget supplementaire 2025
Budget annexe : Clos de Lorette (St Pal de Chalencon -TTC)

Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation NI° CCMVR25-01-07-16 du 7 janvier 2025 approuvant le budget primitif du budget
susvise.

Vu l'avis favorable de la Commission Finances / Conference des Maires en date du 6 mai 2025;

Considerant le projet de budget supplementaire de l'exercice 2025 du budget annexe Clos de Lorette
presente par le President, soumis au vote par nature, avec presentation fonctionnelle ;

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

• ADOPTE le budget supplementaire du budget annexe Clos de Lorette pour l'exercice 2025 tel
que decrit dans l'annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Le President, La secretaire de séance

# _A_

ELPY Claudine LIOTHIER.

Marches du VelayRocheiParen

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025



 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE ANNEXE CLOS DE LORETTE 2025 – FONCTIONNEMENT 
 

 
 
 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE ANNEXE CLOS DE LORETTE 2025 – INVESTISSEMENT 
 

 
 
  

Dépenses  Budget 2024 BP 2025 + DM BS 2025 BUDGET 2025 Recettes  Budget 2024 BP 2025 BS 2025 BUDGET 2025

 011 - charges à caractère général 61 550,00 € 58 400,00 € 58 400,00 €  013 - atténuation de charges 

 012 - charges de personnel 3 500,00 € 3 500,00 € 3 500,00 €  70 - produits des services du domaine ventes div 27 000,00 €

 014 - atténuations de produits  73 - impôts et taxes 

 65 - autres ch de gestion courante 6 500,00 € 6 500,00 € 5,00 € 6 505,00 €  74 - dotations subv et participations 200,00 €

 66 - charges financières 18 041,87 € 17 296,29 € 1 626,83 € 18 923,12 €  75 - autres prod de gestion courante 119 522,91 € 114 284,29 € 28 165,43 € 142 449,72 €

 67 - charges exceptionnelles 

 68 - provisions risques  77 - produits exceptionnels 

 022 - dépenses imprévues 78 - reprise sur provisions

Dépenses réelles 89 591,87 € 85 696,29 € 1 631,83 € 87 328,12 € Recettes réelles 146 722,91 € 114 284,29 € 28 165,43 € 142 449,72 €

 042 - op ordre entre sections 4 054,00 € 3 764,00 € 3 764,00 €  042 - op ordre entre sections

 023 - virement 53 077,04 € 24 824,00 € 26 533,60 € 51 357,60 €

Dépenses d'ordre 57 131,04 € 28 588,00 € 26 533,60 € 55 121,60 € Recettes d'ordre 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € R002 - exced reporté 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Dépenses de fonctionnement 146 722,91 € 114 284,29 € 28 165,43 € 142 449,72 € Recettes de fonctionnement 146 722,91 € 114 284,29 € 28 165,43 € 142 449,72 €

 EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Dépenses  Budget 2024 BP 2025 + DM RAR 2024 BS 2025 BUDGET 2025 Recettes  Budget 2024 BP 2025 + DM RAR 2024 BS 2025 BUDGET 2025

20-immobilisations incorporelles 10 - Dotations fonds divers et réserves (FCTVA…)

204-subvention d'équipement 1068 - affectation resultat 10 482,72 € 26 283,51 € 26 283,51 €

21-immo corporelles 13 681,47 € 13 681,47 € 13 - subventions

23-immo en cours 138 - subventions

27 - autres immo financières 16 - emprunts nouveaux

16 - remb emprunt 26 848,51 € 28 588,00 € 100,00 € 28 688,00 € 27 - autres immo financieres

020 - dépenses imprévues 165 - dépôts et cautionnements reçus

Dépenses réelles 26 848,51 € 28 588,00 € 13 681,47 € 100,00 € 42 369,47 € Recettes réelles 10 482,72 € 0,00 € 0,00 € 26 283,51 € 26 283,51 €

 040 - op d'ordre entre sections  040 - op d'ordre entre sections 4 054,00 € 3 764,00 € 3 764,00 €

041 - op patrimoniales   021  -virement 53 367,04 € 24 824,00 € 26 533,60 € 51 357,60 €

041 - op patrimoniales

Dépenses d'ordre 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € Recettes d'ordre 57 421,04 € 28 588,00 € 26 533,60 € 55 121,60 €

D001-resultat INV reporté 27 083,78 € 39 035,64 € 39 035,64 € R001-resultat INV reporté 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Dépenses d'investissement 53 932,29 € 28 588,00 € 13 681,47 € 39 135,64 € 81 405,11 € Recettes d'investissement 67 903,76 € 28 588,00 € 0,00 € 52 817,11 € 81 405,11 €

EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

AR Prefecture

043-200073427-20250513-CCMVR250513_18-DE
Reçu le 26/05/2025



  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-19

r FINANCES PROSPECTIVE

OBJET: Approbation Budget supplementaire 2025
Budget annexe : Gites touristiques (St Pal de Chalencon)

Rapporteur • Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation N° CCMVR25-01-07-17 du 7 janvier 2025 approuvant le budget primitif du budget
susvise.

Vu l'avis favorable de la Commission Finances / Conference des Maires en date du 6 mai 2025;

Considerant le projet de budget supplementaire de l'exercice 2025 du budget Gites touristiques
presente par le President, soumis au vote par nature, avec presentation fonctionnelle ;

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

• ADOPTE le budget supplementaire du budget annexe Gites touristiques pour l'exercice 2025
tel que decrit dans l'annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Marches du VelaAliochebaral

Le President, La secretaire de séance

_... 1......__----------
-, . .. &

Vitt- DELPY Claudine LlOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025



 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE ANNEXE GITES TOURISTIQUES 2025 – FONCTIONNEMENT 
 

 
 

 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE ANNEXE GITES TOURISTIQUES 2025 – INVESTISSEMENT 
 

 
 
  

Dépenses  Budget 2024 BP 2025 + DM BS 2025 BUDGET 2025 Recettes  Budget 2024 BP 2025 + DM BS 2025 BUDGET 2025

 011 - charges à caractère général 129 930,00 € 111 870,00 € 9 876,61 € 121 746,61 €  013 - atténuation de charges 

 012 - charges de personnel 30 000,00 € 29 900,00 € 29 900,00 €  70 - produits des services du domaine ventes div 3 900,00 € 3 900,00 € 3 900,00 €

 014 - atténuations de produits  731 - fiscalité locale 3 190,00 € 3 190,00 € 3 190,00 €

 65 - autres ch de gestion courante 3 060,00 €  74 - dotations subv et participations 

 66 - charges financières 14 128,46 € 14 766,09 € 3 005,00 € 17 771,09 €  75 - autres prod de gestion courante 292 159,34 € 260 731,97 € 10 000,00 € 270 731,97 €

 67 - charges exceptionnelles 

 68 - provisions risques  77 - produits exceptionnels 

 022 - dépenses imprévues 78 - reprise sur provisions

Dépenses réelles 177 118,46 € 156 536,09 € 12 881,61 € 169 417,70 € Recettes réelles 299 249,34 € 267 821,97 € 10 000,00 € 277 821,97 €

 042 - op ordre entre sections 178 402,44 € 160 257,44 € 160 257,44 €  042 - op ordre entre sections 56 271,56 € 48 971,56 € 48 971,56 €

 023 - virement
Dépenses d'ordre 178 402,44 € 160 257,44 € 0,00 € 160 257,44 € Recettes d'ordre 56 271,56 € 48 971,56 € 0,00 € 48 971,56 €

0,00 € 0,00 € R002 - exced reporté 0,00 € 2 881,61 € 2 881,61 €

Dépenses de fonctionnement 355 520,90 € 316 793,53 € 12 881,61 € 329 675,14 € Recettes de fonctionnement 355 520,90 € 316 793,53 € 12 881,61 € 329 675,14 €

EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Dépenses  Budget 2024 BP 2025 + DM BS 2025 BUDGET 2025 Recettes  Budget 2024 BP 2025 + DM BS 2025 BUDGET 2025

20-immo incorporelles 10 - Dotations fonds divers et réserves (FCTVA…)

204-subvention d'équipement 1068 - affectation resultat

21-immo corporelles 2 000,00 € 0,00 € 0,00 € 13 - subventions

23-immo en cours 129 478,43 € 129 478,43 € 138 - subventions

27 - autres immo financières 16 - emprunts nouveaux

16 - remb emprunt 22 650,18 € 25 127,44 € 25 127,44 € 27 - autres immo financieres

020 - dépenses imprévues 165 - dépôts et cautionnements reçus

Dépenses réelles 24 650,18 € 25 127,44 € 129 478,43 € 154 605,87 € Recettes réelles 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

 040 - op d'ordre entre sections 56 271,56 € 48 971,56 € 48 971,56 €  040 - op d'ordre entre sections 178 402,44 € 160 257,44 € 160 257,44 €

041 - op patrimoniales   021  -virement

041 - op patrimoniales

Dépenses d'ordre 56 271,56 € 48 971,56 € 0,00 € 48 971,56 € Recettes d'ordre 178 402,44 € 160 257,44 € 0,00 € 160 257,44 €

D001-resultat INV reporté 0,00 € 0,00 € 0,00 € R001-resultat INV reporté 40 540,50 € 0,00 € 129 478,43 € 129 478,43 €

Dépenses d'investissement 80 921,74 € 74 099,00 € 129 478,43 € 203 577,43 € Recettes d'investissement 218 942,94 € 160 257,44 € 129 478,43 € 289 735,87 €

EQUILIBRE 86 158,44 € 0,00 € 86 158,44 €

AR Prefecture

043-200073427-20250513-CCMVR250513_19-DE
Reçu le 26/05/2025



  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
 



REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-20

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET: Approbation Budget supplementaire 2025
Budget annexe: Recyclerie (HT)

Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation NJ CCMVR25-01-07-18 du 7 janvier 2025 approuvant le budget prim itif du budget
susvise.

Vu l'avis favorable de la Commission Finances / Conference des Maires en date du 6 mai 2025;

Considerant le projet de budget supplementaire de l'exercice 2025 du budget annexe Recyclerie
presente par le President, soumis au vote par nature, avec presentation fonctionnelle ;

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

• ADOPTE le budget supplementaire du budget annexe Recyclerie pour l'exercice 2025 tel que
decrit dans l'annexe.

POUR EXTRA1T CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le President, La secretaire de séance

LL
Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Marches du ‘'elayVtochebaron

_

ELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025



 
 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE ANNEXE RECYCLERIE 2025 – FONCTIONNEMENT 
 

 
 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE ANNEXE RECYCLERIE 2025 – INVESTISSEMENT 
 

 
 
  

Dépenses  Budget 2024 BP 2025 + DM BS 2025 BUDGET 2025 Recettes  Budget 2024 BP 2025 + DM BS 2025 BUDGET 2025

 011 - charges à caractère général 8 000,00 € 5 000,00 € -3 500,00 € 1 500,00 €  013 - atténuation de charges 

 012 - charges de personnel  70 - produits des services du domaine ventes div 

 014 - atténuations de produits  73 - impôts et taxes 

 65 - autres ch de gestion courante  74 - dotations subv et participations 

 66 - charges financières 18 000,00 € 32 814,46 € 3 505,71 € 36 320,17 €  75 - autres prod de gestion courante 127 605,67 € 64 270,43 € 9 035,05 € 73 305,48 €

 67 - charges exceptionnelles 

 68 - provisions risques  77 - produits exceptionnels 

 022 - dépenses imprévues 78 - reprise sur provisions

Dépenses réelles 26 000,00 € 37 814,46 € 5,71 € 37 820,17 € Recettes réelles 127 605,67 € 64 270,43 € 9 035,05 € 73 305,48 €

 042 - op ordre entre sections  042 - op ordre entre sections

 023 - virement 101 605,67 € 26 455,97 € 9 029,34 € 35 485,31 €

Dépenses d'ordre 101 605,67 € 26 455,97 € 9 029,34 € 35 485,31 € Recettes d'ordre 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

D002 - déficit reporté 0,00 € 0,00 € R002 - exced reporté 0,00 € 0,00 €

Dépenses de fonctionnement 127 605,67 € 64 270,43 € 9 035,05 € 73 305,48 € Recettes de fonctionnement 127 605,67 € 64 270,43 € 9 035,05 € 73 305,48 €

 EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Dépenses  Budget 2024 BP 2025 + DM RAR 2024 BS 2025 BUDGET 2025 Recettes  Budget 2024 BP 2025 + DM RAR 2024 BS 2025 BUDGET 2025

20-immo incorporelles 10 - Dotations fonds divers et réserves (FCTVA…)

204-subvention d'équipement 1068 - affectation resultat

21-immo corporelles 13 - subventions 581 396,00 € 502 089,00 € 502 089,00 €

23-immo en cours 1 050 822,45 € 3 786,25 € 3 786,25 € 138 - subventions

27 - autres immo financières 16 - emprunts nouveaux 1 000 000,00 €

16 - remb emprunt 14 000,00 € 26 455,97 € 26 455,97 € 27 - autres immo financieres

020 - dépenses imprévues 165 - dépôts et cautionnements reçus

Dépenses réelles 1 064 822,45 € 26 455,97 € 3 786,25 € 0,00 € 30 242,22 € Recettes réelles 1 581 396,00 € 0,00 € 502 089,00 € 0,00 € 502 089,00 €

 040 - op d'ordre entre sections  040 - op d'ordre entre sections 

041 - op patrimoniales   021  -virement 101 605,67 € 26 455,97 € 9 029,34 € 35 485,31 €

024 - Produits de cessions

Dépenses d'ordre 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € Recettes d'ordre 101 605,67 € 26 455,97 € 9 029,34 € 35 485,31 €

D001-resultat INV reporté 618 179,22 € 507 332,09 € 507 332,09 € R001-resultat INV reporté

Dépenses d'investissement 1 683 001,67 € 26 455,97 € 3 786,25 € 507 332,09 € 537 574,31 € Recettes d'investissement 1 683 001,67 € 26 455,97 € 502 089,00 € 9 029,34 € 537 574,31 €
EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

AR Prefecture

043-200073427-20250513-CCMVR250513_20-DE
Reçu le 26/05/2025



 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE ANNEXE ZA 2025  
 

 
  

 Dépenses BP 2024 BP 2025 + DM BS 2025 BUDGET 2025  Recettes BP 2024 BP 2025 + DM BS 2025 BUDGET 2025
011 ch. à caract général 437 000,00 € 602 104,00 € -129 574,36 € 472 529,64 € 70 - produits des services 1 270 000,00 € 249 904,00 € 249 904,00 €

74 - dotations subventions participations
75 - autres prod. De gestion courante 689 512,81 €

65 - autre ch, de gestion courante 100,00 € 400 080,00 € -249 995,00 € 150 085,00 €

66 - charges financières
 042-op d'ordre de transfert entre sections 2 114 809,21 € 1 494 064,36 € 1 494 064,36 €  042-variations de stocks de terrains aménagés 1 225 670,39 € 2 246 344,36 € 2 246 344,36 €

043 - op. d'ordre à l'intérieur de la section 7 100,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 043 - op. d'ordre à l'intérieur de la section 7 100,00 € 15 000,00 € 15 000,00 €

D002 - résultat de fonctionnement reporté 633 273,99 € 0,00 € 379 569,36 € 379 569,36 € R002 - résultat de fonctionnement reporté 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
 Dépenses de fonctionnement 3 192 283,20 € 2 511 248,36 € 0,00 € 2 511 248,36 €  Recettes de fonctionnement 2 511 248,36 € 0,00 € 2 511 248,36 €

EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

 Dépenses BP 2024 BP 2025 BS 2025 BUDGET 2025  Recettes BP 2024 BP 2025 BS 2025 BUDGET 2025
16 - emprunts 947 959,24 €  16 - emprunts nouveaux 752 280,00 € -693 102,46 € 59 177,54 €
  040 - op d'ordre entre sections  1 225 670,39 € 2 246 344,36 € 2 246 344,36 €   040 - op d'ordre entre sections  2 114 809,21 € 1 494 064,36 € 1 494 064,36 €

043 - op d'ordre à l'intérieur de la section de fonct
 D001-déficit d'inv 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € R001 - excédent d'invest 58 820,42 € 0,00 € 693 102,46 € 693 102,46 €
 Dépenses d'investissement 2 173 629,63 € 2 246 344,36 € 0,00 € 2 246 344,36 €  Recettes d'investissement 2 173 629,63 € 2 246 344,36 € 0,00 € 2 246 344,36 €

EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

AR Prefecture

043-200073427-20250513-CCMVR250513_21-DE
Reçu le 26/05/2025



  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
 



REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMM UNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-21

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET: Approbation Budget supplementaire 2025
Budget annexe : Zones d'activite (HT)

Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation N° CCMVR25-01-07-19 du 7 janvier 2025 approuvant le budget primitif du budget
susvise.

Vu l'avis favorable de la Commission Finances / Conference des Maires en date du 6 mai 2025;

Considerant le projet de budget supplementaire de l'exercice 2025 du budget annexe Zones d'activite
presente par le President, soumis au vote par nature, avec presentation fonctionnelle ,

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

• ADOPTE le budget supplementaire du budget annexe Zones d'activite pour l'exercice 2025 tel
que decrit dans l'annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Le President, La secretaire de séance

i•(

11`--

ccia—rf.—hes-du Velay\Rochebaron

er DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 nnai 2025



  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
 



xxha.r.

REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-22

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET: Approbation Budget supplementaire 2025
o Budget annexe : Batiments Locatifs (2 usines relais - HT)
Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation N° CCMVR25-01-07-20 du 7 janvier 2025 approuvant le budget primitif du budget
susvise.

Vu l'avis favorable de la Commission Finances! Conference des Maires en date du 6 mai 2025;

Considerant le projet de budget supplementaire de l'exercice 2025 du budget annexe Batiments
locatifs presente par le President, soumis au vote par nature, avec presentation fonctionnelle ;

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

• ADOPTE le budget supplementaire du budget annexe Bastiments locatifs pour l'exercice 2025
tel que decrit dans l'annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le President, La secretaire de séance

-

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Marches du Velay Rothebaron

ELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025



 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE ANNEXE BATIMENTS LOCATIFS 2025 – FONCTIONNEMENT 

 
 
BUDGET SUPPLEMENTAIREANNEXE BATIMENTS LOCATIFS 2025 – INVESTISSEMENT 

 

 
 
  

Dépenses  Budget 2024 BP 2025 + DM BS 2025 BUDGET 2025 Recettes

 Budget 2024 

avec DM BP 2025 + DM BS 2025 BUDGET 2025

 011 - charges à caractère général 6 400,00 € 5 915,52 € 9 428,07 € 15 343,59 €  013 - atténuation de charges 

 012 - charges de personnel  70 - produits des services du domaine ventes div 6 400,00 € 5 915,00 € 5 915,00 €

 014 - atténuations de produits  73 - impôts et taxes 

 65 - autres ch de gestion courante 6,04 € 6,04 €  74 - dotations subv et participations 

 66 - charges financières 3 595,61 € 994,48 € 994,48 €  75 - autres prod de gestion courante 79 350,52 € 79 433,00 € 79 433,00 €

 67 - charges exceptionnelles 

 68 - provisions risques  77 - produits exceptionnels 

 022 - dépenses imprévues 78 - reprise sur provisions

Dépenses réelles 9 995,61 € 6 910,00 € 9 434,11 € 16 344,11 € Recettes réelles 85 750,52 € 85 348,00 € 0,00 € 85 348,00 €

 042 - op ordre entre sections 79 341,00 € 75 012,20 € 75 012,20 €  042 - op ordre entre sections 6 452,50 € 5 350,00 € 5 350,00 €

 023 - virement 8 775,80 € 8 775,80 €

Dépenses d'ordre 79 341,00 € 83 788,00 € 83 788,00 € Recettes d'ordre 6 452,50 € 5 350,00 € 0,00 € 5 350,00 €

D002 - déficit reporté 0,00 € 0,00 € R002 - exced reporté 2,13 € 0,00 € 9 434,11 € 9 434,11 €

Dépenses de fonctionnement 89 336,61 € 90 698,00 € 9 434,11 € 100 132,11 € Recettes de fonctionnement 92 205,15 € 90 698,00 € 9 434,11 € 100 132,11 €

 EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Dépenses  Budget 2024 BP 2025 + DM BS 2025 BUDGET 2025 Recettes  Budget 2024 BP 2025 +DM BS 2025 BUDGET 2025

20-immo incorporelles 287 200,97 € 287 200,97 € 10 - Dotations fonds divers et réserves (FCTVA…)

204-subvention d'équipement 1068 - affectation resultat

21-immo corporelles 13 - subventions

23-immo en cours 138 - subventions

27 - autres immo financières 16 - emprunts nouveaux

16 - remb emprunt 75 754,91 € 78 438,00 € 8 135,67 € 86 573,67 € 27 - autres immo financieres

020 - dépenses imprévues 165 - dépôts et cautionnements reçus

Dépenses réelles 75 754,91 € 78 438,00 € 295 336,64 € 373 774,64 € Recettes réelles 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

 040 - op d'ordre entre sections 5 350,00 € 5 350,00 € 5 350,00 €  040 - op d'ordre entre sections 75 007,00 € 75 012,20 € 75 012,20 €

041 - op patrimoniales   021  -virement 8 775,80 € 8 775,80 €

024 - Produits de cessions 1,84 €

Dépenses d'ordre 5 350,00 € 5 350,00 € 0,00 € 5 350,00 € Recettes d'ordre 75 008,84 € 83 788,00 € 83 788,00 €

D001-resultat INV reporté 0,00 € 0,00 € R001-resultat INV reporté (excédent) 305 017,88 € 295 336,64 € 295 336,64 €

Dépenses d'investissement 81 104,91 € 83 788,00 € 295 336,64 € 379 124,64 € Recettes d'investissement 380 026,72 € 83 788,00 € 295 336,64 € 379 124,64 €

EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

AR Prefecture

043-200073427-20250513-CCMVR250513_22-DE
Reçu le 26/05/2025



  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
 



FINANCES PROSPECTIVE

REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCIMVR25-05-13-23

OBJET: Approbation Budget supplementaire 2025
o Budget annexe : Vente d'Energie (panneaux photovoltaiques L'Ozen - HT)
Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation N° CCMVR25-01-07-21 du 7 janvier 2025 approuvant le budget primitif du budget
susvise.

Vu l'avis favorable de la Commission Finances / Conference des Maires en date du 6 mai 2025;

Considerant le projet de budget supplementaire de l'exercice 2025 du budget Vente d'energie
menageres presente par le President, soumis au vote par nature, avec presentation fonctionnelle ;

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

• ADOPTE le budget supplementaire du budget annexe Vente d'energie pour l'exercice 2025 tel
que decrit dans l'annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres
En exercice : 45
Presents ou representes :44
Votants :44

Le President, La secretaire de seance

erVELPY Claudine LIOTHIER.

Marches du Velay \ Rcchebaren

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025



 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE ANNEXE VENTE D’ENERGIE 2025 – FONCTIONNEMENT 
 

 
 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE ANNEXE VENTE D’ENERGIE 2025 – INVESTISSEMENT 
 

 
 
  

Dépenses  Budget 2024 BP 2025 + DM BS 2025 BUDGET 2025 Recettes  Budget 2024 BP 2025 + DM BS 2025 BUDGET 2025

 011 - charges à caractère général 2 000,00 € 1 701,00 € 4 951,95 € 6 652,95 €  013 - atténuation de charges 

 012 - charges de personnel  70 - produits des services du domaine ventes div 11 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €

 014 - atténuations de produits  73 - impôts et taxes 

 65 - autres ch de gestion courante 70,00 € 70,00 € 605,00 € 675,00 €  74 - dotations subv et participations 

 66 - charges financières  75 - autres prod de gestion courante 

 67 - charges exceptionnelles 

 68 - provisions risques  77 - produits exceptionnels 

 022 - dépenses imprévues 78 - reprise sur provisions

Dépenses réelles 2 070,00 € 1 771,00 € 5 556,95 € 7 327,95 € Recettes réelles 11 000,00 € 10 000,00 € 0,00 € 10 000,00 €

 042 - op ordre entre sections 8 713,00 € 8 229,00 € 8 229,00 €  042 - op ordre entre sections

 023 - virement 5 022,86 €

Dépenses d'ordre 13 735,86 € 8 229,00 € 0,00 € 8 229,00 € Recettes d'ordre 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € R002 - exced reporté 4 805,86 € 5 556,95 € 5 556,95 €

Dépenses de fonctionnement 15 805,86 € 10 000,00 € 5 556,95 € 15 556,95 € Recettes de fonctionnement 15 805,86 € 10 000,00 € 5 556,95 € 15 556,95 €

 EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Dépenses  Budget 2024 BP 2025 + DM RAR 2024 BS 2025 BUDGET 2025 Recettes  Budget 2024 BP 2025 + DM RAR 2024 BS 2025 BUDGET 2025

20-immo incorporelles 43 074,08 € 8 229,00 € 5 820,00 € 20 000,00 € 34 049,00 € 10 - Dotations fonds divers et réserves (FCTVA…)

204-subvention d'équipement 1068 - affectation resultat

21-immo corporelles 80 000,00 € 91 747,22 € 91 747,22 € 13 - subventions

23-immo en cours 138 - subventions

27 - autres immo financières 16 - emprunts nouveaux

16 - remb emprunt 27 - autres immo financieres

020 - dépenses imprévues 165 - dépôts et cautionnements reçus

Dépenses réelles 123 074,08 € 8 229,00 € 5 820,00 € 111 747,22 € 125 796,22 € Recettes réelles 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

 040 - op d'ordre entre sections  040 - op d'ordre entre sections 8 713,00 € 8 229,00 € 8 229,00 €

041 - op patrimoniales   021  -virement 5 022,86 €

041 - op patrimoniales

Dépenses d'ordre 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € Recettes d'ordre 13 735,86 € 8 229,00 € 0,00 € 0,00 € 8 229,00 €

R001-resultat INV reporté R001-resultat INV reporté 109 338,22 € 117 567,22 € 117 567,22 €

Dépenses d'investissement 123 074,08 € 8 229,00 € 5 820,00 € 111 747,22 € 125 796,22 € Recettes d'investissement 123 074,08 € 8 229,00 € 0,00 € 117 567,22 € 125 796,22 €

EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

AR Prefecture

043-200073427-20250513-CCMVR250513_23-DE
Reçu le 26/05/2025



  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
 



REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-24

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET: Approbation Budget supplementaire 2025
)%- Budget annexe : Eau potable (HT)

Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation N° CCMVR25-01-07-22 du 7 janvier 2025 approuvant le budget primitif du budget
susvise.

Vu l'avis favorable de la Commission Finances / Conference des Maires en date du 6 mai 2025;

Considerant le projet de budget supplementaire de l'exercice 2025 du budget annexe eau potable
menageres presente par le President, soumis au vote par nature, avec presentation fonctionnelle ;

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, a pres vote a main levee, a runanimite

• ADOPTEle budget supplementaire du budget annexe Eau potable pour l'exercice 2025 tel que
decrit dans l'annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Le President, La secretaire de seance

_ .
Me:hes du VelayRoctletataa

e-

vier DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025



 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE ANNEXE EAU POTABLE 2025 – FONCTIONNEMENT 

 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE ANNEXE EAU POTABLE 2025 – INVESTISSEMENT 

 

Dépenses BP 2025 BS 2025 BUDGET 2025 Recettes BP 2025 BS 2025 BUDGET 2025

 011 - charges à caractère général 1 567 120,52 € -93 761,28 € 1 473 359,24 €  013 - atténuation de charges 

 012 - charges de personnel 1 605 068,22 € 1 605 068,22 €  70 - produits des services du domaine ventes div 4 377 854,37 € -95 617,32 € 4 282 237,05 €

 014 - atténuations de produits 528 000,00 € 528 000,00 €  73 - impôts et taxes 

 65 - autres ch de gestion courante 720 000,00 € 131 237,00 € 851 237,00 € 731 - ficalité locale

 66 - charges financières 74 712,03 € 74 712,03 €  74 - dotations subv et participations 

 67 - charges exceptionnelles  75 - autres prod de gestion courante 550 000,00 € 134 839,00 € 684 839,00 €

 68 - provisions risques  77 - produits exceptionnels 

Dépenses réelles 4 494 900,77 € 37 475,72 € 4 532 376,49 € Recettes réelles 4 927 854,37 € 39 221,68 € 4 967 076,05 €

 042 - op ordre entre sections 457 953,60 € 1 745,96 € 459 699,56 €  042 - op ordre entre sections 25 000,00 € 25 000,00 €

 023 - virement

Dépenses d'ordre 457 953,60 € 1 745,96 € 459 699,56 € Recettes d'ordre 25 000,00 € 0,00 € 25 000,00 €

D002 -deficit reporté 0,00 € 0,00 € 0,00 € R002 - exced reporté 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Dépenses de fonctionnement 4 952 854,37 € 39 221,68 € 4 992 076,05 € Recettes de fonctionnement 4 952 854,37 € 39 221,68 € 4 992 076,05 €

EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Dépenses BP 2025 BS 2025 BUDGET 2025 Recettes BP 2025 BS 2025 BUDGET 2025

20-immo incorporelles 92 445,11 € 92 445,11 €

1068 - affectation resultat 1068 - affectation resultat 268,00 € 268,00 €

204-subvention d'équipement 024 - produits des cessions d'immobilisations

21-immo corporelles 206 992,00 € -17 000,00 € 189 992,00 € 13 - subventions 336 628,03 € 336 628,03 €

23-immo en cours 628 294,71 € 171 069,05 € 799 363,76 € 16 - emprunts nouveaux 272 597,93 € 152 055,09 € 424 653,02 €

27 - autres immo financières 165 - dépôts et cautionnements reçus

16 - remb emprunt 114 447,74 € 114 447,74 € 204 - subventions d'équipement

27 - autres immo financieres

Dépenses réelles 1 042 179,56 € 154 069,05 € 1 196 248,61 € Recettes réelles 609 225,96 € 152 323,09 € 761 549,05 €

 040 - op d'ordre entre sections 25 000,00 € 0,00 € 25 000,00 €  040 - op d'ordre entre sections 457 953,60 € 1 745,96 € 459 699,56 €

  021  -virement

041 - op patrimoniales 041 - op patrimoniales

Dépenses d'ordre 25 000,00 € 0,00 € 25 000,00 € Recettes d'ordre 457 953,60 € 1 745,96 € 459 699,56 €

D001-resultat INV reporté 0,00 € 0,00 € 0,00 € R001-resultat INV reporté 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Dépenses d'investissement 1 067 179,56 € 154 069,05 € 1 221 248,61 € Recettes d'investissement 1 067 179,56 € 154 069,05 € 1 221 248,61 €

EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

AR Prefecture

043-200073427-20250513-CCMVR2505_24-DE
Reçu le 26/05/2025



  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
 



REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTA1RE

N° CCMVR25-05-13-25

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET: Approbation Budget supplementaire 2025
Budget annexe : Assainissement (HT)

Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la deliberation N° CCMVR25-01-07-23 du 7 janvier 2025 approuvant le budget primitif du budget
susvise.

Vu l'avis favorable de la Commission Finances / Conference des Maires en date du 6 mai 2025;

Considerant le projet de budget supplementaire de l'exercice 2025 du budget Assainissement presente
par le President, soumis au vote par nature, avec presentation fonctionnelle ;

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

• ADOPTE le budget supplennentaire du budget annexe Assainissement pour l'exercice 2025 tel
due decrit dans l'annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

CA an rri•rn rem

Marches du VeraAilochebaren

Le President, La secretaire de séance

ier DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025



 
 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE ANNEXE ASSAINISSEMENT 2025 – FONCTIONNEMENT 

 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE ANNEXE ASSAINISSEMENT 2025 – INVESTISSEMENT 

 

Dépenses BP 2025 BS 2025 BUDGET 2025 Recettes BP 2025 BS 2025 BUDGET 2025

 011 - charges à caractère général 945 554,10 € -135 824,94 € 809 729,16 €  013 - atténuation de charges 

 012 - charges de personnel 662 054,37 € -50 000,00 € 612 054,37 €  70 - produits des services du domaine ventes div 2 245 600,00 € -204 289,65 € 2 041 310,35 €

 014 - atténuations de produits 92 400,00 € 92 400,00 €  73 - impôts et taxes 

 65 - autres ch de gestion courante 10,00 € 10,00 € 731 - ficalité locale

 66 - charges financières 108 537,17 € 108 537,17 €  74 - dotations subv et participations 

 67 - charges exceptionnelles  75 - autres prod de gestion courante 120 000,00 € 20 895,90 € 140 895,90 €

 68 - provisions risques  77 - produits exceptionnels 

Dépenses réelles 1 808 545,64 € -185 814,94 € 1 622 730,70 € Recettes réelles 2 365 600,00 € -183 393,75 € 2 182 206,25 €

 042 - op ordre entre sections 797 054,36 € 2 421,19 € 799 475,55 € 240 000,00 € 240 000,00 €

 023 - virement 0,00 € 0,00 €

Dépenses d'ordre 797 054,36 € 2 421,19 € 799 475,55 € Recettes d'ordre 240 000,00 € 0,00 € 240 000,00 €

D002 -deficit reporté 0,00 € 0,00 € 0,00 € R002 - exced reporté 0,00 € 0,00 € 0,00%

Dépenses de fonctionnement 2 605 600,00 € -183 393,75 € 2 422 206,25 € Recettes de fonctionnement 2 605 600,00 € -183 393,75 € 2 422 206,25 €

EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Dépenses BP 2025 BS 2025 BUDGET 2025 Recettes BP 2025 BS 2025 BUDGET 2025

20-immo incorporelles 135 382,01 € 135 382,01 € 10222 - FCTVA

1068 - affectation resultat 0,00 € 1068 - affectation resultat 196 727,00 € 196 727,00 €

204-subvention d'équipement 024 - produits des cessions d'immobilisations

21-immo corporelles 236 227,77 € -15 000,00 € 221 227,77 € 13 - subventions 673 625,45 € 673 625,45 €

23-immo en cours 2 292 017,67 € -765 818,70 € 1 526 198,97 € 16 - emprunts nouveaux 1 773 183,61 € -783 239,89 € 989 943,72 €

27 - autres immo financières 165 - dépôts et cautionnements reçus

16 - remb emprunt 536 962,97 € 536 962,97 € 204 - subventions d'équipement

27 - autres immo financieres

Dépenses réelles 3 200 590,42 € -780 818,70 € 2 419 771,72 € Recettes réelles 2 643 536,06 € -783 239,89 € 1 860 296,17 €

 040 - op d'ordre entre sections 240 000,00 € 240 000,00 €  040 - op d'ordre entre sections 797 054,36 € 2 421,19 € 799 475,55 €

  021  -virement 0,00 €

041 - op patrimoniales 041 - op patrimoniales

Dépenses d'ordre 240 000,00 € 0,00 € 240 000,00 € Recettes d'ordre 797 054,36 € 2 421,19 € 799 475,55 €

D001-resultat INV reporté 0,00 € 0,00 € 0,00 € R001-resultat INV reporté 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Dépenses d'investissement 3 440 590,42 € -780 818,70 € 2 659 771,72 € Recettes d'investissement 3 440 590,42 € -780 818,70 € 2 659 771,72 €

EQUILIBRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-26

FINANCES -PROSPECTIVE

OBJET : Attribution de fonds de concours « securisation informatique » pour
l'annee 2025 — La Chapelle d'Aurec
Rapporteur : Le Conseiller delegue, rapporteur commission Finances Pierre BRUN

Vu le Code general des collectivites territoriales, et notamment son article L5214-16,
Vu la deliberation reCCMVR21-09-28-04 en date du 28 septembre 2021 relative a l'approbation du
reglement d'un fonds de concours intercommunal « securisation informatique » des communes.
Vu l'avis favorable de la Commission Finances/Conference des Maires en date du 6 mai 2025.

II est rappele que dans le cadre de son Projet de territoire 2021-2027 valide en conseil communautaire
le 29 juin 2021, la Communaute de Communes « Marches du Velay Rochebaron » souhaite soutenir
financierement et solidairement les communes dans la mise a niveau de leurs systernes informatiques ;
prealable indispensable a la mutualisation future d'un systeme de sauvegarde des donnees.

Pour cela, la CCMVR a souhaite mettre en place un fonds de concours specifique « Securisation
informatique » des communes.

Aide accordee
- Jusqu'a 50% du montant HT, deduction faite des aides/subventions obtenues par ailleurs. La

subvention est plafonnee a 10 000 € par commune pour la periode 2021-2027.
- Le fonds de concours « securisation informatique » concerne des depenses d'investissement et

des depenses de fonctionnement.

Conformement au reglement du fonds de concours intercommunal « securisation informatique
des communes », il est rappele que les communes porteuses de projets sollicitent un fonds de concours
sur la base d'un dossier comprenant :

- Un courrier de demande au President de la Communaute de Communes « Marches du Velay
Rochebaron », avant tout commencement de travaux, accompagne de :
Une presentation du projet

- Un plan de financement previsionnel (avec l'ensemble des subventions des partenaires
financiers sollicites)
Une deliberation du Conseil Municipal portant demande d'un fonds de concours

Pour le versement du solde de la subvention, les communes transmettront .
- Le(s) attestation(s) de cofinancement ;
- Une attestation de l'ordonnateur certifiant le montant total de ['operation;
- Une attestation de reception du materiel;

Dans le cas oü les depenses seraient superieures au plan de financement previsionnel, le plan de
financement previsionnel fourni initialement, lors du depot du dossier, prevaudra.

AR Prefecture
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La commune beneficiaire du fonds de concours assurera la publicite de la participation de la
Communaute de Communes « Marches du Velay Rochebaron » au projet concerne (documents et
publications officielles de la commune, etc.)

Par un courrier en date du 10/04/2025 la commune de Le Chapelle d'Aurec sollicite une aide pour
l'année 2025:

Commune Projet Deliberation & dossier Montant HT FDC 2025

La Chapelle
d'Aurec

Renouvellement du
poste informatique
utilise comme serveur

DEL 2025.02.06 du
08.04.2025

748.00 € 374.00 €

Considerant le caractere complet et conforme des dossiers presentes par la commune de La Chapelle
D'Aurec

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite,

• ATTRIBUE une somme de 374 € a la commune de La Chapelle d'Aurec pour le projet
« Renouvellement du poste informatique utilise connme serveur du parc informatique » dans le
cadre du fonds de concours « Securisation informatique ».

POUR EXTRA1T CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes :44
Votants :  44

Le President, La secretaire de séance

c'et:ia'rCh'es'du Zoklic‹.hebaroa

ier DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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FINANCES -PROSPECTIVE

REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-27

OBJET : Attribution de fonds de concours « securisation informatique » pour
l'annee 2025 — Les Villettes
Rapporteur : Le Conseiller delegue, rapporteur commission Finances Pierre BRUN

Vu le Code general des collectivites territoriales, et notamment son article L5214-16,
Vu la deliberation n'CCMVR21-09-28-04 en date du 28 septembre 2021 relative a l'approbation du
reglement d'un fonds de concours intercommunal « securisation informatique » des communes.
Vu l'avis favorable de la Commission Finances/Conference des Maires en date du 6 mai 2025.

II est rappele que dans le cadre de son Projet de territoire 2021-2027 valicle en conseil communautaire
le 29 juin 2021, la Communaute de Communes « Marches du Velay Rochebaron » souhaite soutenir
financierement et solidairement les communes dans la mise a niveau de leurs systemes informatiques ;
prealable indispensable a la mutualisation future d'un systeme de sauvegarde des donnees.

Pour cela, la CCMVR a souhaite mettre en place un fonds de concours specifique « Securisation
informatique » des communes.

Aide accordee :
- Jusqu'a 50% du montant HT, deduction faite des aides/subventions obtenues par ailleurs. La

subvention est plafonnee a 10 000 € par commune pour la periode 2021-2027.
- Le fonds de concours « securisation informatique » concerne des depenses d'investissement et

des depenses de fonctionnement.

Conformement au reglement du fonds de concours intercommunal « securisation informatique des
communes », il est rappele que les communes porteuses de projets sollicitent un fonds de concours sur
la base d'un dossier comprenant :

- Un courrier de demande au President de la Communaute de Communes « Marches du Velay
Rochebaron », avant tout commencement de travaux, accompagne de :

- Une presentation du projet
- Un plan de financement previsionnel (avec l'ensemble des subventions des partenaires

financiers sollicites)
- Une deliberation du Conseil Municipal portant demande d'un fonds de concours

Pour le versement du solde de la subvention, les communes transmettront :
- Le(s) attestation(s) de cofinancement ;
- Une attestation de l'ordonnateur certifiant le montant total de l'operation ;
- Une attestation de reception du materiel;

Dans le cas oii les depenses seraient superieures au plan de financement previsionnel, le plan de
financement previsionnel fourni initialement, lors du depot du dossier, prevaudra.
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La commune beneficiaire du fonds de concours assurera la publicite de la participation de la
Communaute de Communes « Marches du Velay Rochebaron » au projet concerne (documents et
publications officielles de la commune, etc.)

Parun courrier en date du 18/04/2025, la commune de Les Villettes sollicite une aide pour l'annee 2025 :
Commune Projet Deliberation & dossier Montant HT FDC 2025

Les Villettes
Acquisition de
materiel informatique
de sauvegarde

07/04/2025 4 630.00€ 2 315.00€

Considerant le caractere complet et conforme des dossiers presentes par la commune de Les Villettes

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite,

• ATTRIBUE une somme de 2 315 € a la commune de Les Villettes pour le projet « Acquisition de
materiel informatique de sauvegarde » dans le cadre du fonds de concours « Securisation
informatique ».

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Le President, La secretaire de séance

'MarCh—es du Vel.ayltochebatort

DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-28

FINANCES -PROSPECTIVE

OBJET: Attribution de fonds de concours Petit Patrimoine 2025 — La Chapelle
d'Aurec
Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu le Code general des collectivites territoriales, et notamment son article L5214-16,
Vu les deliberations N° CCMVR19-05-28-11 du 28 mai 2019 et N° CCMVR19-11-19-25 du 19 novembre
2019 portant sur le reglement
Vu les statuts de la communaute de communes Marches du Velay Rochebaron
Vu l'avis favorable de la Commission Finances/Conference des Maires en date du 6 mai 2025.

II est rappele que les communes porteuses de projets sollicitent un fonds de concours sur la base d'un
dossier comprenant une notice explicative avec un plan, des photos, un plan de financement assorti de
devis d'entreprises et/ou un kat previsionnel des travaux en regie ainsi que la deliberation de
l'assemblee communale de demande de fonds de concours.
Le paiement du fonds de concours intervient au vu de la demande de versement, d'un etat des depenses
mandatees et d'un certificat de fin de travaux.
Le montant du fonds de concours demande est limite a 50 % du coat reel HT des travaux realises,
deduction faite des eventuelles subventions et plafonne a 5 000 €/an avec possibilite de plusieurs
projets par commune.

La commune de La Chapelle d'Aurec a sollicite cette aide en date du 11 avril 2025 pour l'annee 2025 :

Commune Projet

La Chapelle
d'Aurec

Travaux de refection de
l'Eglise —Tranche 2

Considerant le caractere complet et conforme des dossiers presentes par la Commune de La Chapelle
d'Aurec.

Deliberation &

dossier

DEL 2025.02.07 du
08.04.2025

Montant
HT

FDC 2025

29 799.75€ 5 000.00€

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite, ATTRIBUE une somme de 5 000 €
a la commune de La Chapelle d'Aurec pour le projet « Travaux de refection de l'Eglise—Tranche
2» dans le cadre du fonds de concours « Petit patrimoine ».

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Iw nen.01.1.. •
Marches du !elay

Le President, La secretaire de séance

ier DELPY Claudine LIOTHIER.
Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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FINANCES -PROSPECTIVE

REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMM UNAUTAIRE

CCMVR25-05-13-29

OBJET : Attribution de fonds de concours Petit Patrimoine 2025 — LES VILLETTES
Rapporteur Le President, Xavier DELPY

Vu le Code general des collectivites territoriales, et notamment son article L5214-16,
Vu les deliberations N° CCMVR19-05-28-11 du 28 mai 2019 et N° CCMVR19-11-19-25 du 19 novembre
2019 portant sur le reglement
Vu les statuts de la communaute de communes Marches du Velay Rochebaron
Vu l'avis favorable de la Commission Finances/Conference des Maires en date du 6 mai 2025.

II est rappele que les communes porteuses de projets sollicitent un fonds de concours sur la base d'un
dossier comprenant une notice explicative avec un plan, des photos, un plan de financement assorti de
devis d'entreprises et/ou un kat previsionnel des travaux en regie ainsi que la deliberation de
l'assemblee communale de demande de fonds de concours.
Le paiement du fonds de concours intervient au vu de la demande de versement, d'un kat des depenses
mandatees et d'un certificat de fin de travaux.
Le montant du fonds de concours demande est lirnite a 50 % du welt reel HT des travaux realises,
deduction faite des eventuelles subventions et plafonne a 5 000 €/an avec possibilite de plusieurs
projets par commune.

La commune de Les Villettes a sollicite cette aide en date du 18.04.2025 pour l'annee 2025:
Deliberation

Commune Projet Montant HT FDC 2025
& dossier i

Les Villettes Renovation de l'Eglise 07.04.2025 11 204.00 € 5 000.00 €

Considerant le caractere complet et conforme des dossiers presentes par la Commune de Les Villettes

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite ATTRIBUE la somme de 5 000 € a la
commune de Les Villettes pour le projet « Renovation de l'Eglise » dans le cadre du fonds de concours
« Petit patrimoine ».

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Le President, La secretaire de séance

Marches ciu VelayVochebaron

LPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMM UNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-30

ADMINISTRATION GENERALE

OBJET: « Petites Villes de Demain » (PVD) : Renouvellement de la demande
de financement du poste de chef de projet.
Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, notamment l'article 3 II ;
Vu le decret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiee
portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique territoriale et relatif aux agents non
titulaires de la fonction publique territoriale;
Vu l'article L.5211-2 CGCT ;
Vu l'article L.2122-22 CGCT ;
Vu le plan de relance et le choix des services de l'Etat de retenir la Communaute de communes, la
commune de Monistrol-sur-Loire et la commune de Sainte-Sigolene au programme Petites villes de
demain ;
Vu la deliberation N°CCMVR21-04-13-59 du 13 avril 2021 portant sur la creation du poste de chef de
projet Petites Villes de Demain ;
Vu l'avis favorable de la Conference des Maires du 6 mai 2025;
Considerant que depuis 2021, des aides financieres ont déjà ete demandees aupres de l'Etat et ont ete
accordees ;
Considerant qu'il convient de reiterer les demandes de financement aupres de ces organismes pour
l'annee 2025;

La Communaute de communes, les communes de Monistrol-sur-Loire et de Sainte-Sigolene ont ete
retenues en avril 2021 dans le dispositif « Petites Villes de Demain » (PVD). Elles ont egalement signe, le
5 avril 2023 une convention -cadre valant « Operation de Revitalisation du Territoire » (ORT).

Afin de mettre en ceuvre ce dispositif, et conformement au cadre defini par l'Etat, il a ete procede au
recrutement d'un chef de projet.
['[tat (ANCT et ANAH) contribuent au financement de ce poste. Le cofinancement d'un poste de chef
de projet s'eleve a hauteur de 75% de son coat chargé annuel du poste.

Le plan de financement previsionnel annuel du poste est le suivant :
Depenses Recettes

CoCit annuel chargé du poste 53 499,05 €
Subvention Etat 75% 40 124,25€
Auto-financement 20 % (communes) 10 699,80 €
Auto-financement 5% (CCMVR) 2 674,00 €

TOTAL 53 499,05 € 53 499,05 €
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SeIon la convention de nnise en place d'un service commun « Petites Villes de demain », les frais de
remuneration feront l'objet d'une refacturation aux communes. La Communaute de communes prend

sa charge 10% du reste a charge et supporte les autres frais de fonctionnement du service (telephone,
ordinateur...)

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- AUTORISE le President a solliciter le renouvellement de la demande de financement du
poste Chef de projet Petites Villes de demain ;

- AUTORISE le President a signer tout document necessaire a la realisation de la presente
deliberation;

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice :45
Presents ou representes : 44
Votants :44

Le President, La secretaire de séance

ccia—scrres'elu.jayRoctie-barn

ier DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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CONVENTION FINANCIERE ETABLIE DANS LE CADRE DU TRANSFERT 
DES COMPETENCES EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MARCHES DU VELAY 
ROCHEBARON 

Reprise des résultats du Syndicat des Eaux Loire Lignon ainsi que de la 
soulte 

 Budgets annexes eau potable et assainissement 
 
 
En application de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
modifié par la Loi du 3 aout 2018 (dite Loi Ferrand) et par Loi du 27 décembre 2019 dite Loi engagement et 
proximité, les compétences eau potable et assainissement collectif doivent être exercées, au plus tard au 1er janvier 
2026, au niveau intercommunal. 
 
Dans cette perspective la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron (CCMVR) a acté par 
délibération en date du 30 mai 2023, la prise des compétences eau potable, assainissement collectif et gestion des 
eaux pluviales urbaines sur son territoire à compter du 1 er janvier 2025. 
 
Le transfert de l’eau et l’assainissement à la Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron a 
nécessité la dissolution du Syndicat des Eaux Loire Lignon (SELL).  
Comme convenu entre les communes Bas-en-Basset, Beauzac, Les Villettes, Sainte Sigolène, Saint Pal de Mons 
la CCMVR doit reprendre et devenir propriétaire de la partie technique du bâtiment du SELL sis Sainte Sigolène et 
qu’en contrepartie la CCMVR récupèrera les résultats du SELL ainsi que la soulte en eau et assainissement, dans 
la mesure où la CCMVR devra indemniser les communes adhérentes au SELL. 
 
C’est pour toutes ces raisons qu’il a été décidé de conclure une convention financière entre les communes de Bas-
en-Basset, Beauzac, Les Villettes, Sainte Sigolène, Saint Pal de Mons et la CCMVR 
 
 
Ceci étant exposé, il est établi la présente convention : 
 
Entre :  
La Communauté de commune Marches du Velay Rochebaron (CCMVR) ci-après désignée par les termes « la 
Communauté de communes ou la CCMVR » représentée par son Président Xavier DELPY dument habilité(e) par 
délibération du conseil communautaire en date 13 mai 2025,  
d’une part,  
 
et,  
 
Les communes de Bas-en-Basset, Beauzac, Les Villettes, Sainte Sigolène, Saint Pal de Mons désignée par les 
termes « les communes », représentée par leur maire,  
Guy JOLIVET, Maire de Bas-en-Basset dûment habilité par délibération du conseil municipal en date du 
…………………………..,  
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Jean-Pierre MONCHER, Maire de Beauzac dument habilité par délibération du conseil municipal en date du 
…………………………..,  
Didier ROUCHOUSE Maire de Sainte-Sigolène dument habilité par délibération du conseil municipal en date du 
…………………………..,  
Marc TREVEYS, Maire des Villettes dûment habilité par délibération du conseil municipal en date du 
…………………………..,  
Patrick RIFFARD, Maire de Saint-Pal-de-Mons dûment habilité(e) par délibération du conseil municipal en date du 
…………………………..,  
 

 

 

Article 1 : Objet de la convention  

 
La présente convention a pour objet de  
De décider du transfert des résultats du SELL et de la soulte perçus par « les communes » au profit de la CCMVR. 
 

Article 2 : Transfert des excédents ou des déficits 
 
2.1 Rappel de la procédure et des modalités comptables de transfert  

 
Considérant la volonté de procéder au transfert des résultats 2024 des budgets Eau potable et Assainissement 
des communes ainsi que de la soulte vers les budgets correspondants de la communauté de communes Marches 
du Velay Rochebaron, des délibérations concordantes devront être présentées aux assemblées délibérantes des 
collectivités concernées. 
 
Les résultats budgétaires 2024 d’investissement et de fonctionnement des budgets du SELL seront intégrés au 
budget principal de ces communes. Le budget principal 2025 de la commune prévoira donc, sur les lignes 001 et 
002, les résultats des budgets annexes clôturés. 
 
Les résultats seront transférés section par section sur les budgets annexes de la CCMVR correspondants.  
 
 
 

2.2 Montant à transférer  
 

Les montants sont à titre indicatifs et doivent reprendre les chiffres de la repartition de l’actif et du passif du SELL 
ainsi que la délibération de la repartition des résultats validés par le comité syndical du SELL du 6/05/2025. 
 

Beauzac   234 622,38 € 
Les Villettes   45 083,09€ 
Ste Sigolène   312 909,88 € 
Bas-en-Basset   23 2718 ,46 € 
Saint Pal de Mons  59 139 ,42 € 
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Article 3 : Litiges  
 

• La CCMVR et les communes conviennent que les litiges qui résulteraient de l’application de la présente 
convention feront l’objet d’une conciliation par un expert désigné d’un commun accord.  

• A défaut de conciliation, les litiges seront soumis à la juridiction administrative compétente.  
 
 

Fait à Monistrol sur Loire, le ……………………………..  
 
 
 
 

Le Président de la CCMVR Le Maire de la Commune 
Xavier DELPY  Jean-Pierre MONCHER 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-31

EAU / ASSAINISSEMENT

Objet : Dissolution du Syndicat des Eaux Loire Lignon (SELL) -
Repartition de l'actif et du passif- Repartition des resultats
Rapporteur : Le Vice -President en charge eau-Assainissement-GEMAPI

VU les articles L. 5211-25-1, L. 5211-26 et L. 5212-33, du code general des collectivites territoriales ;
VU l'article L. 212-6-1 du code du patrimoine ;
VU l'arrete prefectoral en date du 26 janvier 1955 portant creation du Syndicat des eaux Loire Lignon
(SELL) ;
VU la deliberation du SELL en date du 18 septembre 2024 approuvant la dissolution et definissant les
modalites de liquidation;
VU l'avis favorable de la Commission Finances/Conference des Maires du 6 mai 2025;
CONSIDERANT l'intention de la majorite des membres du syndicat de ne plus faire appel au SELL;
CONSIDERANT que le Syndicat ne peut plus poursuivre ses activites sans sollicitations de ses communes
membres;
CONSIDERANT qu'un syndicat peut etre dissous par le consentement des organes deliberants de ses
collectivites membres;
CONSIDERANT les resultats du compte administratif et le compte de gestion de l'exercice 2024 du comite
syndical.

La majorite des membres du SELL ne souhaitent plus faire appel aux prestations du syndicat. C'est
pourquoi, le comite syndical a approuve le 18 septembre 2024 le principe de dissolution du syndicat et
cesse toutes ses activites fin 2024.
Le comite syndical en date du 6 mai 2025 a approuve la dissolution, la repartition de l'actif et du passif,
ainsi que la devolution des archives.
Chaque membre du SELL est ensuite convie a acter les modalites de dissolution afin que le Prefet puisse
les approuver par arrete prefectoral.

Le SELL a determine l'actif et le passif a repartir :
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L'actif et le passif a repartir

II I Il
R001

Recettes d'investissement

epenses d'investissement

• esuttats d'investissement

R002

ecettes de fonctionnement

--19,49

131 370,52 C.'

33 773,60 e,

jRNMDIEED

430 618,56 ei

2 595 572,62ej

25 849,69 CI

Di

1599,00 C

675,65 CI

7689,49

7 279,34

4597,20

26 773,04 C 10 371,63 C

160 803,77

887 552,03 C

Depenses de fonctionnement 2 691 685,12€ 838 068,90 C,

78 316,88

99 425,01

99 051,33

Resultats de fonctionnement

L'actif et le passif a repartir

C34 506,06 C 10 286,90€ riatital1.1:1

WEIMINIMW
392 336e

Dont
Repris par la CCMVR : 180

139£
Repris par la SPL : 212 198€

Methode de valorisation Valorisation au reel

(Moyenne de 2 estimations
sur la centrale : septembre

2024 et fevrier 2025)

Les clefs suivantes ont ete retenues :

Clef de repartitions retenues - service eau potable

ateur batiment

Partie administrative:
506 010 C

Partie technique :217 241 C

Valorisation au reel

(Estimation sur la base de la
moyenne entre 2

estimations d'agence
immobiliere)

UpEC
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wp.rocE
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OTAL

Clef Clef • Clef Clef
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(11.1 feWrdll
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, 6,04% .. 5,729.k 7,25% 5,2396i
0896 8,089. .
3,32% 3,01% 2,57%. 2,5

13,59% 12,93%. 10:63% 10,20
6,0696 . 11,18% 14,21% 7,40911

33,87% 32,76% 27,62% 36,
ORO% 6,669i Om% 0,00

.0.00% VP* ..
0.00% . PAM . PP!):
c00% 0,00% 0,00w.
0,00% 0,004 ORO% 0,00%
&Oa% 0,00(xi O m 0,00%
C00% c00% 0,00% 00%

2 507850 i • .1644 1664.

Volumes Uneaire !
(m3) reseau (km)

. . •233918. .
68:

79161. 72
id sob.
29 213 48... . .
36 935 40'. .
4829 35.

181719: 54:
449 544 84:
64489

274127: 106
- 356350' 77:

692685 .491;

9,90
0,00

ttea rep.artir

Partie administrative :125
667€

Partie technique: 1 500€

'Ponditration .Ponderotton
.v9.41,Pfs .fesPP..! .

! Mixte
Volumes • 50,00% • 50,00%
reseau

7.9§16..

%2.43. .

2,92%
2,65%
2,64%
6,24% 3,62%

13,00% 8,96%.. -
2,33% PP% 1,29%;

10.37%
r.e.P!!‘ 74016. .
3346% 13.31%
0,0096 0,00% 0,00%
0,00% c00% 0,00%
0,00i6 c00% t00%
0,00% 0,00%' 0,00'
0,00% 0,90% 0 , 0 0 :

t00% 0,90% o,00
coo* 0,00% 0,00

100,00% 50,00% 50,00

14§,k
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. 0,74.̀ * .
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Clef de repartitions retenues - Recettes redevance SELL (3 SERVICES) + SPANC

RECETTES RECETTES
: RECETTES EAU

ASSAINISSEME SPANC ( clef par TOTAL ASP AC SPANC
POTABLE N7 Installation)

UREC 164 647,97 C

51 397,59 C

TFAU CON EN -
Art W/r, 1,4

LAY

ONTREGARD 18 964,53 C

COULES 23 637.16 C . .

31 526.48 C 36 491,12 C

MAURI CE 80 489,49 C 189 162.19 C

AUZAC 155 002,63 C 106 348,83 C

ES VI LLETTES 3 5 6 9 2 1 8 €

S I GOLENE 152 84251 C 283 937.85 C

EN BASSET 172 778,07 C 57 271.09 C

207 856,75 C

16 784.40 C

PAL 52 227,68 C

NI ERES 21 810,00 C

ANC CCLS

ANC CCM V R

ANC I-IPVC

OTAL

24 954,77 C

40 154,01 C

24 712,23 C

164 647,97 C 8,29% 14,33% 0, 00%

51 397,59 C 2,59% 4,47% 0.00%

36 975,28 C 1,86% 3.22% 0,00%

18 964.53 C 0,96% 1,65% 0,00%

23 637,16 C 1,19% 2,06% 0,00%

68 017.60 C 3,43% 2,74% 4,88%

269 651,68 C 13,58% 7,01% 25.31%

261 351,46 C 13,16% 13,49% 14,23%

35 692.18 C 1,80% 3,11% 0. 00%

436 78036€ 22,60% 13,31% 38.00%

230 049.16 C 11,59% 15,04% 7.66%

207 856,75 C 10,47% 18,10% 0. 00%

16 784,40 C 0.85% 1, 46% 0, 00% 0,00%

52 227.68 C 2,63% 0,00% 6, 90% 0,00%

21 810.110 C 1,10% 0,00% 2.92% 0,00%

24 954.77€ 1,26% 0, 00% 0, 00% 27,7814

40 154,01 C 2,02% 0,00% 0, 00% 44,70W

24 712.23€ 1,24% 0,00% 0,00% 2 7 , 5 1 1

_

0.00

0.

o.
o,
0

0,00

0.00

0.00

0,00

0,00

0.00

• 1 148 595,04 C 747 248.75 C 89 821,02 C 1 985 864,81 C 100, 00% 100, 00% 100, 00% 100, 00%

Clef
Installations

installations
SPANC

SPANC

• 0.00

O 0,001

O 0,001

O 0,001

O 0,001

0,001

O 0,001

0. 0,00

O 0,001

O 0,00

O 0,001

6 0,00

0 0,01.)
• 0,00
O 0 , 0 0

1 450 2 7 , 7 6 i

2 333 44.70'

1435436 27,51

5 219 100,0044

Clef de repartitions retenues -3 services - Temps passes sur Les competences

:i i i 1 CLEF DE
I !i i

1REPARTITIONETP eau i ETP SPANC 1 TOTAL ETP= ! AssainissementU P i i (3 SERVICES)

!i 1 i i
4 S •BA E ETP•r- -.1.

......................... I 1,29 , I 1,29 3 80%-t. ..t._
MONTFAUCON EN VELAY 1 0,89 I .4 i 0...89 ., 2,62%

MONTREGARD i 0,53 4 ............. I .....4 : 1,56%
FtAUCOULES i 0,63 : i 0,63 ii 1,87%..; 1 I.
GRAZAC .-ii 0.80 0,87 I 1,67 i 4,92%.• 1.- -.J. ....
ST MAURICE 1,531,28! = = i 2,81 i 8,28%. . ,
BEAUZAC " 159 1 17 1

-4 2,76 8,14%
LES VILLETTES 0 . 6 4 0 . 6 4 I 1.87%
STESIGOLENE 2,39

1 1,21 i t
3,61 t 10,63%,- : i

BAS EN BASSET I 1,87 4! 0,53
i

,
7,07%

SES ! 8,67 ! I t 8,67 I 25,55%4 ItSEM 1,44 4- 1,44 t ,24%
IST PAL 0,93 i ii 0,93 i ........

i 2,75%i i 1 , t
DUNIERES .......4. 1 ........ - -0 53 0 53 i 1 55%i- 1 .... 1..
SPANC CCLS ..,........i 1 0,63 i 0,63 i 1,87%

t* i
SPANC CCMVR 1,02 1,02 4.roo94!. i ...... I i
SPANC HPVC i - -  . . . . .1 0,63 1 0,63 ,85%

1 i
i 4 i

TOTAL 1 24,8888 I 6,764 I 2,279 1 33,93 1 100,00%I
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Clef de repartitions retenues - partage du batiment

Determination d'une de chapeau (Eau, Assainissement, SPANC)- Pour Ponderation des trois competences

Ponderatien eau
VNCbatiment administratif actualise (hors extension)

: VNC batiment actualise +VNC Extension

Le reste de la repartition est a divisor entre ('assainissement collectif et non conectif.

Abonnes assainissement
Ponderation assainissement. Abonnes assainissement +installations SPANC

Ponderation SPANC InstallationsSPA NC

histanations SPANC+Abonnis assainismisent

Competence alcul Poids Final (4)

Eau Potable

Assainissement Collectif

SPANC

VNC betiment administratif
/VNC totale

(Abonnes assainissement /
Total abonnds) x 35%

(Installations SPANC/ Total
abonnes) K 35%

65%

23%

12%

Imo

e c apeau permettant
d'evaluer le poids de
cheque competence

avant partage du
batiment

ib
ADRIA!. C O N S E A

L.

II est propose que :
• Le Syndicat des Eaux de la Semene assure le portage du batiment administratif

• La Communaute de Communes Marches du Velay Rochebaron assure le portage du batiment

technique

Valeur VEHICULES Regie

MONTANTS
180 139€

CLEFS RETENUES
Clef de repartition par ETP

Va leur VEHICULES SPL 212 198 C Clef de repardlion par ETP
Valeur Batiment (genie administrative) 506 010C Clefs chapeau sous ponderee
Valeur Bailment (pa rile technique) 217 241 C Clefs chapeau sous ponderee
Dette Batimeni (partie administrative) 125 667€ Clefs chapeau sous ponderde

Dette Bailment (partie technique) 1 500 C Clefs chapeau sous ponderee
Resultats fonctionnement eau 334 506 C clef de repartition redevance eau

Resultats lnvestissement eau 153 446 C clef de repartition redevance eau

Resultats fonctionnement assainissement collectif 210 287 C clef de repartition redevance a ssal nissement

Resultats investissement assainissement collectif 26 773C clef de repartition redevance assainissement

Resultats fonctionnement SPANC 78 691C clef de repartition par installation

Resultats investissement SPANC 10 372€ clef de repartition par installation
Actif hors batiment etvehicules 250 429C Clef de repa rtition par ETP

STOCK 241 332 C clef de repartition des pieces (50% volumes -50% lindaires) et compteurs (100% a bonnes)

Resultats du Chef de File -13 540 C clef de repartition redevance eau, assainissement et SPANC

II est propose que la repartition des actifs soit realisee en deux temps:
> Determination d'un droit a repartition theorique en fonction de la cle de repartition
> Application de compensation: pour la repartition des vehicules, les batiments et sa dette, le

reste de l'actif et le stock.
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Avant compensation, l'application des clefs de repartition donne le resultat suivant
MONTANTS REPART1S

CO LLECT1V fTES Vahl c ute a Regis VAN cules SP L Bat a d m

Actlf Regle hors Actll SP L hors 1

bitiment et bat Im e nt  e t  1

Bit  te ch Bi t ad rn dette Bat tech dette vehlcule vehlcule . Stock

CCLS : Aurec 15 221.75 C 1 7 9 3 0 . 7 3 € 30 006,39 C 1 2 8 8 2 3 9 € 7 452,04 C 88,95C 1 2 0 8 . 5 8 € 26 515,17 C 26 584,46 C

Laple 6845 . 28C 8063 , 52C 15 079,10 C 6 473,78 C 3744,87C 4 4 . 7 0 € 543 , 230 1 1 9 1 7 . 9 7 € 23 455.77 C

M onti 4 7 1 9 . 6 4 € 5559.59€ 8 2 4 7 9 6 € 3 5 4 1 , 0 3 C 2 0 4 8 3 7 € 2 4 . 4 5 € 374 . 79€ 8 222,47 C 7 598,80 C

Montr 2 8 1 0 . 1 7 € 3 3 1 0 . 2 9 E 7 6 9 1 , 3 5 6 3 3 0 2 . 0 6 C 1 9 1 0 . 1 4 € 2 2 . 8 0 € 223,19C 4 8 9 6 5 3 € 7 505.55 €

Raucotae s 3 368,60 C 3 9 6 8 . 1 0 € 7 6 4 0 , 7 5 C 3 2 8 0 , 3 4 6 1897 ,57C 2 2 8 5 € 265 , 306 5 8 2 0 . 4 0 € 6 867,54 C

Br u n e 8 882,84 C 10440 .14C 1 0 9 2 9 . 8 2 C 488241€ 2 714,40 C 3 2 . 4 0 € 336.896 7 9 8 4 . 8 8 € 7 1 7 1 . 6 0 €

St Maur ice 14 915,51 C 17569 .99C 5 0 2 9 7 . 3 9 € 2159378€ 1 2 4 9 1 , 2 8 6 149 . 10€ 539 . 02€ 1287000€ 15 713,85 C

Be auzac 14 663.31 E 17 272,92 C 4 4 4 2 7 , 6 8 0 19073.76€ 11 033.54 C 131 . 70€ 889,56C 1 5 4 8 8 , 2 6 € 29174 ,45C

Les VI llettes 3 368,60 C 3 968.10 C 8 4 5 0 . 3 7 € 3 6 2 7 . 9 2 € 2 0 9 8 , 6 4 C 2 5 . 0 5 € 20 5.51 C 5 9 5 2 . 7 9 € 5 179,23 C

Ste  Sig 19 140.78 E 22 556.65 C 5 8 9 7 8 . 7 3 € 2 4 4 8 1 . 8 4 € 14 150,08 C 168 . 96€ 1 0 0 6 , 4 5 6 22 906,56 6 1 8 2 0 7 . 2 1 €

Bas 1 2 7 3 5 . 8 3 € 15 002,40 C 4 9 8 4 1 . 9 9 € 21 398,24 C 12378.18€ 147 . 75€ 787 . 47€ 17 638,23 C 31 314.83 C

SES 4 5 9 8 9 , 4 9 C 8 4 1 7 4 . 1 5 € 102011 , 62C 4 3 7 9 5 . 7 9 € 25 334,42 0 302.40C 3 6 5 1 . 0 1 € 8 0 0 8 9 . 8 3 € 62468,89C

SEM 7637 , 89C
,

8 9 9 7 . 2 0 C 1 9 3 8 0 , 1 8 C 8 3 2 0 , 3 3 e 4 813,04 C 57 .45C 606,40C 1 3 3 0 3 . 7 8 € 0,000

St Pat 4 9 5 3 , 8 2 C 5 8 3 5 4 5 € 25 148.70 € 10796 ,88C 6 245,64 C 74.55C 0,00C 6 3 4 . 8 5 € 0.00€
Dunieres 2 7 9 2 . 1 5 € 3 2 8 9 . 0 7 € 9 1 5 8 , 7 8 C 3 932,06 C 2 274,57 C 27 ,15C 0,00C 3 6 1 . 7 9 € 0,006

SPANC CCLS 3 368.60 C 3 968.10 C 1 8 8 5 0 , 1 3 C 7 2 3 4 . 1 3 € 4 184.70 C 49 ,95C 0,00C 1 4 8 4 8 7 € 0,006

SPANC CCM VR 5 404.17 C 8 3 5 5 . 8 4 € 2 7 1 7 2 . 7 4 C 1 1 6 6 5 . 8 4 € 6 748.31 C 8 0 , 5 5 6 0,00C 2 4 0 4 . 0 7 € 0.006

SPANC HPV c 3 3 3 2 , 5 7 0 3 9 2 5 . 9 8 € 1 6 6 9 8 . 3 3 C 7 1 6 8 . 9 5 € 4 147,00 C 4 9 , 5 0 6 0,00C 1 4 8 4 . 8 7 € 0.00€
TOTAL 180 139,00 C 212 198.00 C 506 010,00 € 2 1 7 2 4 1 . 0 0 € 1 2 5 6 6 6 , 7 8 6 1 5 0 0 . 9 6 € 1 0 4 9 5 . 4 0 € 2 3 9 9 4 7 . 8 1 € 241 332,39 C

RESULTATS CHEF
RESULTATS 2024

DE FILE (Cf )

6 9 9 2 3 , 5 9 6 1021 .63C

2 1 8 1 1 . 4 8 € 318,68C

1 7  1 2 . 0 7 € 229 , 566

8 0 5 1 . 2 2 € 117 . 63€
10051 ,82 148,86C

2 4 9 3 8 . 4 2 € 195,340

9 4 2 0 5 . 3 4 C

9 9 5 5 8 , 4 2 C

4 9 9 , 7 7 6

9 6 1 , 7 5 6

15 175,32 C 2 2 1 , 7 2 6

155052.86€ 948,91C

91 546,84 C 1072.25e
8 5 3 5 0 . 1 9 € 1291.13€

7 1 2 4 . 1 1 € 104.09C

16 570,49 C 0 . 0 0 6

6 92245 C 0 . 0 0 €
2 4 7 4 1 . 4 8 € 0 , 00C

3 9 8 1 9 . 7 1 € 0.00€
2 4 5 0 1 . 0 1 € 0,00C

8 1 4 0 7 4 . 6 0 € 7 1 2 9 , 3 2 6

Apres compensation, l'application des clefs de repartition donne le resultat suivant : en PJ egalement

pour plus de lisibilite.

MONTANTS REPART1S
TOTAL DES

MONT aANTS
RE P ART.

f
SO 0 LIFst
M w ce el

Orazac

f TOTAL Sou. St

rt., le e.04atae

•at Moments

reparth

RESULTATS 2024
RESULTATS CH EF

DE FILE {CT)

TOTAL RES U LTAT5

2024 et CF

HONTANT A

REPAPIllt

COLLECTWITES Vela eules Rage VlaileulesSPL

Actif Reale hors 00005PL bora
bill ment et bAtImeM et

Olt *dm OR te c h 1161 adze dette BIM teen date ethleule r a g e d * stork

0068: Aimee 15221,75C 17930,736 3800639€ 02002.39€ -7452.04C -8 0 9 5 6 1208,086 26515.170 26581.460 12200848€ 4868,79C 127477.27€ 69923,590 1 021.63 6 70 945,220 195 422.49C

Lapte 6845.28C 8 06302 C 15079.16€ 8473.78C .3744,870 -44.706 543.23€ 11917,976 23456.77C 68589,08C 2099,58C 70688.66C 21 811,48C 310.880 V 130.16 € 82858.81€
Ha ensue en en 4719,840 5659.696 8247.96C 3 sa1,03 0 -2948.370 -24.456 371.79C 8222.47e 7588,800 36181.46€ 1447,886 37639.06C 15712.07€ 229,56C 15 941 63C 53 580,70 6

I'40n9e89 rd 2810,17C 3 310,29 6 7691.350 3302.08C -1910.14C -22,80C 223.19€ 4 896 53 6 7505,550 27 808.21 C 991,056 28668,14e 8051,226 117.63C 015839€ 38836.99C

R. u141410 3368,606 3968.100 7840,750 3280,346 -1897,576 . 2 2 6 5 6 265.300 5820.40C 6807.54€ 29 29082 C 1033,216 30324,036 00055.62€ 146.06€ 10188,68C 40522,71C

8862,84C 10440,146 10929,820 4692,416 -2714.450 -3240 C 336,89 6 7984 ea c 7 171,60 6 47670.96€ -20841.60C 28830.386
, 24 938,42 C 195,34C 25133.77€ 51964,13 Cr0 t80e

i Ha urIce de I. 14915,51C 17569,99C 50297.39 C 21598,78C 412491,28C -149.10C 539.02 C 12 870.00 C 9 389.186 114 51446C -27 117,141C 87397 32C 94 205,34 0 499.77C 94 705.10C 1132 102426

Beaune 14603.31€ 17272.92C di 427,§8 0 19073.78C -11053.54€ -131.70€ 669.56€ 19408.26€ 29174,156 129604,71C 4497.51€ 134102,22C 99 55842 C 961,75C 100 620,166 234622,386
94o 918r001 3366,666 3968,106 8410.37€ 3627.92€ -2 09064 C -25.05C 269.51C 5912,796 5178.23€ 213 65284 C 1033,210 29686,056 15170.22€ 221,72C 19397.94€ 45083.09C

Ste Sipelen• 19148.78C 22558.856 56976,73C 24 461,34 C -14 150 08 C -168,90C 1006.450 22905,560 18297.21C 151 034,72 0 587329C 156908,01C 151052.96€ 949.91C 156001.87C 312909.89€
Bee en Basset 12 785.83 € 50602.49€ 4.9841,990 21398,240 -12 378,18 C '147,750 787,476 1763023C 31 314,83 C 136193.06C 3908.32C 140099.376 91 548.84 C 1 07225 C 92 619 09C 233710.48€

45089,496 .108900 C -.40311118,06 43795,796 100 33228 C -30240C 3651.05€ 409447,48C -330014.48% -859327,960 14005.84€ -645222.12C 88368.190 1 291,12 C 89 659.31 C -555 562.81 ei8E3

SEF4 7637.89C 8997.206 09330,106 8320,330 -4 81304 C -57.45C 606,40C 13203.76€ 0,006 53375.290 2342.60€ 55717,976 7 124,11 C 104,090 7228,190 62946,17C

61 Pal de Mon 41953.82C 5 815,45 6 25148.70C 15794.88€ -6245.64€ -74,55C 0.00€ 034,650 0.006 41049.50C 1519.436 42560,936 18 570,49C 0,000 16570.40€ 89139.42€
Ounlaras 2792.15C 3289,070 9558,786 3932,060 -2371.57€ -27,15C co in 381.79C 0.00C 17232,140 006,456 10008.55€ 8922.15C O A C 6922,15C 25 010,70 C

SPANC CCLS 3360.60€ 3968,106 16850,136 7 234,13 6 -4 184.70 C -49.95€ 0.006 1494 87 0 0.95€ 28671.17€ 1033,216 29 704,380 24 741,48 0 5,680 24741,480 54 445,86 C

SPANCCC14161 -571734,836 6365,446 27 172,746 -205575400 '6740,310 1410,486 -10481.406 2404,076 -41914.326 -401771,020 1657,580 .400114,206 39 819,71C 0.00C 39819.71€ -306291.55€
SPANC HPVc 3332.57C 3925.666 16698,330 7168,056 -4 147.00 C -49,500 0.00€ 1484.87€ 0,006 78 41388 6 1022,166 29436,04C 24 501.01 C 0,00C 24 501 01C 53 937,05 C

TOTAL 0,000 0,000 0,000 0,006 0.000 0,00C 0,000 0.000 8.00€ 0.001 0,006 -0.016 814074,60C 7129,326 821203.920 021 20391 C

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite APPROUVE :

• la liquidation et la repartition entre les membres du SELL de l'actif et du passif, ainsi que les
montants que percevront les membres du SELL comme indique ci-dessus,

• la convention d'apurement des dettes et creances gerees par le chef de file,
• la mise a jour du fichier immobilier. La publicite fonciere permet de rendre opposable aux tiers

la propriete de chacun d'eux. En cas de changement de proprietaire, le transfert de propriete
dolt etre constate au fichier pour securiser l'operation et les parties. L'acte qui detaille ce
transfert peut prendre trois formes differentes : soit un arrete prefectoral, soit un acte notarie
soit acte administratif pris en la forme authentique.

II est precise que la Prefecture nous confirme que l'arrete sera suffisant, juridiquement pour permettre
la publicite fonciere. Celle-ci sollicite la DDFIP sur les modalites pratiques pour la mise en ceuvre.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le President, La secretaire de seance
Nombre de membres:
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Cenralar44.,e/44.44.4

Marches du Velay\ Rochebaron

r DELPY Claudine LIOTHIER.
Fait a MonistroI sur Loire, le 13 mai 2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-32

EALVASSAINISSEMENT

OBJET : Dissolution du Syndicat des Eaux Loire Lignon (SELL) - Reprise des
Resultats des communes au profit de la CCMVR
Rapporteur : Jean -Philippe MONTAGNON, Le Vice -President en charge eau-Assainissement-GEMAPI

Vu l'avis favorable de la Conference des Maires du 6 mai 2025;
En application de la loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
Republique, modifie par la Loi du 3 aout 2018 (dite Loi Ferrand) et par Loi du 27 decembre 2019 dite Loi
engagement et proximite, les competences eau potable et assainissement collectif doivent etre
exercees, au plus tard au ler janvier 2026, au niveau intercommunal.

Dans cette perspective la Communaute de communes Marches du Velay Rochebaron (CCMVR) a acte
par deliberation en date du 30 mai 2023, la prise des competences eau potable, assainissement collectif
et gestion des eaux pluviales urbaines sur son territoire a compter du 1 er janvier 2025.

Le transfert de l'eau et l'assainissement a la Communaute de Communes Marches du Velay Rochebaron
a necessite la dissolution du Syndicat des Eaux Loire Lignon (SELL).

Connme convenu entre les communes Bas -en -Basset, Beauzac, Les Villettes, Sainte Sigolene, Saint Pal de
Mons, la CCMVR dolt reprendre et devenir proprietaire de la partie technique du batiment du SELL sis
Sainte Sigolene et qu'en contrepartie la CCMVR recuperera les resultats du SELL ainsi que la soulte en
eau et assainissement, dans la mesure 06 la CCMVR devra indemniser les communes adherentes au
SELL.
C'est pour toutes ces raisons qu'il a ete decide de conclure une convention financiere entre les
communes de Bas -en -Basset, Beauzac, Les Villettes, Sainte Sigolene, Saint Pal de Mons et la CCMVR

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- APPROUVE, la convention financiere de reprise des resultats du SELL des communes des Bas -en -Basset,
Beauzac, Les Villettes, Sainte Sigolene, Saint Pal de Mons au profit de la CCMVR

- AUTORISE le President, ou son representant a signer ladite convention financiere, ainsi que ses
eventuels avenants et toute piece necessaire a l'execution de la presente deliberation.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le President,

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants • 44

iyidrDE

Marches du Velayl2ochebaren

La secretaire de séance

PY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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CONVENTION FINANCIERE ETABLIE DANS LE CADRE DU TRANSFERT 
DES COMPETENCES EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MARCHES DU VELAY 
ROCHEBARON 

Reprise des résultats des budgets annexes eau potable et 
assainissement 

 
 
En application de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
modifié par la Loi du 3 aout 2018 (dite Loi Ferrand) et par Loi du 27 décembre 2019 dite Loi engagement et 
proximité, les compétences eau potable et assainissement collectif doivent être exercées, au plus tard au 1er janvier 
2026, au niveau intercommunal. 
 
Dans cette perspective la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron (CCMVR) a acté par 
délibération en date du 30 mai 2023, la prise des compétences eau potable, assainissement collectif et gestion des 
eaux pluviales urbaines sur son territoire à compter du 1 er janvier 2025. 
 
La Loi 9 février 2022, dite Loi 3DS a introduit l’obligation d’organiser un débat l’année précédant le transfert entre 
les communes et l’établissement de coopération territoriale sur les modalités de la mise en œuvre notamment 
financière des compétences transférées. Suite à ce débat, une convention pourra lier la communauté de communes 
et les communes sur la reprise des résultats des budgets annexes des communes. 
 
Ce débat préalable a été organisé le 17 septembre 2024, et a mis en évidence l’importance de décider du sort des 
déficits et des excédents des budgets annexes communaux afin de déterminer leurs impacts sur la construction de 
l’équilibre des futurs budgets communautaires.  
 
Enfin, il est nécessaire de rapprocher la marge de manœuvre ainsi dégagée pour financer les investissements 
provenant des communes, avec le montant des investissements déjà engagés par les communes par la 
Communauté de communes. 
 
C’est pour toutes ces raisons qu’il a été décidé de conclure une convention financière entre les communes 
intégrant la régie eau potable et celle de l’assainissement collectif afin de préciser ce point et pouvoir 
construire un équilibre sincère des budgets annexes de chaque régie. 
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Ceci étant exposé, il est établi la présente convention : 
 
Entre :  
La Communauté de commune Marches du Velay Rochebaron (CCMVR) ci-après désignée par les termes « la 
Communauté de communes ou la CCMVR » représentée par son Président Xavier DELPY dument habilité(e) par 
délibération du conseil communautaire en date 17 décembre 2024,  
d’une part,  
 
et,  
 
la Commune de MONISTROL-SUR-LOIRE, ci-après désignée par les termes « la commune », représentée par 
son maire,  
Jean-Paul LYONNET dument habilité(e) par délibération du conseil municipal en date du …………………………..,  
d’autre part, 
 
 

Article 1 : Objet de la convention  

 
La présente convention a pour objet de  

- De décider du transfert des résultats des budgets annexes eau potable et assainissement de la commune 
de MONISTROL SUR LOIRE à la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron 

 
 

Article 2 : Transfert des excédents ou des déficits 
 
2.1 Rappel de la procédure et des modalités comptables de transfert  

 
Considérant la volonté de procéder au transfert des résultats 2024 des budgets Eau potable et Assainissement de 
la commune de Monistrol-sur-Loire vers les budgets correspondants de la communauté de communes Marches du 
Velay Rochebaron, des délibérations concordantes devront être présentées aux assemblées délibérantes des deux 
collectivités. 
 
Les résultats budgétaires 2024 d’investissement et de fonctionnement des budgets annexes de la commune seront 
intégrés au budget principal de cette même commune. Le budget principal 2025 de la commune prévoira donc, sur 
les lignes 001 et 002, les résultats des budgets annexes clôturés. 
 
De même, les crédits budgétaires devront être prévus tant en section de fonctionnement (c/678), qu’en section 
d’investissement (c/1068), sur le budget principal de la commune, afin de procéder aux écritures de transfert de 
trésorerie des résultats comptables des budgets annexes dissous.  
 
Les résultats seront transférés section par section sur les budgets annexes de la CCMVR correspondants.  
 
En cas de transfert d’un résultat d’investissement négatif (déficit), la commune émettra un titre sur son budget 
principal au compte 1068 et la communauté émettra un mandat du même montant au compte 1068 du budget 
correspondant.  
 
En cas de transfert d’un résultat d’investissement positif (excédent), la communauté émettra un titre sur son 
budget annexe au compte 1068 et la commune émettra un mandat du même montant au compte 1068 de son 
budget principal.  
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En cas de transfert d’un résultat de fonctionnement négatif (déficit), la commune émettra un titre sur son 
budget principal au compte 7588 et la communauté émettra un mandat du même montant au compte 678 du budget 
annexe correspondant.  
 
En cas de transfert d’un résultat de fonctionnement positif (excédent), la communauté émettra un titre sur 
son budget annexe au compte 768 et la commune émettra un mandat du même montant au compte 6588 de son 
budget principal. 
 
 

2.2 Montant à transférer  
 

 
BUDGET EAU POTABLE 
 

Commune de Monistrol 
sur Loire 

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Déficit Excédent Déficit Excédent 

Résultat de clôture 2024   322 703.51 264 014.56 
 

Factures prises en charge 
par la CCMVR 

3 943.98 €     

Transfert à la CCMVR   3 943.98 €   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 3 : Litiges  
 

• La CCMVR et la commune conviennent que les litiges qui résulteraient de l’application de la présente 
convention feront l’objet d’une conciliation par un expert désigné d’un commun accord.  

• A défaut de conciliation, les litiges seront soumis à la juridiction administrative compétente.  
 
 

Fait à Monistrol sur Loire , le ……………………………..  
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Le Président de la CCMVR Le Maire de la Commune 
Xavier DELPY  Jean-Paul LYONNET 
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CONVENTION FINANCIERE ETABLIE DANS LE CADRE DU TRANSFERT 
DES COMPETENCES EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MARCHES DU VELAY 
ROCHEBARON 

Reprise des résultats des budgets annexes eau potable et 
assainissement 

 
 
En application de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
modifié par la Loi du 3 aout 2018 (dite Loi Ferrand) et par Loi du 27 décembre 2019 dite Loi engagement et 
proximité, les compétences eau potable et assainissement collectif doivent être exercées, au plus tard au 1er janvier 
2026, au niveau intercommunal. 
 
Dans cette perspective la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron (CCMVR) a acté par 
délibération en date du 30 mai 2023, la prise des compétences eau potable, assainissement collectif et gestion des 
eaux pluviales urbaines sur son territoire à compter du 1 er janvier 2025. 
 
La Loi 9 février 2022, dite Loi 3DS a introduit l’obligation d’organiser un débat l’année précédant le transfert entre 
les communes et l’établissement de coopération territoriale sur les modalités de la mise en œuvre notamment 
financière des compétences transférées. Suite à ce débat, une convention pourra lier la communauté de communes 
et les communes sur la reprise des résultats des budgets annexes des communes. 
 
Ce débat préalable a été organisé le 17 septembre 2024, et a mis en évidence l’importance de décider du sort des 
déficits et des excédents des budgets annexes communaux afin de déterminer leurs impacts sur la construction de 
l’équilibre des futurs budgets communautaires.  
 
Enfin, il est nécessaire de rapprocher la marge de manœuvre ainsi dégagée pour financer les investissements 
provenant des communes, avec le montant des investissements déjà engagés par les communes par la 
Communauté de communes. 
 
C’est pour toutes ces raisons qu’il a été décidé de conclure une convention financière entre les communes 
intégrant la régie eau potable et celle de l’assainissement collectif afin de préciser ce point et pouvoir 
construire un équilibre sincère des budgets annexes de chaque régie. 
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Ceci étant exposé, il est établi la présente convention : 
 
Entre :  
La Communauté de commune Marches du Velay Rochebaron (CCMVR) ci-après désignée par les termes « la 
Communauté de communes ou la CCMVR » représentée par son Président Xavier DELPY dument habilité(e) par 
délibération du conseil communautaire en date 17 décembre 2024,  
d’une part,  
 
et,  
 
la Commune de SAINTE-SIGOLENE, ci-après désignée par les termes « la commune », représentée par son 
maire, DIDIER ROUCHOUSE dument habilité(e) par délibération du conseil municipal en date du 
…………………………..,  
 
d’autre part, 
 

 

Article 1 : Objet de la convention  

 
La présente convention a pour objet de  

- De décider du transfert des résultats des budgets annexes eau potable et assainissement de la commune 
de SAINTE-SIGOLENE à la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron 

 
 

Article 2 : Transfert des excédents ou des déficits 
 
2.1 Rappel de la procédure et des modalités comptables de transfert  

 
Considérant la volonté de procéder au transfert des résultats 2024 des budgets Eau potable et Assainissement de 
la commune de Sainte-Sigolène vers les budgets correspondants de la communauté de communes Marches du 
Velay Rochebaron, des délibérations concordantes devront être présentées aux assemblées délibérantes des deux 
collectivités. 
 
Les résultats budgétaires 2024 d’investissement et de fonctionnement des budgets annexes de la commune seront 
intégrés au budget principal de cette même commune. Le budget principal 2025 de la commune prévoira donc, sur 
les lignes 001 et 002, les résultats des budgets annexes clôturés. 
 
De même, les crédits budgétaires devront être prévus tant en section de fonctionnement (c/678), qu’en section 
d’investissement (c/1068), sur le budget principal de la commune, afin de procéder aux écritures de transfert de 
trésorerie des résultats comptables des budgets annexes dissous.  
 
Les résultats seront transférés section par section sur les budgets annexes de la CCMVR correspondants.  
 
En cas de transfert d’un résultat d’investissement négatif (déficit), la commune émettra un titre sur son budget 
principal au compte 1068 et la communauté émettra un mandat du même montant au compte 1068 du budget 
correspondant.  
 
En cas de transfert d’un résultat d’investissement positif (excédent), la communauté émettra un titre sur son 
budget annexe au compte 1068 et la commune émettra un mandat du même montant au compte 1068 de son 
budget principal.  
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En cas de transfert d’un résultat de fonctionnement négatif (déficit), la commune émettra un titre sur son 
budget principal au compte 7588 et la communauté émettra un mandat du même montant au compte 678 du budget 
annexe correspondant.  
 
En cas de transfert d’un résultat de fonctionnement positif (excédent), la communauté émettra un titre sur 
son budget annexe au compte 778 et la commune émettra un mandat du même montant au compte 6588 de son 
budget principal. 
 
 

2.2 Montant à transférer  
 

 
BUDGET ASSAINISSEMENT 
 

Commune de STE 
SIGOLENE 

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Déficit Excédent Déficit Excédent 

Résultat de clôture 2024  1 662 075, 36 € 
 

  1 246 452, 46 € 

Factures prises en charge 
par la CCMVR 

 
17 494.00 € 

    

Factures prises en charge 
par la commune 

  
 

    

Transfert à la CCMVR      17 494.00 €   0 € 

 
BUDGET EAU POTABLE 
 

Commune de STE 
SIGOLENE 

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Déficit Excédent Déficit Excédent 

Résultat de clôture 2024  444 860,08 € 
 

  322 102,21 € 

Factures prises en charge 
par la CCMVR 

  26 533.00€      

Factures prises en charge 
par la commune 

  
 

    

Transfert à la CCMVR 
 

26 533.00€  322 102,21 € 

 
 

Article 3 : Litiges  
 

• La CCMVR et la commune conviennent que les litiges qui résulteraient de l’application de la présente 
convention feront l’objet d’une conciliation par un expert désigné d’un commun accord.  

• A défaut de conciliation, les litiges seront soumis à la juridiction administrative compétente.  
 
 

Fait à Monistrol sur Loire , le ……………………………..  
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Le Président de la CCMVR Le Maire de la Commune 
Xavier DELPY  DIDIER ROUCHOUSE 
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CONVENTION FINANCIERE ETABLIE DANS LE CADRE DU TRANSFERT 
DES COMPETENCES EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MARCHES DU VELAY 
ROCHEBARON 

Reprise des résultats des budgets annexes eau potable et 
assainissement 

 
 
En application de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
modifié par la Loi du 3 aout 2018 (dite Loi Ferrand) et par Loi du 27 décembre 2019 dite Loi engagement et 
proximité, les compétences eau potable et assainissement collectif doivent être exercées, au plus tard au 1er janvier 
2026, au niveau intercommunal. 
 
Dans cette perspective la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron (CCMVR) a acté par 
délibération en date du 30 mai 2023, la prise des compétences eau potable, assainissement collectif et gestion des 
eaux pluviales urbaines sur son territoire à compter du 1 er janvier 2025. 
 
La Loi 9 février 2022, dite Loi 3DS a introduit l’obligation d’organiser un débat l’année précédant le transfert entre 
les communes et l’établissement de coopération territoriale sur les modalités de la mise en œuvre notamment 
financière des compétences transférées. Suite à ce débat, une convention pourra lier la communauté de communes 
et les communes sur la reprise des résultats des budgets annexes des communes. 
 
Ce débat préalable a été organisé le 17 septembre 2024, et a mis en évidence l’importance de décider du sort des 
déficits et des excédents des budgets annexes communaux afin de déterminer leurs impacts sur la construction de 
l’équilibre des futurs budgets communautaires.  
 
Enfin, il est nécessaire de rapprocher la marge de manœuvre ainsi dégagée pour financer les investissements 
provenant des communes, avec le montant des investissements déjà engagés par les communes par la 
Communauté de communes. 
 
C’est pour toutes ces raisons qu’il a été décidé de conclure une convention financière entre les communes 
intégrant la régie eau potable et celle de l’assainissement collectif afin de préciser ce point et pouvoir 
construire un équilibre sincère des budgets annexes de chaque régie. 
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Ceci étant exposé, il est établi la présente convention : 
 
Entre :  
La Communauté de commune Marches du Velay Rochebaron (CCMVR) ci-après désignée par les termes « la 
Communauté de communes ou la CCMVR » représentée par son Président Xavier DELPY dument habilité(e) par 
délibération du conseil communautaire en date 17 décembre 2024,  
d’une part,  
 
et,  
 
la Commune de BEAUZAC, ci-après désignée par les termes « la commune », représentée par son maire,  
Jean-Pierre MONCHER dument habilité(e) par délibération du conseil municipal en date du 
…………………………..,  
d’autre part, 
, 
 

 

Article 1 : Objet de la convention  

 
La présente convention a pour objet de  

- De décider du transfert des résultats des budgets annexes eau potable et assainissement de la commune 
de BEAUZAC à la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron 

 
 

Article 2 : Transfert des excédents ou des déficits 
 
2.1 Rappel de la procédure et des modalités comptables de transfert  

 
Considérant la volonté de procéder au transfert des résultats 2024 des budgets Eau potable et Assainissement de 
la commune de Beauzac vers les budgets correspondants de la communauté de communes Marches du Velay 
Rochebaron, des délibérations concordantes devront être présentées aux assemblées délibérantes des deux 
collectivités. 
 
Les résultats budgétaires 2024 d’investissement et de fonctionnement des budgets annexes de la commune seront 
intégrés au budget principal de cette même commune. Le budget principal 2025 de la commune prévoira donc, sur 
les lignes 001 et 002, les résultats des budgets annexes clôturés. 
 
De même, les crédits budgétaires devront être prévus tant en section de fonctionnement (c/678), qu’en section 
d’investissement (c/1068), sur le budget principal de la commune, afin de procéder aux écritures de transfert de 
trésorerie des résultats comptables des budgets annexes dissous.  
 
Les résultats seront transférés section par section sur les budgets annexes de la CCMVR correspondants.  
 
En cas de transfert d’un résultat d’investissement négatif (déficit), la commune émettra un titre sur son budget 
principal au compte 1068 et la communauté émettra un mandat du même montant au compte 1068 du budget 
correspondant.  
 
En cas de transfert d’un résultat d’investissement positif (excédent), la communauté émettra un titre sur son 
budget annexe au compte 1068 et la commune émettra un mandat du même montant au compte 1068 de son 
budget principal.  
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En cas de transfert d’un résultat de fonctionnement négatif (déficit), la commune émettra un titre sur son 
budget principal au compte 7588 et la communauté émettra un mandat du même montant au compte 678 du budget 
annexe correspondant.  
 
En cas de transfert d’un résultat de fonctionnement positif (excédent), la communauté émettra un titre sur 
son budget annexe au compte 768 et la commune émettra un mandat du même montant au compte 6588 de son 
budget principal. 
 
 

2.2 Montant à transférer  
 

  
BUDGET EAU POTABLE 
 

Commune de Beauzac SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Déficit Excédent Déficit Excédent 

Résultat de clôture 2024     153 760.58 €     167 960.97 € 

Factures prises en charge 
par la CCMVR 

  26 000.00 €      

Transfert à la CCMVR   26 000.00 €   0.00 € 

 
BUDGET ASSAINISSEMENT 
 

Commune de Beauzac SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Déficit Excédent Déficit Excédent 

Résultat de clôture 2024     242 182.31 €   127 711.22 € 

Factures prises en charge 
par la CCMVR 

  900.00 €      

Transfert à la CCMVR   900.00 €   0.00 € 

 
 
 

Article 3 : Litiges  
 

• La CCMVR et la commune conviennent que les litiges qui résulteraient de l’application de la présente 
convention feront l’objet d’une conciliation par un expert désigné d’un commun accord.  

• A défaut de conciliation, les litiges seront soumis à la juridiction administrative compétente.  
 
 

Fait à Monistrol sur Loire , le ……………………………..  
 
 
 
 

Le Président de la CCMVR Le Maire de la Commune 
Xavier DELPY  Jean-Pierre MONCHER 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-33

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

OBJET: Fixation du prix de vente - Zone d'activites Le Breyre — Saint- Pal-de-
Chalencon
Rapporteur : La Vice-presidente : Jocelyne Duplain

La Communaute de Communes Marches du Velay Rochebaron, confornnement a ses statuts, exerce la
competence de developpement economique du territoire.

Vu la demande d'evaluation deposee le 25 mars 2025 aupres de la Direction de l'Immobilier de l'Etat ;

Vu l'avis de la Direction de l'Immobilier de l'Etat le 11 avril 2025;

Considerant que le prix de vente des terrains de la zone du Breyre avait ete fixe a 15.50 € ht /m2 en
2010;

Considerant la faible demande de terrain sur la ZA le Breyre a St Pal de Chalencon dont l'autorisation de
lotir date de 2004;

Considerant l'etat des terrains restant a vendre qui necessiterait un nouvel empierrement ;

Afin de permettre la vente de ces terrains, il est propose de se rapprocher de l'evaluation des domaines
qui fixe un prix de 7 € ht/m2 et de fixer le nouveau prix de vente a 8 € ht/m2.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite,

- FIXE le prix de vente des terrains de ZA le Breyre en l'etat a 8 €F1T/m2.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Mauhos du No.lay \ Rochebaten

Le President, La secretaire de séance

vier DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-34

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

OBJET: Demande de terrain Jolivet Bois - Zone d'activites Le Breyre — Saint- Pal-
de-Chalencon
Rapporteur • La Vice-presidente : Jocelyne Duplain

La Communaute de Communes Marches du Velay Rochebaron, conformement a ses statuts, exerce la
competence de developpement economique du territoire.

Vu la demande dievaluation deposee le 25 mars 2025 aupres de la Direction de l'Immobilier de l'Etat ;
Vu l'avis favorable de la commission « Developpement economique » du 24 mars 2025;
Vu l'avis favorable du Bureau du ler avril 2025;
Vu l'avis de la Direction de l'Immobilier de l'Etat recu le 11 avril 2025;

Considerant la demande de terrain sur la Zone du Breyre de la societe Jolivet Bois;

Considerant que la societe souhaite construire environ 500 m2 de batiment d'atelier et bureau ainsi que
500 m2 de batiment non ferme pour du stockage.

Guy JOLIVET ne prend pas part au vote.

Le conseil communautaire,
Apr-es avoir delibere, apres vote a main levee,
- VALIDE la cession a la societe Jolivet Bois ou a toute societe pouvant se substituer pour le meme projet,
d'un tenement de terrain de 14 580 m2 environ, a prendre sur la zone du Breyre a St Pal de Chalencon
(parcelles cadastrees section H n°2365 et N°575 et parties des parcelles cadastrees section H n°572 et
n°2765 ) au prix de 8 CHT/m2 pour un total d'environ 116 640 € HT.

- AUTORISE le President ou son representant a signer l'acte de cession avec ladite societe,
- CHARGE le President de l'execution de la presente et de tous les actes afferents.

Piece jointe : Plan de la zone du Breyre

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou represent-es • 44
Votants :43

Le President, La secretaire de séance

Marches du VelayVahebarort

ELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-35

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

OBJET: Demande d'aide financiere de l'association Solidarite Paysans
Rapporteur : La Vice-Presidente, Jocelyne DUPLAIN

La Communaute de communes Marches du Velay Rochebaron, conformement a ses statuts, exerce la
competence de developpement economique du territoire et notamment les actions de soutien visant
renforcer les activites agricoles.

Le role de l'association Solidarite Paysans est d'accompagner des agriculteurs qui sont dans la difficulte.
Ce sont, en 2024, 279 agriculteurs accompagnees en Auvergne dont 23 en Haute Loire et 3 sur le
territoire communautaire.

L'association demande une aide financiere de 900 € (300 euros par accompagnement)
Cet accompagnement est realise par un binome benevole-salarie dans une stricte confidentialite.

Pour memoire la communaute de communes avait verse en 2024 une subvention de 900 €
l'association.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- VALIDE l'attribution d'une subvention de 900 € a l'association « Solidarite Paysans En
Auvergne » pour son action sur notre territoire.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le President, La secretaire de séance
Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Marche; du Way liochphawn

avier DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMM UNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-36

EQUIPEMENTS SPORTIFS ET RELATIONS AVEC LES ASSOCIATIONS SPORTIVES

OBJET : Amenagements exterieurs de l'Ozen portes par Recrea : signature de
l'autorisation d'urbanisme
Rapporteur : Le Vice -President en charge des equipements sportifs et des relations avec les associations
sportives, Marc TREVEYS

Vu le Code general des collectivites territoriales,
Vu le contrat de delegation de service public conclu le 29 novembre 2024 entre la Communaute de
Communes Marches du Velay Rochebaron et la societe RECREA, relatif a l'exploitation du centre
aquatique L'Ozen,
Vu l'article 30 dudit contrat de concession, relatif aux « Travaux realises par le Concessionnaire »,
Vu les engagements precises dans le memoire technique, notamment dans ses annexes 6 et 10,
definissant un programme d'investissements destine a ameliorer la qualite du service et a valoriser les
equipements,
Vu les documents techniques relatifs au projet d'amenagement exterieur du site,
Vu l'avis favorable de la Conference des Maires du 06 mai 2025;

Contexte :
Dans le cadre de l'exploitation du centre aquatique L'Ozen, un certain nombre d'amenagements
exterieurs sont prevus afin de developper l'attractivite de requipement et d'ameliorer l'accueil du
public. L'objectif est de valoriser ces espaces en proposant une offre complementaire a destination des
families.

Ces amenagements sont conformes aux engagements &finis dans le contrat de delegation de service
public (DSP) conclu entre la Communaute de Communes et le delegataire Recrea.

11 s'agit notamment de:
• l'amenagement de differents espaces de détente et de zones de jeux
• la mise en conformite des acces pour les personnes a mobilite reduite
• l'integration paysagere du site

Ces amenagements necessitent le depot d'un permis d'amenager et d'un dossier specifique permettant
de verifier la conformite des etablissements recevant du public aux regles d'accessibilite et de securite
contre l'incendie et la panique, au nom de la Communaute de Communes, proprietaire du site.
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Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

• AUTORISE Monsieur le President de la Communaute de Communes Marches du Velay
Rochebaron a signer le permis d'arnenager/construire concernant les amenagements exterieurs
du centre aquatique L'Ozen ;

• AUTORISE egalement Monsieur le President a signer tout document afferent a cette demande
de permis, ainsi que toute piece ou formalite administrative necessaire a la bonne realisation
de cette operation.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres •

En exercice :45
Presents ou representes : 44
Votants • 44

Le President, La secretaire de seance

\Hay it,-;,000,1szn
Marche du •

ier DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMM UNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-37

EQUIPEMENTS SPORTIFS ET RELATIONS AVEC LES ASSOCIATIONS SPORTIVES

OBJET : Demande de subvention exceptionnelle Marches du Velay Natation
(MDVN)
Rapporteur : Le Vice -President en charge des equipements sportifs et des relations avec les associations
sport/yes, Marc TREVEYS

Vu l'avis favorable de la commission « equipements sportifs et des relations avec les associations
sportives », du 26 mars 2025,
Vu l'avis favorable de la Conference des Maires du 06 mai 2025,

• Contexte :

L'association Marches du Velay Natation (MDVN), creee en 1992, ceuvre pour l'apprentissage et
l'enseignement des disciplines encadrees par la Federation Francaise de Natation, a destination d'un
public large : nageurs debutants, pratiquants loisirs, orientes sante ou competition.

Historiquement implantee sur la commune de Monistrol-sur-Loire, l'association gerait l'ensemble des
activites aquatiques en bassin. Elle comptait jusqu'en 2014 plus de 900 adherents et 6 salaries.
L'ouverture de l'Ozen en 2012 a modifie cet equilibre, certaines activites etant transferees au
delegataire gestionnaire de la structure, entrainant une baisse progressive du nombre d'adherents
(stabilise depuis a 330) et une reduction de la masse salariale, principal poste de depense.

Malgre ces ajustements, un deficit structurel d'environ 30 000 € persiste, principalement lie au poste de
directeur sportif, cree en 2012 mais devenu non pertinent avec la diminution des effectifs salaries.

• Situation actuelle

A Vete 2024, le club a pris la decision de licencier la personne en charge de ce poste pour raison
economique, et ceci afin de ne pas avoir a dissoudre association.
Ce poste a ete remplace par un poste d'animateur educateur, pour lequel une personne a ete recrutee
en septembre 2024. Cette reorganisation permettra une economie annuelle d'environ 32 000 €,
equivalente au deficit structurel.

Le budget previsionnel 2024/2025, etabli sur cette nouvelle base et integrant un soutien de la
Communaute de communes, prevoit un retour a l'equilibre.
Les comptes 2023/2024, recemment clotures et approuves, font apparaitre un deficit exceptionnel de
43 555 €, largement del au coat du licenciement du directeur sportif, ce qui a epuise les reserves
financieres de l'association.

• Demande

Dans ce contexte, l'association MDVN sollicite une subvention exceptionnelle d'un montant de
41 000 €, correspondant au coat total du licenciement, afin de :

Resorber son deficit de fonds propres estime a -15 000 € au 31/08/2024;
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Reconstituer Line tresorerie de fonctionnement (22 500 €) pour garantir la poursuite des
activites dans de bonnes conditions.

Apres analyse, les membres de la commission « equipements sportifs et des relations avec les
associations sportives » ont exprime leur volonte de soutenir la restructuration du club, acteur
historique du developpement de la natation sur le territoire et vecteur d'image positive et dynamique
pour le territoire.

• Proposition:

II est propose d'accorder a l'association Marches du Velay Natation une subvention exceptionneile de

37 500 €, ce montant permettant de constituer une tresorerie equivalente a 93 jours de charges (soit
environ trots mois), et ainsi d'assurer sa perennite.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a la majorite, (POUR : 38 - CONTRE : 0 - ABSTENTION : 6)

• VALIDE la subvention exceptionnelle de 37 500 € a verser a l'association Marches du Velay
Natation;

• DIT que cette somme sera inscrite au Budget supplementaire 2025.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

A Le President, La secretaire de séance
Nombre de mernbres :
En exercice : 45
Presents ou representes :44
Votants :44

Marches du Volayilahe-haroa

avier DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-38

TOURISME

OBJET: Convention de partenariat Outils d'observation touristique
Rapporteur : Le Vice -President en charge du tourisme, Guy JOLIVET

Vu la deliberation n° N° CCMVR22-11-29-24 du 29 novembre 2022 approuvant le renouvellement des
outils d'observation pour 2023 et 2024;

Vu l'avis favorable de la commission tourisme du 11 juin 2024,

Vu l'avis favorable de la Conference des Maires du 06 mai 2025;

Considerant la proposition de convention de partenariat entre L'Agence Haute -Loire Attractivite et la
CCMVR sur les outils d'observation touristique;

Un observatoire du tourisme a ete mis en place au niveau du Departement (porte par l'ex MDDT) grace
a la solution d'indicateurs statistiques « Flux Vision Tourisme d'Orange » et a l'utilisation de la
plateforme VisitData pour l'exploitation des donnees d'Orange.

Ce dispositif fournit des donnees importantes en matiere de frequentation et de mobilites des touristes.
L'objectif est d'avoir une meilleure connaissance de la frequentation (nuitees, volume, ...) des clients et
de leurs deplacements entre zones etudiees.

D'un point de vue de pertinence et de coat, il a ete decide de regrouper les deux territoires Loire Semene
et Marches du Velay Rochebaron en une seule zone a etudier.

Lors de la commission attractivite du tourisme du 24/10/2024, le Departement de la Haute -Loire,
l'Agence Haute -Loire Attractivite (ex MDDT) et les territoires ont decide de reconduire pour les deux
prochaines annees, 2025 et 2026, le dispositif d'observation touristique.

Afin de beneficier d'une economie substantielle, une commande mutualisee avec le Departement de la
Loire a ete passee aupres d'Orange Business Service et Visitdata.

Une convention de partenariat entre l'Agence Haute -Loire Attractivite et la Communaute de Communes
marches du Velay Rochebaron est proposee. Cette convention definit les conditions et les modalites
techniques et financieres de collaboration entre Haute -Loire Attractivite et les territoires partenaires.
La participation financiere demandee a la Communaute de Communes Marches du Velay Rochebaron
est de 570 € / an.

../
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Xavier DELPY ne prend pas part au vote.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee,

- APPROUVE le renouvellement des dispositifs « Flux Vision Tourisme » et « Visit Data » pour les
annees 2025 et 2026; dont la participation de la Communaute de Communes Marches du Velay
Rochebaron previsionnelle s'eleverait a 570 € TTC / an (a la condition du renouvellement de
l'ensemble des territoires) ;

- APPROUVE la convention de partenariat entre l'Agence Haute -Loire Attractivite et la
Communaute de Communes Marches du Velay Rochebaron relatif aux outils d'observation
touristique telle que presentee;

- AUTORISE le President ou son representant a signer la convention et les avenants s'y afferant.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants :43

Co.,,r4.04:Nrrewn.nne

Marches du Velayliechebaron

Le President, La secretaire de séance

i i i i

vier DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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myhauteloire.fr 

       A G EN C E H A U T E - L O I R E  A T T R A C T I V I T É  

       Hôtel du département - 1 place  Monseigneur de Galard - 43000 Le Puy-en-Velay 
      contact@myhauteloire.fr - 04 71 07 41 65 

 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
  

Outils d’observation touristique 
Orange Flux Vision Tourisme et Visitdata 

 
Entre 
 
L’Agence Haute-Loire Attractivité dont le siège est situé 1 place Monseigneur de Galard – 
43000 LE PUY-EN-VELAY et représentée par sa Vice-Présidente Brigitte RENAUD.  

Ci-après dénommée « Haute-Loire Attractivité » 
Et 
 
La Communauté de Communes des Marches du Velay-Rochebaron dont le siège est située 
...................................................................................................... et représenté par son 
Président ou VP Tourisme. 

Ci-après dénommée « Le Territoire partenaire» 
 
Préambule : 
 
Lors de la commission attractivité tourisme du 24/10/2024, le Département de la Haute-
Loire, l’Agence Haute-Loire Attractivité (ex MDDT) et les Territoires, ont décidé de 
reconduire pour les deux prochaines années (2025 et 2026), le dispositif d’observation des 
clientèles proposé par Orange à partir de la téléphonie mobile « Flux Vision Tourisme ». 
Ce dispositif fournit de précieuses données en matière de fréquentation et de mobilité des 
touristes. L’exploitation des données livrées par Orange est réalisée via la plateforme 
Visitdata. 
Afin de bénéficier d’une économie substantielle, une commande mutualisée avec le 
Département de la Loire a été passée auprès d’Orange Business Service et Visitdata. Le 
bénéfice de cette mutualisation favorise les territoires par une participation financière à 
minima. 
 

ARTICLE 1 : objet et durée de la convention 
  
La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités techniques et 
financières de collaboration entre Haute-Loire Attractivité et le Territoire partenaire. 
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myhauteloire.fr 

       A G EN C E H A U T E - L O I R E  A T T R A C T I V I T É  

       Hôtel du département - 1 place  Monseigneur de Galard - 43000 Le Puy-en-Velay 
      contact@myhauteloire.fr - 04 71 07 41 65 

 

 

La présente convention est conclue pour une durée de 2 ans, du 1er janvier 2025 au 31 
décembre 2026. 
 
ARTICLE 2 : engagement de l’Agence Haute-Loire Attractivité 
 L’Agence Haute-Loire Attractivité : 

 Assure le pilotage technique du dispositif Flux Vision Tourisme en conformité avec les 
zonages définis et les livrables attendus. 

 Transmet au Territoire les identifiants personnalisés lui permettant d’accéder à la 
plateforme Visitdata et aux données traitées au fur et à mesure de la livraison. 

 Assure l’animation de la plateforme Visitdata et le soutien technique aux Territoires 
partenaires. 

 Diffusera auprès du Département et des Territoires partenaires les études réalisées 
dans le cadre de l’observatoire départemental du tourisme. 

 
ARTICLE 3 : engagement du Territoire partenaire 
Le Territoire : 

 S’engage à verser à l’Agence Haute-Loire Attractivité une participation financière de 
570 € (cinq cent soixante-dix euros) par an. La zone d’étude étant mutualisée avec la 
Communauté de Communes Loire Semène. Cette somme sera versée par virement 
après réception de la note de frais correspondante. 

 Nommera un interlocuteur dédié au suivi du dispositif. 

 S’engage à suivre les préconisations établies pour l’étude des données. 
 

ARTICLE 4 : calendrier des livraisons de données par Orange et exploitation par Visitdata 
 

 
 
La livraison continue des données est effectuée journalièrement et concerne les 72 heures 
précédentes (les données du samedi disponible le mardi). 
Les données livrées ne sont pas corrigées et pourront être consolidées lors de la livraison 
bimestrielle. 
 
Article 4 : cartes de captation 
 
Le Territoire dispose d’une carte de captation (cf annexe) précisant le détail des zones prises 
en  compte  pour  la  collecte des données (fonction de la densité des antennes Orange et de  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-39

TOURISME

OBJET : Convention de partenariat avec les communes pour l'amenagement de
sentiers de decouverte, peciagogiques ou d'interpretation.
Rapporteur : Le Vice -President en charge du tourisme, Guy JOLIVET

Vu le code general des Collectivites territoriales,
Vu les statuts de la Communaute de Communes Marches du Velay Rochebaron,
Dans le cadre de sa competence « tourisme », la Communaute de Communes Marches du Velay
Rochebaron, en partenariat avec les Communes, propose d'amenager des sentiers de decouverte,
pedagogiques ou d'interpretation.

Les objectifs sont la mise en valeur du patrimoine naturel, historique, culturel ou architectural a travers
un sentier attractif dote d'equipements d'information et / ou ludiques.

Cette offre de d'activites, a destination des families, des touristes, des scolaires... completerait ainsi les
activites de pleine nature en place.

La Communaute de Communes prendrait a sa charge l'achat des equipements, panneaux d'information ;
quant a la Commune, elle mettrait a disposition le sentier.
Chaque projet sera etudie en commission « tourisme ».

II est propose de formaliser ce partenariat par une convention type, qui sera adaptee selon les projets,
definissant les modalites de chacune des parties.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- APPROUVE la convention type de partenariat entre la Communaute de Communes Marches
du Velay Rochebaron et les Communes,

- AUTORISE le President a signer la convention et ses avenants.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44 `

4 44'

..tiag.ties du VelayRechebaron

Le President, La secretaire de séance

ELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistro1sur Loire, le 13 mai 2025
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MODELE DE CONVENTION DE PARTENARIAT 

Aménagement sentiers de découverte, pédagogiques ou d’interprétation. 

Entre : 

La Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron, représentée par Monsieur Xavier 

DELPY, Président, agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire n°****, du ****** 

ci-après dénommée « la Communauté de Communes » ;  

 

Et : 

La Commune de ******* ,  représentée par ********, agissant en vertu de la délibération du Conseil 

Municipal n°****, du ****** 

ci-après dénommée « la Communauté de Communes » ;  

Ci-après dénommée « la Commune », 

 

Préambule : 

Dans le cadre de sa compétence « tourisme », la Communauté de communes, en partenariat avec la 

Commune, souhaite aménager des circuits de découverte, pédagogiques ou d’interprétation. Les 

objectifs sont de valoriser le patrimoine, favoriser la découverte, proposer des activités de loisirs, et 

récréatives à travers un sentier attractif doté d’équipements d’information et/ou ludiques. 

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les engagements des parties pour 

l’aménagement de ce sentier situé à (adresse) – plan joint. 

 

Article 2 : Engagements de la Communauté 

La Communauté s'engage à : 

Fournir les équipements de mise en valorisation du sentier, les panneaux d’informations et / ou 

ludiques (à détailler). 

S’assurer du remplacement de ces équipements, en concertation avec la Commune. 
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Article 3 : Engagements de la Commune 

La Commune s'engage à : 

Mettre à disposition le chemin pour l'installation d’équipements / panneaux. Ce sentier doit être 

public, court et adapté à un maximum de personnes (faible dénivelé) .  

Entretenir et baliser (si nécessaire) le chemin ; le balisage doit être différent que le balisage officiel 

utilisé par la FFRP ; 

Collaborer avec la Communauté et son Office de Tourisme pour la validation des équipements, et du 

contenu des panneaux. 

S’assurer de l’entretien courant du matériel, en concertation avec la Communauté de Communes. 

 

Article 4 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature. Elle 

pourra être renouvelée par accord mutuel. 

 

Article 5 : Modifications et résiliation 

Toute modification de la présente convention devra faire l'objet d'un avenant signé par les deux 

parties. La convention peut être résiliée par l'une ou l'autre des parties avec un préavis de 3 mois. 

 

Article 6 : Litiges 

En cas de litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, les parties 

s'engagent à rechercher une solution amiable avant d'envisager toute action judiciaire. 

Fait à ……………… 

Pour la Communauté de Communes, Le Président 

Pour la Commune, Le Maire 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
 

AR Prefecture

043-200073427-20250513-CCMVR250513_40-DE
Reçu le 16/05/2025



REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-40

GEMAPI

OBJET: Travaux de confortement de la Digue situee sur la commune de Bas-

en -Basset
Rapporteur : Le Vice -President, Jean Philippe MONTAGNON

Vu l'arrete prefectoral n'DDT-SEF 2021 535 du 24 decembre 2021 portant classement de la digue
longeant le camping municipal de la Garenne sur la commune de Bas -en -Basset;
Vu l'arrete prefectoral n'DDT-SEF 2023-42 du 30 mars 2023 modifiant l'arrete prefectoral N°2021-535
du 24 decembre 2021 portant classement de la digue longeant le camping municipal de la Garenne sur
le territoire de la commune de Bas en Basset;
Vu le rapport de manquement administratif signe en date du 27 septembre 2024 statuant sur la caducite
de l'autorisation dont beneficiait l'ouvrage depuis le 1er juillet 2024;
Vu l'arrete prefectoral DDT-SEF n° 2024-465 signe en date du 12 novembre 2024 portant mise en
demeure de l'EPAGE Loire Lignon de regula riser la situation administrative des ouvrages hydrauliques
au titre de la protection contre les inondations sur la commune de Bas en Basset;
Vu l'avis favorable de la Commission GEMAPI du 5 mai 2025;
Vu l'avis favorable du Bureau du 6 Mai 2025
Considerant que l'ouvrage a subi des degats a la suite de la crue du 17 octobre 2024 aggravant les
desordres déjà connus (anses d'erosions, ...)
Considerant le rapport de visite N°133389/vA Novembre 2024 du bureau d'etudes ANTEA GROUP, relatif
a la visite post-crue du 17/10/2024, transmis en date du 20 novembre 2024;

Depuis 2021, la Communaute de communes et l'EPAGE Loire Lignon travaillent conjointement a la mise
en conformite de l'ouvrage de protection contre les crues situees a Bas -en -Basset. Cette mise en
conformite vise le depot d'un dossier reglementaire pour l'autorisation administrative du systeme
d'endiguement, dans le cadre de la competence GEMAPI, conformement a la convention de delegation
en vigueur.

Un ensemble d'etudes a ete engage depuis 2022 pour constituer ce dossier: etude de danger, etude
hydraulique, plan de gestion de la vegetation, visite technique approfondie, et, en 2024, la redaction et
validation des consignes de surveillance de l'ouvrage

lnitialement envisagee comme une procedure reglementaire simplifiee, cette dernarche a ete
requalifiee en juin 2024, en procedure complete necessitant une autorisation environnementale. Le
dossier dolt imperativement etre depose avant le 12 novembre 2025. Le cat des etudes
complementaires necessaires a cette procedure est estime a 25 000 € HT.

La demande d'autorisation environnementale doit integrer les travaux definitifs permettant de
restaurer l'ensemble du lineaire de la digue. En effet, malgre les travaux d'urgence realises en debut
d'annee 2025, la digue presente encore de nombreux desordres structurels. Une remise en kat
complete est donc indispensable pour assurer durablement la protection contre les crues.
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Les travaux a integrer au dossier concernent le confortement de l'integralite de l'ouvrage de protection,
pour un montant estime a 1 061 800 € HT. us feront l'objet d'un marche public et seront suivis sous
maitrise d'ceuvre par un bureau d'etude agree par l'Etat.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- CONFIRME l'engagement du dossier d'autorisation environnementale pour la nnise en
conformite du systeme d'endiguement de Bas -en -Basset

- VALIDE le principe des travaux de confortement pour un montant estime a 1 061 800 € HT;
- AUTORISE le President a soliciter toute subvention et lancer les procedures administratives et

contractuelles necessaires a la poursuite de ce projet

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes • 44
Votants • 44

Le President,

Marches du VelaAltothebaron

La secretaire de séance

ELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 13 mai 2025 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 7 mai 2025, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président  
PETIOT Christine – JOLIVET Guy – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick – MONCHER 
Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe (avec pouvoir de REY-
MANIFICAT Dominique)  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –– PONCET André – BRUN Pierre (avec pouvoir de MAISONNEUVE 
Denise) –  COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec 
pouvoir de LAMBERT Céline) – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – DI VINCENZO 
Caroline  (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne (pouvoir donné à GUILLOT 
Françoise) – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – 
GIRAUDON Jean-Pierre –JAMON Luc –LARDON Pierre -LAURANSON Marie-Pierre – 
LYONNET Jean-Paul – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – 
MICHEL-DÉLÉAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – 
VÉROT Guy, conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des 
conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : PETIT Eric (pouvoir donné 
à DI VINCENZO Caroline) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à 
MONTAGNON Jean-Philippe) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à FAVIER 
Christianne) – LAMBERT Céline (pouvoir à CHAMPEIX Jean-François) – 
MAISONNEUVE Denise (pouvoir donné à BRUN Pierre) – PAULET Karine – SABOT 
Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie) 
 
ETAIENT ABSENTS : / 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR25-05-13-41

TRANSITION ECOLOGIQUE

OBJET: Contrat de relance et de transition ecologique (CRTE)- Avenant
Rapporteur - Le Vice -President, Jean Pierre MONCHER

Vu le Code General des Collectivites Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et suivants;

Vu la circulaire du 30 avril 2024 du ministre de l'Interieur et des Outre-nner, du ministre de la Transition
ecologique et de la Cohesion des territoires, de la ministre deleguee aupres du Ministre de l'Interieur et
des Outre-mer et du Ministre de la Transition ecologique et de la Cohesion des territoires, chargee des
Collectivites territoriales et de la Ruralite, relative a la relance des Contrats pour la Reussite de la
Transition Ecologique (CRTE),

Vu les deliberations des 5 EPCI et du PETR de la Jeune Loire portant sur l'adoption du projet de territoire
Jeune Loire ainsi que la signature du Contrat de Relance et de Transition Ecologique en juin 2021,

Vu le comite de pilotage du CRTE reuni le 16 avril 2025 portant sur l'avenant du CRTE,

Vu l'avis favorable du Conference des Maires en date du 6 mai 2025;

Considerant la necessite d'adapter le contenu du CRTE en integrant de nouveaux projets et en
actualisant les engagements et priorites strategiques fixes au titre du contrat initial;

Considerant qu'un projet d'avenant au CRTE a ete elabore en concertation avec les services de l'Etat ;

Considerant qu'il appartient au Conseil communautaire d'autoriser le President a signer ledit avenant ;

Le Contrat de Relance et de Transition Ecologique constitue un cadre strategique pour accompagner les
projets de territoire en faveur de la transition ecologique, du developpement economique et de la
cohesion sociale.

Afin de tenir compte de revolution des priorites locales, de ['emergence de nouveaux projets, et des
ajustements necessaires a la bonne mise en ceuvre du CRTE, un projet d'avenant a ete elabore en
concertation avec les services de l'Etat.

Cet avenant vise notamment a actualiser la liste des projets portes par la Communaute de Communes
et ses communes.
Un travail de priorisation a ete realise pour selectionner les projets a inscrire dans l'avenant, selon deux
criteres principaux : d'une part, la date de realisation effective des projets, ceux-ci devant etre
programmes pour les annees 2025 et 2026 ; d'autre part, leur contribution aux objectifs de transition
ecologique definis notamment dans le cadre de la Conference des Parties (COP) sur le climat.

Les projets retenus sur le territoire de la Communaute de Communes Marches du Velay Rochebaron
concernent notamment :
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Intitule du projet Structure
Renovation energetique de l'ecole publique
Intercommunal de Saint -Pal -de -Mons et Saint-
Romain-Lachalm
Projet de restauration ecologique et de
valorisation du site Roche Chave sur la
commune de Valprivas

Commune de Saint -Pal -de -Mons

Region Auvergne Rhone-Alpes

Securisation de l'alimentation en eau potable
de la commune via l'optimisation du reservoir
de Chazelet.
Animation et pilotage de la demarche
d 'elaboration du programme d'etude
prealable a l'elaboration du programme

d'actions de prevention des inondations

(PAP I)

Communaute de communes Marches du Velay-
Rochebaron

EPAGE Loire Lignon

Programme pluriannuel de gestion de la
vegetation rivulaire sur le perimetre de l'EPAGE
Loire Lignon

EPAGE Loire Lignon

Travaux de confortement de la digue de Bas -en- Communaute de communes Marches du Velay-
Basset

Amenagennent d'un lieu culturel et
developpement des modes actifs sur l'ilot
Valour
Rehabilitation du batiment de l'ancienne
mairie-poste

Rochebaron

Commune de Sainte-Sigolene

Commune de Valprivas

Etude pour la creation d'un outil de
mutualisation pour le developpement de
l'autoconsornmation collective

Etude en prevision d'une extension du reseau de
chaleur a Tiranges

Communaute de communes Marches du Velay-
Rochebaron

Commune de Tiranges

Travaux amenagement d'un reseau de chaleur a Commune de Beauzac
Beauzac i
Elaboration et mise en ceuvre du Plan
Intercommunal de Sauvegarde (PICS) de la
communaute de communes.

Communaute de communes Marches du Velay
Rochebaron

Etudes et amenagement de la deviation du Commune de Monistrol-sur-Loire
Boulevard Vanneau a Monistrol-sur-Loire I

Amenagement de voles cyclables sur Communaute de communes Marches du Velay
commune de Bas -en -Basset Rochebaron

Amenagement d'une voie verte le long de la RD
42 Pirolles

Communaute de communes Marches du
Velay Rochebaron
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Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

• AUTORISE le President a signer l'avenant n°1 au CRTE, ainsi que les autres eventuels
avenants, et tout document afferant a ce dossier.

POUR EXTRA1T CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice :45
Presents ou representes : 44
Votants :44

ra
Marches du Velaylt;,chebaron

Le President, La secretaire de séance

vier DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire, le 13 mai 2025
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AVENANT N° 1 AU CONTRAT POUR LA RÉUSSITE 
DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Pour le territoire de la Jeune Loire 

 
 
 
 
ENTRE 
 
Le territoire de la Jeune Loire 
Représenté par ses 5 Communautés de Communes et le PETR de la Jeune Loire par leurs Présidents,  
 
La Communauté de Communes Loire Semène 
Représentée par son Président : Monsieur Frédéric GIRODET 
Autorisé par la délibération du Conseil Communautaire du 27 Mai 2025 
 
La Communauté de Communes du Haut-Lignon 
Représentée par son Président : Monsieur David SALQUES -PRADIER 
Autorisé par la délibération du Conseil Communautaire du 5 Juin 2025 
 
La Communauté de Communes Marches du Velay - Rochebaron 
Représentée par son Président : Monsieur Xavier DELPY 
Autorisé par la délibération du Conseil Communautaire du 13 Mai 2025 
 
La Communauté de communes Haut Pays du Velay communauté 
Représentée par son Président : Monsieur Bernard SOUVIGNET 
Autorisé par la délibération du Conseil Communautaire du 12 Mai 2025 
 
La Communauté de Communes des Sucs 
Représentée par son Président : Monsieur Daniel FAVIER 
Autorisé par la délibération du Conseil Communautaire du 26 Mai 2025 
 
Le PETR de la Jeune Loire 
Représenté par son Président : Monsieur Claude VIAL 
Autorisé par la délibération du Conseil Syndical du 12 Juin 2025 
 
 
Ci-après désigné par territoire de la Jeune Loire, 
D’une part, 
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ET 

 

L’État, 

 

Représenté par Monsieur le Préfet du département de la Haute-Loire, M. Yvan CORDIER, 

Ci-après désigné par « l’État » ; 

 

Représenté par Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Yssingeaux, M. Alban-Barry BENAMRAN 
Ci-après désignée par « l’État »  

 

D’autre part, 

 
Préambule 
 
Vu les circulaires n° 6231/SG et n° 6322/SG du Premier Ministre respectivement en date du 20 novembre 2020 et du 4 
janvier 2022, relative à l’élaboration et à la mise en œuvre des Contrats Territoriaux de Relance et de Transition Ecologique 
(CRTE), 
 
Vu la circulaire N°6420/SG du 29 septembre 2023 de la Première ministre relative à la mise en œuvre de la territorialisation 
de la planification écologique, 
 
Vu la circulaire du 30 avril 2024 du ministre de l'Intérieur et des Outre-mer, du ministre de la Transition écologique et de 
la Cohésion des territoires, de la ministre déléguée auprès du Ministre de l’Intérieur et des Outre-mer et du Ministre de 
la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, chargée des Collectivités territoriales et de la Ruralité, relative à 
la relance des Contrats pour la Réussite de la Transition Ecologique (CRTE), 
 
Vu les délibérations des 5 EPCI et du PETR de la Jeune Loire portant sur l’adoption du projet de territoire Jeune Loire ainsi 
que la signature du Contrat de Relance et de Transition Ecologique, 
 
Vu le Contrat de Relance et de Transition Ecologique signé entre l’Etat et le territoire de la Jeune Loire le 13 Juillet 2021, 

Vu le comité de pilotage du CRTE réuni le 16 avril 2025 portant sur l’avenant du CRTE, 
 
Afin d’actualiser le contrat pour la réussite de la transition écologique (CRTE) avec les défis et actions fixés dans les feuilles 
de route régionale et départementale, il convient de modifier le CRTE conformément à son article 11. 
 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
Article préliminaire : modification nom du CRTE (facultatif car induit par la circulaire du 23/09/2024) 
 
Le contrat de relance et de transition écologique est renommé contrat pour la réussite de la transition écologique. 
 
ARTICLE 1er : priorisation des actions contribuant aux objectifs territorialisés de la planification écologique 
 
La liste ci-dessous recense les fiches projets, opération par opération, inscrites au CRTE contribuant à la trajectoire de 
transition écologique du territoire en cohérence avec les ambitions de la feuille de route régionale et du cahier 
départemental en matière de planification écologique. 
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 N° 
fiche 

action 

 
Nom de l’opération 

 
Maîtrise d’ouvrage 

 

Action·s correspondante·s dans la feuille de route 
régionale et/ou le cahier départemental 

  
1 

Renouvellement urbain : 
Dunières + Montfaucon + 
Riotord 

Mairie de Dunières 
Mairie de 
Montfaucon 
Mairie de Riotord 

Encourager et faciliter la rénovation des bâtiments 
anciens ou patrimoniaux et prendre en compte leur 
spécificité 

  
2 

Étude résorption de l’habitat 
indigne 

Ville d’Yssingeaux Encourager et faciliter la rénovation des bâtiments 
anciens ou patrimoniaux et prendre en compte leur 
spécificité 

  
3 

Construction d’une crèche 
intercommunale au Mazet-
Saint-Voy 

Communauté de 
communes du Haut-
Lignon 

Conduire la rénovation énergétique de bâtiments 
anciens de manière exemplaire dans le cadre d’une 
politique de revitalisation des bourgs-centres et d’une 
offre d’ingénierie renouvelée. 

  
4 

Rénovation thermique de la 
maison des sports et des 
loisirs 

Ville d’Yssingeaux Conduire la rénovation énergétique de bâtiments 
anciens de manière exemplaire dans le cadre d’une 
politique de revitalisation des bourgs-centres et d’une 
offre d’ingénierie renouvelée. 

  
5 

Rénovation énergétique du 
centre de loisirs de Saint 
Didier en Velay 
 

Communauté de 
communes Loire & 
Semene 

Conduire la rénovation énergétique de bâtiments 
anciens de manière exemplaire dans le cadre d’une 
politique de revitalisation des bourgs-centres et d’une 
offre d’ingénierie renouvelée. 

  
6 

Rénovation énergétique du 
centre de loisirs de Saint Just 
Malmont 
 

Communauté de 
communes Loire & 
Semene 

Conduire la rénovation énergétique de bâtiments 
anciens de manière exemplaire dans le cadre d’une 
politique de revitalisation des bourgs-centres et d’une 
offre d’ingénierie renouvelée. 

  
7 

Aménagement de l’Accueil de 
Loisirs Communautaire – Site 
Ecole Le Pré Vert à Aurec sur 
Loire 

Communauté de 
communes Loire & 
Semene 

Conduire la rénovation énergétique de bâtiments 
anciens de manière exemplaire dans le cadre d’une 
politique de revitalisation des bourgs-centres et d’une 
offre d’ingénierie renouvelée. 

  
8 

Rénovation énergétique pôle 
enfance (Dunières) 

Mairie de Dunières 
Haut Pays du Velay 
communauté 

Conduire la rénovation énergétique de bâtiments 
anciens de manière exemplaire dans le cadre d’une 
politique de revitalisation des bourgs-centres et d’une 
offre d’ingénierie renouvelée. 

 

  
9 

Rénovation énergétique du 
bâtiment des jardins d’agora 
(Montfaucon) 

Mairie de 
Montfaucon 
Haut Pays du Velay 
communauté 

Conduire la rénovation énergétique de bâtiments 
anciens de manière exemplaire dans le cadre d’une 
politique de revitalisation des bourgs-centres et d’une 
offre d’ingénierie renouvelée. 

 

  
10 

Rénovation énergétique de 
l’école publique 
Intercommunal de Saint-Pal-
de-Mons et Saint-Romain-
Lachalm 

Commune de Saint-
Pal-de-Mons 

Conduire la rénovation énergétique de bâtiments 
anciens de manière exemplaire dans le cadre d’une 
politique de revitalisation des bourgs-centres et d’une 
offre d’ingénierie renouvelée. 

 

  
11 

Rénovation thermique et 
extension d’un bâtiment 
communal 

Mairie de saint 
bonnet le froid 

Conduire la rénovation énergétique de bâtiments 
anciens de manière exemplaire dans le cadre d’une 
politique de revitalisation des bourgs-centres et d’une 
offre d’ingénierie renouvelée. 

 

  
12 

Rénovation du gite communal 
de Saint-Victor-Malescours 

Commune Saint 
Victor-Malescours 

Conduire la rénovation énergétique de bâtiments 
anciens de manière exemplaire dans le cadre d’une 
politique de revitalisation des bourgs-centres et d’une 
offre d’ingénierie renouvelée. 
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13 

Rénovation énergétique et 
réaménagement intérieur de 
la cure 

Commune de Tence Conduire la rénovation énergétique de bâtiments 
anciens de manière exemplaire dans le cadre d’une 
politique de revitalisation des bourgs-centres et d’une 
offre d’ingénierie renouvelée. 

 

  
14 

Réhabilitation de bâtiments 
communaux pour accueillir un 
restaurant en centre bourg 

Commune de 
Chenereilles 

Conduire la rénovation énergétique de bâtiments 
anciens de manière exemplaire dans le cadre d’une 
politique de revitalisation des bourgs-centres et d’une 
offre d’ingénierie renouvelée. 

 

  
 

15 

Projet de restauration 
écologique et de valorisation 
du site Roche Chave sur la 
commune de Valprivas 

Région Auvergne 
Rhône-Alpes 

Identifier les zones à potentiel de restauration 
écologique et mettre en œuvre un projet de 
restauration dans 100 % des EPCI 

 

  
 
 

16 

Interconnexion du réseau 
d’eau potable d’Araules avec 
le Syndicat Intercommunal de 
Production d’Eau Potable de 
la région d’Yssingeaux (SIPEP) 

Commune d’Araules Sécuriser les réseaux d'eau potable et poursuivre la 
structuration des maîtrises d'ouvrage 

 

  
17 

Sécurisation de l’alimentation 
en eau potable de la 
commune via l’optimisation 
du réservoir de Chazelet. 

Communauté de 
communes Marches 
du Velay-Rochebaron 

Sécuriser les réseaux d'eau potable et poursuivre la 
structuration des maîtrises d'ouvrage 

 

  
18 

Travaux de renouvellement de 
la station de traitement d’eau 
potable de la Faye à Aurec sur 
Loire 

Communauté de 
Communes Loire 
Semène 

Sécuriser les réseaux d'eau potable et poursuivre la 
structuration des maîtrises d'ouvrage 

 

  
 
 

19 

Animation et pilotage de la 
démarche d ‘élaboration du 
programme d’étude préalable 
à l’élaboration du programme 
d’actions de prévention des 
inondations (PAPI) 

EPAGE Loire Lignon Anticiper les risques  

  
20 

Programme pluriannuel de 
gestion de la végétation 
rivulaire sur le périmètre de 
l’EPAGE Loire Lignon 

EPAGE Loire Lignon Anticiper les risques  

  
 

21 

Restauration morphologique 
du ruisseau du Grand Vallon à 
Aurec-sur-Loire et 
optimisation du bassin de 
rétention. 

CC Loire & Semène 
Partenariat 
technique de 
l’EPAGE Loire Lignon 

Anticiper les risques  

  
22 

Reprise de l’ouvrage de 
franchissement routier de 
l’impasse du Fond du Pont à 
Pont-Salomon 

CC Loire & Semène 
Partenariat 
technique de 
l’EPAGE Loire Lignon 

Anticiper les risques  

  
23 

Optimisation d’une Zone 
d’Expansion des Crues (ZEC) 
en amont du stade à Saint-
Didier-en-Velay 

CC Loire & Semène 
Partenariat 
technique de 
l’EPAGE Loire Lignon 

Anticiper les risques  

  
 

24 

Restauration morphologique 
et capacitaire du ruisseau du 
Gault à Saint-Ferréol-
d’Auroure 

CC Loire & Semène 
Partenariat 
technique de 
l’EPAGE Loire Lignon 

Anticiper les risques  
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25 

Travaux de confortement de la 
digue de Bas-en-Basset 

Communauté de 
communes Marches 
du Velay Rochebaron 
/EPAGE Loire Lignon 

Anticiper les risques  

  
26 

Travaux réduction risque 
inondation – ZA Solier 
(Dunières) 

Haut Pays du Velay 
communauté 

Anticiper les risques  

  
27 

Requalification de la Friche 
Faugier en pôle multiactivités 

CC du Haut-Lignon + 
Commune de Tence 

Accélérer la mobilisation des friches pour le 
renouvellement urbain et la renaturation  
 

 

  
28 

Aménagement d’un lieu 
culturel et développement 
des modes actifs sur l’îlot 
Valour 

Commune de Sainte-
Sigolène 

Accélérer la mobilisation des friches pour le 
renouvellement urbain et la renaturation 

 

  
29 

Réhabilitation de 2 bâtiments 
en salle multi activités, bistrot 
restaurant, chambres 
touristiques, logement 

Commune de Beaux Redonner de l’attractivité aux centres villes et centres 
bourgs 

 

 30 Aménagement place du 
ruisseau 

Commune de 
Montfaucon en Velay 

Redonner de l’attractivité aux centres villes et centres 
bourgs 

 

 31 Réaménagement des places 
Foch et de Gaulle 

Ville d’Yssingeaux Redonner de l’attractivité aux centres villes et centres 
bourgs 

 

 32 Réhabilitation VVF 
Recharinges Araules 

Commune d’Araules Redonner de l’attractivité aux centres villes et centres 
bourgs 

 

  
33 

Reprise de la toiture et 
implantation de panneaux 
photovoltaïque en 
autoconsommation 

Commune de Saint-
Jeures 

Redonner de l’attractivité aux centres villes et centres 
bourgs 

 

  
34 

Requalification de la Rue 
d’Annonay : aménagement de 
surface et renaturation 

Commune de Tence Redonner de l’attractivité aux centres villes et centres 
bourgs  
 

 

 35 Réhabilitation du bâtiment de 
l’ancienne mairie-poste 

Commune de 
Valprivas 

Redonner de l’attractivité aux centres villes et centres 
bourgs 

 

  
36 

Réhabilitation de l’école des 
sœurs (Dunières) 

Mairie de Dunières 
Haut Pays du Velay 
communauté 

Redonner de l’attractivité aux centres villes et centres 
bourgs 

 

  
37 

Accompagnement de la 
commune du Chambon sur 
Lignon sur le site du collège 
Cevenol 

Commune du 
Chambon sur Lignon 

Redonner de l’attractivité aux centres villes et centres 
bourgs 

 

  
38 

Réhabilitation d’une friche 
(ancienne scierie DELOLME) 

Commune de 
MONTREGARD 

Redonner de l’attractivité aux centres villes et centres 
bourgs 
 

 

  
39 

Renaturation des parkings et 
du parvis de l’école 

Commune du Mazet-
Saint-Voy 

Redonner de l’attractivité aux centres villes et centres 
bourgs 
 

 

  
40 

Etude préalable à la possible 
mise en place d’un PLUI 

Communauté de 
Communes des Sucs 

Encourager les collectivités à adopter un PLUi pour 
limiter la consommation d’espaces naturels agricoles 
et forestiers et mieux intégrer les enjeux 
environnementaux.  
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41 

Elaboration de PLU Commune de 
Raucoules 
Commune de Saint-
Bonnet-le-Froid 

Encourager les collectivités à adopter un PLUi pour 
limiter la consommation d’espaces naturels agricoles 
et forestiers et mieux intégrer les enjeux 
environnementaux. 

 

  
 

42 

Construction d’une nouvelle 
déchèterie avec mise en place 
d’une zone de réemploi en 
vue de valorisation par une 
ressourcerie 

 
SICTOM VELAY PILAT 

Favoriser l'implantation et le développement d’un 
projet de recyclerie, ressourcerie ou matériauthèque 
par EPCI 

 

  
 

43 

Etude pour la création d’un 
outil de mutualisation pour le 
développement de 
l’autoconsommation 
collective 

Communauté de 
communes Marches 
du Velay Rochebaron 

Diversifier et augmenter d’au moins 50 % la production 
régionale d’électricité renouvelable en Auvergne-
Rhône-Alpes afin de contribuer à l’atteinte des 
objectifs nationaux de décarbonation et de reconquête 
de notre souveraineté énergétique 

 

  
 
 

44 

Déploiement du solaire 
photovoltaïque au service de 
l’autoconsommation dans les 
bâtiments publics : mise en 
œuvre d’opérations suite à 
audit sur la CC Loire & Semène 

CC Loire & Semène 
Communes 
partenaires de la 
démarche : Pont-
Salomon & Saint-
Victor-Malescours 

Diversifier et augmenter d’au moins 50 % la production 
régionale d’électricité renouvelable en Auvergne-
Rhône-Alpes afin de contribuer à l’atteinte des 
objectifs nationaux de décarbonation et de reconquête 
de notre souveraineté énergétique 

 

  
 
 

45 

Déploiement du solaire 
photovoltaïque au service de 
l’autoconsommation dans les 
bâtiments publics : mise en 
œuvre d’opérations suite à 
audit sur la CC Haut Pays du 
Velay 

Haut Pays du Velay 
communauté 

Diversifier et augmenter d’au moins 50 % la production 
régionale d’électricité renouvelable en Auvergne-
Rhône-Alpes afin de contribuer à l’atteinte des 
objectifs nationaux de décarbonation et de reconquête 
de notre souveraineté énergétique 

 

  
 

46 

Installation de panneaux 
photovoltaïques sur les 
toitures des bâtiments 
communaux 

Commune de Saint 
Maurice de Lignon 

Diversifier et augmenter d’au moins 50 % la production 
régionale d’électricité renouvelable en Auvergne-
Rhône-Alpes afin de contribuer à l’atteinte des 
objectifs nationaux de décarbonation et de reconquête 
de notre souveraineté énergétique 

 

  
 

47 

Etude en prévision d'une 
extension du réseau de 
chaleur à Tiranges 

Commune de 
Tiranges 

Développer de façon soutenable la production de 
chaleur renouvelable en dépassant le seuil de 30 TWh 
de chaleur renouvelable produite en Auvergne-Rhône-
Alpes toutes les filières confondues (bois énergie, 
méthanisation, solaire thermique, valorisation des 
déchets) 

 

  
 

48 

Travaux aménagement d’un 
réseau de chaleur à Beauzac 

Commune de 
Beauzac 

Développer de façon soutenable la production de 
chaleur renouvelable en dépassant le seuil de 30 TWh 
de chaleur renouvelable produite en Auvergne-Rhône-
Alpes toutes les filières confondues (bois énergie, 
méthanisation, solaire thermique, valorisation des 
déchets) 

 

  
49 

Aménagement de la place du 
marché et création d’une halle 
fermière a Riotord 

Commune de 
Riotord 

Développer l’usage du bois dans la construction  

  

 
50 

Élaboration et mise en œuvre 
du Plan Intercommunal de 
Sauvegarde (PICS) de la 
communauté de communes. 
 

Communauté de 
communes Marches 
du Velay Rochebaron 

Anticiper et Planifier la gestion des risques  
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51 

Etude de faisabilité d’un 
abattoir de proximité par la CC 
des Sucs et les 4 autres EPCI 
du PETR Jeune Loire 

Communauté de 
Communes des Sucs 

Créer des pôles de service de proximité (commerces, 
administration, santé, culture …) proches de 50 % des 
pôles d’échanges multimodaux. 
 

 

  
 

52 

Etudes et aménagement de la 
déviation du Boulevard 
Vanneau à Monistrol-sur-
Loire  

Communauté de 
communes Marches 
du Velay Rochebaron 

Promouvoir et développer les transports en commun, 
la mobilité active, le covoiturage et la mobilité 
partagée pour rendre possible une réduction de 15% 
l’utilisation de la voiture individuelle en prenant en 
compte les spécificités des territoires 

 

  
 

53 

Aménagement de voies 
cyclables sur la commune de 
Bas-en-Basset 

Communauté de 
communes Marches 
du Velay Rochebaron 

Promouvoir et développer les transports en commun, 
la mobilité active, le covoiturage et la mobilité 
partagée pour rendre possible une réduction de 15% 
l’utilisation de la voiture individuelle en prenant en 
compte les spécificités des territoires 

 

  
 

54 

Aménagement d’une voie 
verte le long de la RD 42 
Pirolles 

Communauté de 
communes Marches 
du Velay Rochebaron 

Promouvoir et développer les transports en commun, 
la mobilité active, le covoiturage et la mobilité 
partagée pour rendre possible une réduction de 15% 
l’utilisation de la voiture individuelle en prenant en 
compte les spécificités des territoires 

 

  
55 

Encorbellement du Pont des 
Droits de l’Homme de 
Retournac 

Communauté de 
Communes des Sucs 

Promouvoir et développer les transports en commun, 
la mobilité active, le covoiturage et la mobilité 
partagée pour rendre possible une réduction de 15% 
l’utilisation de la voiture individuelle en prenant en 
compte les spécificités des territoires 

 

 
Les fiches projet précitées sont recensées en annexe 1. 
 
ARTICLE 2 : maquette financière 
 
L’ANCT a développé un outil de suivi des actions et de pilotage des CRTE en ligne (Grist). Ce tableur collaboratif en ligne 
constitue la maquette financière commune pour les CRTE actualisés. Les services de l’ ֤État seront chargés du remplissage 
et du suivi de cet outil. Un droit de lecture est accordé au territoire signataire. 
Cette maquette reprend les éléments de la maquette financière du CRTE initial, tout en y intégrant les actualisations 
nécessaires. 
 
Les financements inscrits dans les fiches projet sont des montants prévisionnels. Ils sont à mobiliser suivant les dispositifs 
et dispositions propres aux différents partenaires, selon la réglementation en vigueur au moment du dépôt du dossier 
de financement. Les éléments financiers qui y sont inscrits sont fondés sur une première analyse de l’éligibilité des 
actions proposées aux différentes sources de financement des partenaires, selon les modalités décrites dans les fiches 
projet, mais ne valent pas accord final. 
 
 
ARTICLE 3 : autres dispositions 
 
Les autres dispositions contenues dans le CRTE signé le 13 Juillet 2021 demeurent inchangées. 
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Signé à XXXXXXX, le X Juin/Juillet 2025 

 

 

        Le Préfet de la Haute-Loire,                   Le Président de la Communauté 
         de Communes  du Haut-Lignon, 

 
                 Yvan CORDIER                            David SALQUE-PRADIER 
 

 

 

 

        Le Président du Haut Pays du Velay                                                                   Le Président de la Communauté 

        Communauté,                                                      de Communes Loire Semène, 
      

                Bernard SOUVIGNET                                                                            Frédéric GIRODET  

    

 
  

         Le Président de la Communauté                                                                         Le Président de la Communauté 
de Communes Marches du Velay-Rochebaron,                                                       de Communes des Sucs, 
 

                     Xavier DELPY                                                                                                                  Daniel FAVIER 

  

 

 

     

                                                                     Le Président du PETR de la Jeune Loire 

 

                                                                                              Claude VIAL 
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